
Dans le cadre de la réforme du
cadre législatif régissant les acti-

vités minières, l’Algérie prévoit
l'abrogation des dispositions

relatives à la nature stratégique
des matières minérales et fossiles

qui ne permettaient pas aux
investisseurs privés d'obtenir un

titre minier, mais un contrat avec
une entreprise publique titulaire

d'un permis minier selon la règle
(51%/49%). 

C ette proposition découle du constat
fait par une analyse approfondie du
secteur minier en Algérie qui a mon-

tré que l’investissement privé est limité à
l'exploitation des matériaux de carrière et
fait ressortir l'absence quasi totale d'investis-
sements étrangers dans les activités
minières, outre les niveaux insuffisants de
production de certaines matières minérales
par rapport aux besoins du marché national,
ce qui a entraîné une augmentation constan-
te de leurs importations malgré la disponibi-
lité de gisements. Le projet de loi qui com-
prend cette disposition a été présenté mardi
par le ministre d'État, ministre de l'Énergie,
des Mines et des Énergies renouvelables,
Mohamed Arkab devant la Commission des
affaires économiques, du développement, de
l'industrie, du commerce et de la planifica-
tion de l'Assemblée populaire nationale
(APN). Il s’agit de l'adaptation aux mesures
prises par l'État en vue de diversifier l'écono-
mie nationale et de la relance de l'investisse-

ment dans ce domaine. Le ministre d’État a
évoqué des insuffisances en termes de don-
nées géologiques et minières concernant les
capacités minérales du pays, en sus de l'ab-
sence de nouvelles découvertes de gise-
ments miniers exploitables. Le projet pré-
voyant certaines mesures, incitations et pro-
cédures appliquées à l'échelle mondiale, a
été proposé dans le but d'encourager l'inves-
tissement minier. Il vise notamment à déve-
lopper les infrastructures géologiques du
pays, et à garantir le libre accès à ces informa-
tions qui constituent le point de départ de
tous les projets d'exploration minière, mais
aussi à simplifier l'accès au domaine minier
national, notamment pour les matières sou-
mises au régime minier, afin de mener des
travaux de prospection et d'exploration dans
les zones inexplorées, à travers des procé-

dures "simplifiées et transparentes" offrant
toutes les garanties aux investisseurs pour
concrétiser leurs projets d'exploration et
bénéficier du droit d'exploitation en cas de
découverte de gisements économiquement
exploitables, selon les explications fournies
par Mohamed Arkab. Dans le domaine de
l'octroi des permis miniers, le texte prévoit de
fixer les délais légaux de traitement des dos-
siers relatifs aux demandes de permis
miniers, et de rendre l'approbation délivrée

par les organismes concernés pendant la
phase de recherche, valable pour la phase
d'exploitation, afin de garantir à l'investisseur
la poursuite de son activité après avoir réalisé
des investissements à risque pendant la
phase d'exploration, selon Mohamed Arkab.
Le projet vise à attribuer des titres miniers de
nature juridique, permettant d’obtenir les
ressources financières nécessaires au finan-
cement des projets miniers, tout en clarifiant
les procédures relatives aux activités
minières et en les soumettant à des délais
légaux précis, via le guichet unique représen-
té par l'Agence nationale des activités
minières (ANAM), ajoute le ministre. Dans le
domaine institutionnel, le projet propose de
renforcer le rôle des deux agences minières
en les chargeant de missions de régulation à
travers l'élaboration et l'adoption de régle-
mentations, orientations, normes et stan-
dards dans le cadre des activités d'explora-
tion et d'exploitation minières. Parallèlement
à toutes ces mesures, le ministre d'État a sou-
ligné la nécessité de les accompagner d'un
régime fiscal spécifique et stable encoura-
geant l'investissement dans le domaine
minier à long terme. Le projet de loi a été pré-
senté en présence du président de l'APN, Bra-
him Boughali, de la secrétaire d'État auprès
du ministre de l'Energie, chargée des Mines,
Mme Karima Tafer et de la ministre des Rela-
tions avec le Parlement, Kaouter Krikou. 

M. R. 
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HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER
Jeudi 6 ramadhan 1446

Jeudi 6 mars 2025
21 °C / 12 °C

Dohr : 12h59
Assar : 16h16
Maghreb : 18h51
Îcha : 20h08

Vendredi 7
ramadhan 1446
Sobh : 05h45
Chourouk : 07h11

Dans la journée : Nuageux
Vent : 14 km/h
Humidité : 62 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 11 km/h
Humidité : 85 %
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ACTIVITÉS MINIÈRES

Nouvelles dispositions pour les
investisseurs nationaux et étrangers Le président

Tebboune
préside une

réunion 

LA CHRONIQUE DU JEUDI
UN REPORTER DANS LA FOULE :
La France cet État terroriste

A border ce sujet nécessite une opportunité que nous offre le 68ème anniversaire de l’élimi-
nation extra-judiciaire du Chahid Larbi Ben M’hidi, après son arrestation par l’armée fran-
çaise. L’exécution avait été maquillée en suicide à l’époque, jusqu’à l’aveu public du géné-

ral Paul Aussaresses qui a reconnu avoir lui-même pendu le héros algérien. Il faisait partie du ser-
vice secret de l’armée française chargé des actions terroristes. Fort de l’amnistie promulguée
après la guerre d’Algérie en 1962, il publia trois livres (deux en 2001 et un en 2008) sur les actions
secrètes qu’il avait menées sous l’autorité du pouvoir français. Cette face cachée de l’État fran-
çais très peu évoquée. Les actions terroristes françaises avaient pour nom «  la main rouge ».
Bien avant c’était « le deuxième bureau » mis en place en 1871. Un de ses membres, Raymond
Muelle, le chef de l'attentat raté, en 1961, contre Jacques Vergès a affirmé que les ordres éma-
naient directement du Premier ministre de l'époque, Michel Debré. Le journaliste français Vincent
Nouzille confirme les faits dans son livre « Les tueurs de la République : assassinats et opéra-
tions spéciales des services secrets » publié en 2015. Ce même Michel Debré qui était Premier
ministre lors des massacres d’Algériens à Paris le 17octobre 1961. Les actes de terrorisme com-
mis par l’État français contre des intérêts algériens, en France et dans d’autres pays européens
se sont poursuivis après l’indépendance. Toute l’année 1975, les attentats se sont multipliés : «
Le 3 février, un attentat a lieu contre le bureau d’Air Algérie à Lyon. Dans la nuit du 26 au 27 juillet,
des attentats sont commis contre les locaux de l’Amicale des Algériens en Europe à Paris, Lyon
et Roubaix. Le 18 août, trois actions similaires à Rome, Londres et Bonn visent les ambassades
d’Algérie. Dans la nuit du 13 au 14 septembre 1975, on enregistre un attentat contre le siège de
l’Amicale des Algériens en Europe à Strasbourg. Le 4 novembre, nouvelle attaque contre le
consulat d’Algérie à Nice » rapporte la revue « Sang-froid » dans un article titré « Terrorisme
d’État : la guerre secrète de la France contre l’Algérie ». Bien avant et deux ans après les natio-
nalisations des hydrocarbures par l’Algérie, plus exactement le 14 décembre 1973, une bombe
explose au siège du consulat d’Algérie à Marseille. Le bilan est lourd : 4 morts et 23 blessés sont
dénombrés (…). Puis, le 2 mars 1975, un double attentat souffle les bureaux d’Air Algérie à Lyon
et à Toulouse ». En 1976, les attentats se sont poursuivis. Le célèbre correspondant du journal
Le Monde, Paul Balta, écrit le 10 janvier 1976 : « La première bombe est déposée le 3 janvier
devant (le quotidien) El Moudjahid, provoquant des dégâts matériels relativement importants. Les
autres devaient être utilisées contre les locaux de la R.T.A. (Radio-Télévision algérienne), des
édifices publics, dont le tribunal d'Oran, et des bâtiments de sociétés nationales, dont la Sonelec
(industries électriques). Dans l’édition du 5 mars suivant, il rapporte que « Trois condamnations
à mort, deux réclusions à perpétuité, une peine de vingt ans de prison et une autre de six mois
avec sursis, tel est le verdict qui a été rendu, mercredi 3 mars, par la Cour de sûreté de l'État
contre les membres du réseau de « saboteurs » impliqué dans l'attentat du 3 janvier contre le
quotidien « El Moudjahid ». Pour les autres anciennes colonies françaises appelées communé-
ment « la France-Afrique » dirigée par Jacques Foccart, le pouvoir français avait deux formules.
Soit la déstabilisation. Maurice Robert, chef du secteur Afrique du « SDECE », le contre-espion-
nage français de 1958 à 1968, explique que : « Nous devions déstabiliser Sékou Touré (président
de la Guinée), le rendre vulnérable, impopulaire et faciliter la prise du pouvoir par l'opposition ».
Soit l’action militaire directe menée par le mercenaire Bob Denard avec son groupe armé qui a
sévi dans une dizaine d’anciennes colonies françaises. Ceci dit et alors que la crise entre la Fran-
ce et l’Algérie fait rage, ce rappel historique permet de mieux mesurer l’intérêt d’un front uni de
tous les algériens derrière notre armée pour protéger la patrie ! 

Zouhir Mebarki 
zoume600@gmail.com
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L’ « ENQUÊTE » 
DE FRANCE 2 CONTRE
L’ALGÉRIE SORT TOUT 
DROIT DES 
LABORATOIRES 
DE LA DGSI 

L oin des travers d’un Sommet arabe d’urgen-
ce sur la reconstruction de Ghaza auquel
tous les ingrédients du succès-comme l’in-

dispensable unité des rangs et l’action commune
pour le triomphe de la cause palestinienne- ont fait
défaut ! Le Maghreb des peuples à trois rebondit
en marge du rendez-vous arabe du Caire. Rappe-
lons d’abord un triumvirat en construction depuis
les premiers jalons d’une initiative jetés à Alger il y
a une année, presque jour pour jour. Une deuxiè-
me étape a été franchie avec succès le 22 avril
2024 à Carthage lors du sommet des Présidents
algérien, tunisien et libyen qui a donné naissance
au Maghreb des peuples. Un groupe à trois (G3)
au départ, au stade embryonnaire, mais qui n’a,
néanmoins, pas exclu l’arrivée d’un autre membre,
la Mauritanie, à savoir. En effet, le bloc tripartite
maghrébin qui associe l’Algérie, la Tunisie et la

Libye s’est retrouvé, mardi, au Caire, avant l’ouverture du
Sommet arabe. En parlant de la Mauritanie, le chef de
notre diplomatie a rencontré son homologue du voisin du
Sud. Pour la réunion tripartite, elle a regroupé le ministre
d'État, ministre des Affaires étrangères, de la Communau-
té nationale à l'étranger et des Affaires africaines, Ahmed
Attaf, le ministre des Affaires étrangères, de la Migration
et des Tunisiens à l'étranger de la République tunisienne,
Mohamed Ali Nafti, et le Chargé de la gestion du ministè-
re des Affaires étrangères de l'État de Libye, Taher Al-
Baour. 

L’ambiance des retrouvailles était bon enfant. A fortiori
que la suite qui attendait les trois ministres voisins et
frères-ils le savaient- a été décevante. À cause notam-
ment des lacunes qui ont prévalu à l’organisation et qui
ont entaché ce sommet. Ces fâcheux incidents d’avant-
veille ont d’ailleurs amené les Présidents algérien, tuni-
sien et libyen à bouder le rendez-vous caïrote. Et dire que

le rôle et la voix des trois piliers du Maghreb comptent
beaucoup et pèsent lourd dans le cours et l’évolution de
la question palestinienne. Bref, rien ne les empêcherait
pour autant de continuer à porter haut la cause du peuple
palestinien frère. Pas même les forces qui œuvrent pour
la désunion arabe. 

Ainsi, la tripartie maghrébine a décidé d’aller, en rangs
serrés, dans un sommet mis sous le monopole d’une poi-
gnée de pays qui cherchent « la dislocation ? » pour des
desseins inavoués. Dans un deuxième temps, « les 3 »
ont passé en revue les progrès réalisés dans la mise en
œuvre des résolutions dégagées du sommet de Cartha-
ge. Troisièmement, Alger, Tunis et Tripoli ont mis à jour
l’agenda à venir. À savoir, le prochain sommet tripartite
prévu à Tripoli dont tous les aspects liés aux préparatifs
ont été discutés, à la virgule près ! Et là, les trois
ministres se sont investis à fond dans l’objectif de garantir
le succès de cette échéance importante pour le bloc
maghrébin. Aucun détail n’a été négligé. C’est une belle
leçon d’union administrée à ceux qui ont joué avec l’unité
arabe à la veille du sommet du Caire.

Farid GuellilL’
ÉD

IT
O

La belle leçon du Maghreb à trois !

LIRE EN PAGE 3

PLAIDOYER DE ATTAF AU CAIRE : 
« Soutenir la consolidation 

du cessez-le-feu et les efforts 
de reconstruction de Ghaza »

LIRE EN PAGE 2

Paris et Rabat 
à la manœuvre

à nos portes
Sud

EXERCICE MILITAIRE
CONJOINT PRÉVU 

EN SEPTEMBRE 2025  

P 3

Les témoignages de membres de
l’organisation terroriste le MAK ainsi
que des autoproclamés opposants au
pouvoir algérien ont servi
d’ingrédients. Ce film de propagande
serait commandé par la DGSI qui
dépend du ministre de l’Intérieur…

Réunis mardi au Caire pour une session extraordinaire du Conseil de la Ligue
arabe, les dirigeants arabes ont réaffirmé leur rejet du plan visant à expulser
les Palestiniens de la bande de Ghaza. 

P 3

À L’OCCASION DU MOIS DE RAMADHAN 
Une  ligne de transport Blida-Djamaâ

El-Djazaïr est ouverte 
U ne ligne de transport pour relier le centre ville de Blida à Djamaâ El-Djazaïr à Alger a été

ouverte durant ce mois de Ramadhan, a annoncé  l'Etablissement public de transport
urbain et suburbain de Blida. Cette ligne de transport Bab Essebt (centre ville de Blida) Djamaâ
El-Djazaïr a été ouverte depuis mardi pour permettre aux citoyens d'accomplir les prières sur-
érogatoires (Tarawih) au niveau de cet édifice religieux tout au long du mois sacré, a-t-on
ajouté de même source. L'horaire de départ de cette ligne a été fixé à 19h30 à partir du centre
ville, tandis que le retour se fera à la fin de la prière des Tarawih, pour un tarif fixé à 520 DA (en
aller-retour), selon la même source. Cette initiative se veut une « réponse à la demande expri-
mée par de nombreux citoyens pour accomplir les prières surérogatoires au niveau de cette
mosquée enregistrant la présence de grands imams de renom », a précisé la même source.
L'Établissement public de transport urbain et suburbain de Blida a, par ailleurs, fait part du
prolongement des horaires de service des équipes de nuit jusqu'à une heure du matin, à l'oc-
casion du mois de Ramadhan. Cette mesure concerne notamment la ligne Chiffa- Bab Essebt,
El-Affroun - Bab Essebt et la cité Deriouche - Bab Essebt, outre les lignes Bouaârfa-cité AADL
d'Ouled Yaich, Amroussa- cité AADL d'Ouled Yaich et Amroussa - Bab Essebt. Cette mesure
vise à assurer le service de transport public aux citoyens, dont notamment les nombreuses
familles qui aiment sortir durant les soirées du mois sacré pour faire leur shopping, au
moment ou d'autres en profitent pour se détendre en profitant des activités culturelles et
sportives organisées par différents organismes et établissements tout au long du mois sacré,
selon la même source.

Ania N. 

LE
S C

OU
RS

ES
 E
N 
DI

RE
CT HIPPODROME  EMIR ABDELKADER -

ZEMMOURI,  CET APRÈS-MIDI À 15H00 

12 trotteurs
aux fortunes

diverses P 21



ACTUALITÉ2 Jeudi 6 mars 2025

RÉUNION DU
GOUVERNEMENT 
Les moyens
de renforcer
la sécurité
énergétique
examinés 

l e Premier ministre, Nadir
Larbaoui a présidé, hier,

une réunion du gouverne-
ment consacrée à l'examen
des moyens de renforcer la
sécurité énergétique, concré-
tisant la vision stratégique
du président de la Répu-
blique, indique un communi-
qué des services du Premier
ministre, dont voici le texte
intégral : "Le Premier
ministre, Monsieur Nadir Lar-
baoui, a présidé, ce jour mer-
credi 5 mars 2025, une
réunion du gouvernement
consacrée à l'examen des
moyens de renforcer la sécu-
rité énergétique, concréti-
sant la vision stratégique de
Monsieur le président de la
République, en passant en
revue les grands axes de la
feuille de route relative à la
diversification des sources
d'énergie pour la production
d'électricité, notamment les
mesures et projets visant à
développer les capacités
nationales dans le domaine
des énergies renouvelables
et à accroître leur contribu-
tion à la production d'électri-
cité, outre le renforcement
de la connexion entre les dif-
férents réseaux à travers le
territoire national, dans le
but d'assurer une production
énergétique durable.
Par ailleurs et dans le cadre
du suivi de l'activation du
foncier économique orienté
vers l'investissement, le gou-
vernement a entendu une
communication sur les
mesures prises pour activer
l'Agence nationale du foncier
touristique, notamment dans
le domaine de l'assainisse-
ment du foncier touristique
et l'aménagement des zones
d'expansion touristique, afin
de valoriser l'offre foncière
destinée aux porteurs de
projets d'investissement. Le
gouvernement a également
entendu une communication
sur la rentrée de la formation
professionnelle de février
2025, au cours de laquelle il
a été passé en revue les
mesures les plus importantes
prises pour restructurer les
domaines de formation dans
le but de répondre aux
besoins du marché du travail
national et d'accompagner
les grandes orientations du
développement écono-
mique. 
Enfin, le gouvernement a
examiné les moyens de
relancer et d'adapter le Pro-
gramme de la famille pro-
ductive qui vise à renforcer
les mécanismes visant à
accompagner et à soutenir
les familles nécessiteuses en
les encourageant à s'engager
dans le processus de produc-
tion nationale à travers le
lancement d'activités écono-
miques à même d'améliorer
leurs conditions de vie".

R. N.

PLAIDOYER DE ATTAF AU SOMMET ARABE DU CAIRE  

« Soutenir la consolidation
du cessez-le-feu et les efforts
de reconstruction de Ghaza »

APPEL AU POUVOIR FRANÇAIS

Pour la reconnaissance des massacres
du 8 mai 45 comme crime contre l’humanité

Le ministre d’État, ministre des Affaires
étrangères, de la Communauté

nationale à l’étranger et des Affaires
africaines, Ahmed Attaf a mis en

avant, depuis le Caire en Égypte, la
nécessité de préserver et de respecter

l’indépendance de la décision
palestinienne, appelant à se mobiliser
autour du peuple palestinien en vue

de soutenir la consolidation du cessez-
le-feu et le lancement des efforts de

reconstruction dans la bande de
Ghaza, après plus de 15 mois

d’agression sioniste.

A ttaf a affirmé, lors des travaux de la
session extraordinaire du Conseil de
la ligue arabe au niveau du sommet,

consacrée à l’examen de la situation dans les
territoires palestiniens occupés, que l’Algérie
«insiste sur la nécessité de préserver et de
respecter l’indépendance de la décision
palestinienne, notamment face aux velléités
récentes visant à marginaliser la voix palesti-
nienne et à l’exclure des démarches post-
agression contre Ghaza  », ajoutant que ces
démarches « doivent renforcer et non affai-
blir les fondements de notre cause, et clari-
fier et non brouiller ses contours, sur la voie
de l’établissement d’un État palestinien indé-
pendant et souverain ». Ce sont là, poursuit
Attaf, « des priorités qui requièrent la contri-
bution de tout un chacun, chacun depuis sa
position et selon ses capacités et conditions.
L’Algérie sera un acteur clé dans cette
démarche et poursuivra l’accomplissement
de son mandat arabe au sein du Conseil de
sécurité onusien  ». L'Algérie «  s’associe
aujourd'hui aux voix de ses frères arabes
pour réaffirmer son rejet catégorique des

plans visant le déplacement des Palestiniens
de leur terre, dénoncer les tentatives déses-
pérées de séparer Ghaza du reste des terri-
toires palestiniens, et condamner toutes les
manœuvres incessantes visant à annexer la
Cisjordanie et à la détacher de son giron
palestinien authentique », a-t-il ajouté.

« NoN À lA dispersioN du peuple
pAlestiNieN» 

Attaf a mis en garde contre le danger
d’aujourd'hui, à savoir «  la dispersion d'un
peuple après la tentative de l'exterminer, le
déplacement d’un peuple après confiscation
de sa terre, et l’anéantissement d’un projet
national en le privant de ses porteurs. En
d'autres termes plus claires : le danger
aujourd'hui est celui d’effacer un peuple de
l'histoire, en l'occurrence le peuple palesti-
nien, et d'empêcher un État d'accéder à l'es-

pace géopolitique contemporain, à savoir
l'État palestinien », a-t-il dit. Dans ce contex-
te, le ministre des Affaires étrangères a souli-
gné que le sommet arabe extraordinaire se
tient « dans un contexte inédit de confusion
et de désorientation, sur fond de délitement
effréné des fondements du système des rela-
tions internationales contemporaines, qui
connaît aujourd'hui des manifestations de
repli sur soi, de tendance unilatérale et de
mépris du droit international, ainsi que l'im-
position du rapport de force et de l'hégémo-
nie  ». «  Le peuple palestinien a fait face à
toutes sortes de défis, a enduré les souf-
frances les plus dures et les plus cruelles, et a
fait des sacrifices innombrables et indescrip-
tibles, mais ce qui se dresse sur son chemin
aujourd'hui est bien plus grave, et plus dan-
gereux », a-t-il soutenu. 

Ania N. 

À contre-courant de l’of-
fensive de l’extrême
droite française contre

l’Algérie, un appel a été lancé en
France, à des rassemblements
unitaires le jour du 80ème anni-
versaire des massacres du 8 mai
1945, pour exiger la reconnais-
sance de ces massacres comme
crime contre l’humanité. L’initia-
tive vient de M’hamed Kaki,
sociologue de formation, acteur
et metteur en scène, et l’histo-
rien Olivier Le Cour Grandmai-
son. L’appel à la mobilisation est
signé par de nombreuses per-
sonnalités et collectifs en France
et en Algérie. Ils estiment qu’«il
est impossible de célébrer ce
quatre-vingtième anniversaire
de la victoire contre le nazisme
sans vouloir arracher à l’oubli ce
qui s’est passé en Algérie ce
même 8 mai et les jours suivants
à Sétif, Guelma et Khérrata».
«Amputer notre histoire com-
mune par l'occultation de ce
crime d'État ne permet pas à la
France d'en finir avec la page
coloniale de son histoire », expli-
quent-ils.   Cette initiative vient
après le colloque international
sur «l’autre 8 Mai 1945» qui s’est

déroulé à l’Assemblée nationale
à Paris samedi 8 février 2025 sur
les massacres de Sétif, Guelma
et Kherrata, organisé par le Col-
lectif national pour la reconnais-
sance des crimes coloniaux
(CNRCC) et l’association Les
Oranges. En France, le courant
d’extrême droite, qui n’a pas «
digéré » l’Indépendance de l’Al-
gérie, fait tout pour que l’oubli
efface les crimes commis par le
colonialisme français en Algérie.
Les massacres du 8 mai 1945 ne
sont qu’un de ces crimes. Autres
revendications adressées aux
autorités françaises et en parti-
culier au chef de l’État par les
signataires de l’appel : dire la
vérité sur les massacres du 8 mai
1945 ; reconnaître ces massacres
comme crimes d'État ; l’ouvertu-
re de toutes les archives ; l'ins-
cription dans la mémoire natio-
nale de ces événements par le
biais de gestes forts des plus
hautes autorités de l'État et un
soutien à la diffusion des docu-
mentaires relatifs aux événe-
ments dans l'Éducation nationa-
le comme dans les médias
publics. Cette démarche se
heurte à la droite et l’extrême-

droite dans le gouvernement
ainsi que dans l’électorat fran-
çais qui, au contraire, conti-
nuent de vouloir faire croire aux
bienfaits du colonialisme, après
avoir introduit cette contre véri-
té dans la loi du 23 février 2005.
D’ailleurs, à l’approche du 19
mars, date célébrée en Algérie,
comme Jour de la Victoire, il faut
s’attendre à ce que l’extrême
droite française, bien servie par
le ministre de l’Intérieur,
Retailleau, redouble de férocité
dans ses provocations contre
l’Algérie, en prenant n’importe
quel prétexte. On entend parler
de la dénonciation unilatérale
par le gouvernement français de
l’accord du 27 décembre 1968
entre l’Algérie et la France aux
motifs qu’il offre aux Algériens «
un régime très favorable de cir-
culation et de séjour » et que ce
régime ne connaît plus « de jus-
tification évidente, tandis qu’il
ne s’accompagne aucunement
d’un surcroît de coopération en
matière de lutte contre l’immi-
gration irrégulière ».Le ministre
français provocateur Retailleau
utilise l’argument sécuritaire,
brandi par l’extrême droite,

pour lancer ses attaques contre
l’Algérie. Le ministre français de
l’Intérieur utilise ses préroga-
tives au sein du gouvernement
pour agir dans le sens de l’esca-
lade dans la tension qui marque
actuellement les relations de la
France avec l’Algérie.
Pour rappel, il a instruit les ser-
vices de la police des frontières
de refouler l’épouse de l’ambas-
sadeur d’Algérie au Mali, en lui
interdisant l’entrée sur le terri-
toire français alors même qu’elle
satisfaisait à toutes les condi-
tions d’assurance, d’héberge-
ment et de ressources finan-
cières. Cette provocation est
intervenue au lendemain même
où le Premier ministre français,
François Bayrou proférait des
menaces et adressait des ultima-
tums à l’Algérie. La contradic-
tion a été soulignée par les
observateurs   avec les propos
apaisants du président Emma-
nuel Macron  prononcés à partir
du Portugal, et censés atténuer
la crise dans les relations algéro-
françaises qui n’ont jamais
atteint ce niveau de dégrada-
tion. 

M’hamed Rebah

Ph
 : 

D
R



3ACTUALITÉ Jeudi 6 mars 2025

L’ « ENQUETE » DE FRANCE 2 CONTRE L’ALGERIE SORT TOUT DROIT DES LABORATOIRES DE LA DGSI 

L’affaire sent le « Retailleau » !  
Les témoignages de membres
de l’organisation terroriste le

MAK ainsi que des
autoproclamés opposants au

pouvoir algérien ont servi
d’ingrédients à ce film de

propagande qui serait
commandé par la DGSI, les

renseignements extérieurs
français qui dépendent du

ministre de l’Intérieur…

D ans un reportage passé pour une
« enquête » intitulé « Quand l’Al-
gérie veut faire taire ses oppo-

sants en France » et diffusé dans le JT de
20h de lundi dernier, la chaîne française
France 2 accuse notre pays d’ingérence
et de mener des opérations sur le sol
français pour neutraliser ceux qui
seraient des opposants en exil.

Pour faire monter la mayonnaise, cette
chaîne de télévision du service public a
fait appel aux témoignages de figures
bien connues pour être des membres
actifs dans l’organisation terroriste le
MAK, ainsi que d’autres militants auto-
proclamés opposants au pouvoir et aux
autorités algériens. 

En empruntant des pistes et remon-
tant des informations médiatiques plus
ou moins récentes, on a relevé des
indices qui mènent droit dans les offi-
cines des services de renseignements
français, notamment la DGSI mise sous la

coupe du ministre de l’Intérieur. Pour
commencer, les apprentis-sorcier de
France Télévisions ont révélé « l’existence
d’une stratégie d’influence développée
par Alger auprès de sa diaspora, qui s’ap-
puie sur les réseaux sociaux  ».  Ceci, en
s’appuyant sur une note de la DGSI. 

En effet, dans les scènes de ce reporta-
ge digne d’un vaudeville, la chaîne accu-
se les autorités algériennes de mener des
actions de neutralisation et de récupéra-
tion de ses « opposants » actifs sur le sol
français. Pour surenchérir, elle fait appel à
des figures bien connues du Mak, comme
un certain Aksel Bellabaci, le bras droit du
chef de l’organisation criminelle en Fran-
ce, dont la connivence et les liens avec le
Makhzen et l’entité sioniste sous l’œil

bienveillant de Paris, ne sont plus un
secret. Et connaissant les actions hostiles
de Retailleau à l’encontre de l’Algérie, il
n’est pas exclut qu’il serait le donneur
d’ordre de cette opération consistant à
discréditer les services algériens et à salir
l’image de l’Algérie à l’étranger. 

In fine, force est de constater que le
temps a donné raison au président
Abdelmadjid Tebboune qui, dans son
interview au journal français «  L’Opi-
nion », avait laissé entendre que l’Algérie
n’a pas confiance en la DGSI, une agence
de renseignement dépendant de l’actuel
ministre de l’Intérieur. Il a ajouté en mar-
telant que « tout ce qui est Retailleau est
douteux »

Farid Guellil
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D ans une correspon-
dance datée du 25
mai 2024, l’officier res-

ponsable du 6e  bataillon des
matériels et de soutien des
Forces armées royales (FAR),
le commandant Anass, a infor-
mé sa hiérarchie, le général de
brigade chef du 4e bureau de
l’état-major générale de la
teneur d’une réunion de coor-
dination avec une délégation
de l’armée française pour la
préparation de l’exercice
aéroterrestre combiné FAR-
armée française appelé Cher-
gui 2025.

Dans le préambule de
cette fiche d’information, le
commandant Anass indique
qu’une réunion de planifica-
tion initiale (RPI) s’est tenue
les 22 et 23 mai au niveau de
l’inspection des FAR à Sale,

entre les délégations des
deux armées et qu’elle s’ins-
crit dans le cadre de la conso-
lidation de la coopération
militaire maroco-française.

C’est là une nouvelle preu-
ve de la collusion entre Paris
et Rabat dans l’occupation du
Sahara occidental à travers la
marche de colonisation dite
verte organisée par Hassen II.
L’aviation française avait par
la suite apporté un soutien
aérien à l’armée marocaine
mise en déroute par les com-
battants du Front Polisario.
Plusieurs opérations de sou-
tien aérien avaient été signa-
lées durant les années 1976 et
1977. La fiche adressée au
chef du 4e  bureau de l’état-
major indique qu’une premiè-
re date, approximative,   a été
retenue pour le déroulement

des ces exercices qui pour-
raient se dérouler à partir du
22 septembre 2025 dans les
zones d’entraînement CTM
Rahmat Allah et Aferdou dans
la région de Rachidia. Le
Maroc a choisi cette région,
non loin des frontières avec
notre pays,   pour se donner
l’occasion de bomber le torse
et d’afficher ses pectoraux, ce
qui prouve l’essence vile de
ceux qui le dirigent qui s’ap-
puient toujours sur la force
d’autrui pour mener leurs
actions belliqueuses et colo-
niales sur le terrain. Il faut rap-
peler, dans ce cadre que l’es-
sence du système royale
marocain est belliqueuse et
belliciste et ses visées expan-
sionnistes le poussent à multi-
plier les appels du pied à ses
alliés pour maintenir en état

de combattre son armée. Les
USA qui disposent d’une base
aérienne dans ce pays, ont
pris le pli ces dernières années
d’organiser des manœuvres
militaires dans le continent
africain connues sous l’appel-
lation African   Lions. Ces
manœuvres et leur déroule-
ment ont poussé le comman-
dement de l’Africom à décider
leur gel pour les années à
venir en raison justement du
peu de professionnalisme
étalé par les Forces armées
royales marocaines qui
s’étaient contentées lors des
éditions 2023 et 2024 de four-
nir la logistique, et les moyens
et outils de distraction pour
les GI’s durant les manœuvres.
Finalement ils avaient mobili-
sé de grands moyens pour
assurer le repos du guerrier
aux soldats américains.

Le Maroc a également tissé
des liens solides avec l’armée
israélienne depuis la signatu-
re des accords de normalisa-
tion. La présence d’experts de
Tsahal dans les unités de com-
bat dans les territoires sah-
raouis occupés a été établie
depuis des mois et Rabat, tout
comme Tel Aviv, reconnais-
sent cette présence et ne s’en
offusquent même pas.   C’est
la nature du régime marocain
qui continue de servir de ser-
pillière aux occidentaux, à
l’ancienne puissance colonia-
le au détriment des intérêts
de son peuple et de la stabilité
de toute la région du Nord de
l’Afrique.

Slimane B.  

ANP
Un terroriste 
capturé et trois
autres se sont
rendus en une
semaine 
U n terroriste a été capturé à

Tamanrasset, trois terroristes se
sont rendus aux autorités militaires
de Bordj Badji Mokhtar et dix élé-
ments de soutien aux groupes terro-
ristes ont été arrêtés par des détache-
ments de l'Armée nationale populai-
re (ANP) dans différentes opérations
menées durant la période du 26
février au 4 mars, indique mercredi
un bilan opérationnel de l'ANP. "Dans
la dynamique des efforts soutenus
dans la lutte antiterroriste et contre la
criminalité organisée multiforme, des
unités et des détachements de l'ANP
ont exécuté, durant la période allant
du 26 février au 4 mars 2025, plu-
sieurs opérations ayant abouti à des
résultats de qualité qui reflètent le
haut professionnalisme, la vigilance
et la disponibilité permanente de nos
Forces armées à travers l'ensemble
du territoire national", précise la
même source. Dans le cadre de la
lutte antiterroriste, "un détachement
de l'ANP a capturé, à Tamanrasset, le
terroriste recherché +Malaoui Tahar+
et récupéré une (1) lance-roquette
RPG 7, deux (2) pistolets mitrailleurs
de type kalachnikov, un (1) fusil
mitrailleur, une quantité de muni-
tions et d'autres effets". Dans le
même contexte, "3 terroristes se sont
rendus aux autorités militaires de
Bordj Badji Mokhtar en 6e Région
militaire. Il s'agit en l'occurrence des
dénommés Larbi Ladmi dit +Sad-
dam+, Ita Lamine dit +Houdhaïfa+ et
Ben Kheia Siouit dit +Abou Daoud+.
Lesdits terroristes avaient en leur
possession 2 pistolets mitrailleurs de
type kalachnikov, 3 autres armes à
feu, une quantité de munitions et
d'autres effets", note la même source,
ajoutant que "des détachements de
l'ANP ont arrêté 10 éléments de sou-
tien aux groupes terroristes dans dif-
férentes opérations". Dans le cadre
de la lutte contre la criminalité orga-
nisée et "en continuité des efforts
soutenus visant à contrecarrer le
fléau du narcotrafic dans notre pays,
des détachements combinés de
l'ANP ont intercepté, en coordination
avec les différents services de sécuri-
té, lors d'opérations exécutées à tra-
vers les Régions militaires, 36 narco-
trafiquants et mis en échec des tenta-
tives d'introduction de 3 quintaux et
31 kilogrammes de kif traité prove-
nant des frontières avec le Maroc,
alors que 929875 comprimés psycho-
tropes ont été saisis", note la même
source. A Tamanrasset, Bordj Badji
Mokhtar, In Salah et Djanet, des déta-
chements de l'ANP "ont arrêté 244
individus et saisi 33 véhicules, 265
groupes électrogènes, 159 marteaux-
piqueurs, ainsi que des quantités de
mélange d'or brut et de pierres, d'ex-
plosifs, d'outils de détonation et
d'équipements utilisés dans des opé-
rations d'orpaillage illicite". De
même, "44 autres individus ont été
arrêtés et un (1) pistolet mitrailleur de
type Kalachnikov, 1 fusil mitrailleur, 3
fusils de chasse, 7 fusils à pompe,
78730 litres de carburants, ainsi que 8
quintaux de tabacs et 9 tonnes de
denrées alimentaires destinées à la
contrebande et la spéculation ont été
saisis et ce, lors de différentes opéra-
tions", ajoute la même source. Par
ailleurs, "716 immigrants clandestins
de différentes nationalités ont été
arrêtés à travers le territoire national",
conclut le communiqué. R. N.

LE MAROC PRÉPARE DES MANŒUVRES CONJOINTES AVEC LA FRANCE

Le bellicisme de Rabat dans toute sa laideur

CONSACREE AU BILAN DES EXPORTATION DES PRODUITS ALGERIENS
Le président Tebboune préside une réunion 

L e président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a pré-
sidé, hier, une réunion de tra-

vail consacrée à l'évaluation du bilan
des opérations d'exportation des
produis algériens, indique un com-
muniqué de la Présidence de la
République. «  Le président de la
République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, préside une réunion de tra-
vail consacrée à l'évaluation du bilan
des opérations d'exportation des
produis algériens et des mesures y
afférentes », lit-on dans le communi-
qué.

R. N.



LE JAPON FAIT UN DON À
L’ASSOCIATION DAR EL IHSSANE 

70 000 euros pour
les personnes à

besoins spécifiques
U ne convention a été signée entre

l’ambassade du Japon en Algérie et
l’Association des parents d’enfants handi-
capés mentaux au centre psychopédago-
gique (Dar El Ihssane) d’El Atteuf wilaya
de Ghardaïa, pour l'appui du projet
d’aquaculture au profit de personnes à
besoins spécifiques. Lors de la cérémonie
de signature qui s’est déroulée au siège
de l’ambassade en présence de l’ambas-
sadeur du Japon en Algérie,  Kotaro Suzu-
ki et du président de l’association, El Hadj
Mohamed Smaïl, un don d’environ 70 000
euros a été fait au profit de l’association,
dans le cadre de «  l'appui au projet
d’aquaculture destiné aux personnes à
besoins spécifiques âgées de plus de 18
ans ». Ce projet vise à fournir « les équipe-
ments et le matériel pour l’aquaculture et
à assurer une formation professionnelle
aux adultes parmi la catégorie des per-
sonnes à besoins spécifiques, afin de
contribuer au développement des activi-
tés aquacoles dans le sud du pays. A cet
égard, l’ambassadeur du Japon a affirmé
que « la concrétisation de ce projet illustre
la coopération bilatérale entre les deux
pays  », exprimant le souhait de voir ce
projet constituer « un pont d’amitié et de
coopération entre le Japon et l’Algérie ».
Créée en 1990, l’Association des parents
d’enfants handicapés mentaux d’El Atteuf
dispose d’un centre psychopédagogique
pour enfants à besoins spécifiques, ainsi
que d’un centre de formation profession-
nelle destiné aux adultes de la même
catégorie.

A. N. 

VIOLENCE DANS LES ÉTABLISSEMENTS
SCOLAIRES 

Les députés
appellent à

l’installation
de cameras de

surveillance 
S uite à la prolifération du phénomène

de la violence en milieu scolaire, des
députés de l’Assemblée populaire natio-
nale (APN), proposent le recours à l’instal-
lation des caméras de surveillance dans les
établissements scolaires, mais aussi dans
les salles de cours. Une démarche qui per-
mettra selon eux de mieux identifier les
personnes impliquées dans des alterca-
tions, et de  prendre les mesures adé-
quates par la suite. Cela pourrait, aussi pro-
téger et les enseignants et les élèves, mais
aussi le personnel administratif.  Selon
Boualem Amoura, secrétaire général du
Syndicat national des travailleurs de l’édu-
cation et de la formation (SATEF), le dos-
sier de la violence scolaire  nécessite une
intervention urgente du ministère de
l’Éducation et de toutes les parties concer-
nées, rappelant que plusieurs propositions
avaient été faites en 2016 concernant la
lutte contre ce phénomène, et parmi les-
quelles l’installations justement de ces
appareils de surveillance à l’intérieur et à
l’entrée des écoles. « 9 ans après, regrette-
t-il, rien n’a été fait dans ce sens, impli-
quant la recrudescence de ce fléau ».   Bien
que cette proposition pourrait en effet
contribuer à mieux gérer le problème de la
violence dans les écoles, mais celle-ci, ne
permettra pas faut-il le dire, de lutter com-
plètement  contre ce phénomène, qui
prend de plus en plus d’ampleur. Il y a lieu
d’accompagner, le recours à ces appareils,
par d’autres mesures efficaces, parmi les-
quelles  l’intensification des campagnes
de sensibilisation sur les dangers de la vio-
lence en milieux scolaires.  

A. N. 

SAISIE DE 20 QUINTAUX DE VIANDE BLANCHE IMPROPRES À LA CONSOMMATION À DOUÉRA 

La lutte contre les commerçants
véreux se poursuit 

Après que les
autorités aient

décidé de renforcer
le contrôle

commercial durant le
mois de Ramadhan

en cours, les
opérations de saisie

de différentes
marchandises

impropres à la
consommation
s’enchaînent à

travers l’ensemble
des régions du

pays.  

E n effet, depuis le début
du mois de Ramadhan,
les services de contrôle

ne cessent de mettre la main
sur les produits destinés à la
vente aux consommateurs,
mais qui représentent un dan-
ger pour leur santé car étant
périmés et toxiques. Il y a lieu
de relever,  dans ce contexte,
que les services de la Gendar-
merie nationale (GN) ont mis
fin à l'activité d'un abattoir
clandestin de viande blanche

impropre à la consommation
humaine, et saisi 20 quintaux
de cette viande avariée à la
cité d'Ouled Mendil, commu-
ne de Douéra à Alger. Dans un
communiqué rendu public,
les services de la gendarmerie
ont expliqué que «Dans le
cadre de la préservation de la
santé publique, les membres
de la brigade territoriale de la
Gendarmerie nationale d'Ou-
led Mendil à Douéra ont
exploité des informations
selon lesquelles il existait un
abattoir clandestin de viandes
blanches impropres à la
consommation humaine, où
le propriétaire abat illégale-
ment des volailles et les stoc-
ke dans une chambre froide

non déclarée auprès des ser-
vices du commerce, aména-
gée à des fins de spéculation
et de création de pénurie
dans le marché, suite à quoi
toutes les mesures légales ont
été prises ». Ainsi, «il a été pro-
cédé à la mise en place d'un
plan bien ficelé et des des-
centes ont été effectuées
dans les lieux en coordination
avec le bureau de contrôle et
de répression des fraudes de
l'Inspection du commerce de
Draria, et le médecin vétéri-
naire au bureau d'hygiène à la
commune de Douéra », ajoute
la même source, faisant savoir
que « le lieu a été trouvé dans
un état catastrophique, sans
les moindres conditions d'hy-

giène et de conservation,
d'autant plus que les produits
saisis étaient destinés à la
consommation. Il s'est avéré
que le propriétaire de l'abat-
toir ne détenait aucun docu-
ment l'autorisant à exercer
cette activité  ». L'opération a
permis «  l'arrestation d'un
individu et la saisie de 20
quintaux de viande blanche
destinés à la vente », selon la
même source, ajoutant
qu’  «après consultation des
services vétérinaires spéciali-
sés, il a été établi que la vian-
de saisie était impropre à la
consommation humaine  ».
Après parachèvement de
toutes les procédures légales,
le mis en cause sera présenté
devant le procureur de la
République territorialement
compétent, conclut le com-
muniqué. 

Faut dire, qu’en plus de
vouloir limer le pouvoir
d’achat des ménages, à tra-
vers les pratiques poussant à
la hausse des prix, les com-
merçants mal intentionnés
mettent également la santé
des consommateurs en dan-
ger, ce pourquoi il est néces-
saire d’être vigilant et de
veiller à faire ses courses dans
des commerces sûrs et
propres et où l’on respecte les
mesures sanitaires.

Ania N. 
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D ans le cadre des préparatifs de
l’opération de distribution de
logements qui coïncidera avec la

célébration du 63� anniversaire de la
récupération de la souveraineté nationa-
le (5 juillet 1962 – 5 juillet 2025), le
ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et
de la Ville, Mohamed Tarek Belaribi, a
présidé mardi soir, une réunion d’évalua-
tion au siège de la Banque nationale du
logement.

Dans son allocution, le ministre a
salué les efforts déployés par les acteurs
du secteur, ayant permis la distribution
de 1,7 million de logements entre 2020 et
2024. Il a toutefois insisté sur la nécessité
de redoubler d’efforts face aux défis
actuels, notamment la réalisation d’un
nouveau programme de 2 millions de
logements sur la période 2025-2029. Afin
d’assurer une meilleure exécution des
projets en cours et d’accélérer les livrai-
sons, le ministre a ordonné la réévalua-
tion et l’augmentation du quota de loge-
ments à distribuer en juillet 2025. En ren-
forçant la coordination entre les direc-
tions du logement et celles de l’urbanis-
me pour optimiser la mise en œuvre des
logements ruraux et des lotissements
sociaux.  Belaribi a également ordonné
de respecter strictement les délais d’exé-
cution des projets et les engagements
contractuels. Et de garantir le paiement
des prestataires dans les délais régle-
mentaires. S’assurant  que le taux de
consommation budgétaire soit en adé-
quation avec l’avancement physique des
travaux. Le ministre a aussi ordonné le
lancement de tous les projets d’équipe-
ments publics inscrits pour 2025 avant

juin prochain. Ainsi d’accélérer la prépa-
ration de la rentrée scolaire 2025-2026.

Pour rappel, la réunion a rassemblé
des cadres du ministère ainsi que les
directeurs du logement, des équipe-
ments publics, de l’urbanisme, de l’archi-
tecture et de la construction, en plus des
responsables des Offices de Promotion et
de Gestion Immobilière (OPGI) des
wilayas de Batna, Blida et Béchar. À cette
occasion, le directeur général du loge-
ment a présenté un état des lieux détaillé
du programme global des logements à
l’échelle nationale, incluant les projets en
cours, les unités restantes du programme
précédent ainsi que les nouvelles inscrip-
tions prévues dans la loi de finances
2025. Concernant les trois wilayas men-
tionnées,  la répartition des programmes
de logements est comme suit : Wilaya de
Batna : 40 967 logements toutes formules
confondues, dont 67% sont achevés,
9,42% en cours de réalisation et 22,49%
n’ont pas encore démarré. Wilaya de
Blida : 102 423 logements, avec 85% fina-

lisés, 6,67% en cours de construction et
7,60% non encore lancés. Wilaya de
Béchar : 34 162 logements, dont 40,21%
terminés, 11,01% en chantier et 47,24%
toujours en attente de lancement. En
parallèle, l’état d’avancement des projets
d’équipements publics dans ces wilayas
a été détaillé : À Batna : sur 33 équipe-
ments, 16 sont achevés (48,5%), 10 en
cours de réalisation (30%), 1 est à l’arrêt
et 6 n’ont pas encore démarré (18,2%),
dont 4 inscrits au titre de l’année 2025. À
Blida : sur 122 équipements, 55 sont fina-
lisés (45,4%), 35 en chantier (29%), 8 en
arrêt (6,6%) et 23 n’ont pas encore
démarré (19%), dont 11 programmés
pour 2025. À Béchar : sur 22 équipe-
ments, 9 sont achevés (40,9%), 6 en cours
de réalisation (27,3%) et 7 non encore
lancés (31,8%), dont 4 programmés en
2025. D’autres réunions similaires seront
programmées pour couvrir les diffé-
rentes wilayas du pays, selon un calen-
drier préétabli.

Sarah. O

LOGEMENTS 

Grande opération de distribution
le 5 juillet prochain

ALGÉRIE POSTE 
Le président Tebboune met  fin aux

fonctions de Louaï Zidi 

L e président de la République Abdelmadjid Tebboune a mis fin aux fonctions du
directeur général d’Algérie Poste, Louaï Zidi.  «Par décret présidentiel du 25
février 2025, il est mis fin aux fonctions de directeur général de l’Établissement

public national à caractère industriel et commercial « Algérie Poste », exercées par
Louaï Zidi », peut-on lire dans le décret présidentiel paru dans le dernier numéro du
Journal officiel en date du 2 mars.   Il convient de rappeler que Louaï Zidi a été nommé
à la tête d’Algérie Poste en février 2022.

A. N. 
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SOMMET ARABE AU CAIRE 

Les dirigeants arabes dénoncent
l’entrave à l’aide humanitaire 

BANDE DE GHAZA 

Rafah en ruines et crise humanitaire aiguë 
L ' armée d'occupation

sioniste a réduit en
ruines environ 4.000

logements et endommagé
11.000 autres dans la ville de
Rafah, située au sud de la
bande de Ghaza, selon le minis-
tère des Travaux publics et du
Logement, cité par des médias. 

Face à cette catastrophe
humanitaire, les autorités
palestiniennes ont exprimé un
besoin urgent d'au moins
70.000 tentes pour abriter les
réfugiés. L'expert des Nations
unies en logement, Balakrish-
nan Rajagopal, a souligné que
la reconstruction de Ghaza,
ravagée par plus d'un an de
génocide mené par l'occupa-
tion sioniste, pourrait nécessi-
ter jusqu'à 80 ans. Il a insisté sur
la nécessité de déblayer les
débris, d'assurer un finance-
ment adéquat et, surtout, de
mettre fin à l'agression avant
toute reconstruction. Il a égale-
ment averti que les destruc-
tions dans le nord de Ghaza
atteignent un niveau proche
de 100 %. L'Office des Nations
unies pour les réfugiés palesti-
niens (UNRWA) a appelé à une
"solidarité internationale conti-
nue" pour aider la population
de Ghaza à reconstruire sa vie

après près de 16 mois d'agres-
sion génocidaire sioniste. Dans
un message publié sur les
réseaux sociaux, l'UNRWA a
insisté sur l'urgence d'un sou-
tien international pour
répondre aux besoins vitaux
des Palestiniens. "Il est grand
temps que la communauté
internationale s'engage ferme-
ment en faveur d'une solution
politique juste", a souligné
l'agence onusienne, estimant
que cette démarche est la seule
voie vers une paix durable.
Depuis octobre 2023, Ghaza est
plongée dans un cauchemar
humanitaire sans précédent,
avec plus de 48.000 martyrs
palestiniens, majoritairement
des femmes et des enfants.
L'agression a provoqué une
dévastation totale de l'enclave,
où un cessez-le-feu est en
vigueur depuis le 19 janvier. Le
Secrétaire général des Nations
unies, Antonio Guterres, a
réitéré que le peuple palesti-
nien "doit avoir le droit de défi-
nir son propre avenir et de
vivre sur sa terre en toute liber-
té et sécurité". Dans un messa-
ge publié mardi soir sur les
réseaux sociaux, il a appelé à
des mesures "irréversibles"
pour concrétiser la solution à

deux États avant qu'il ne soit
trop tard. Guterres a exhorté la
communauté internationale à
agir de manière résolue pour
garantir ce droit fondamental
et a réaffirmé le rejet par l'ONU
de tout projet visant au dépla-
cement forcé des Palestiniens.

MOBILISATION DES
JURISTES POUR LA

RECONNAISSANCE DU
GÉNOCIDE 

Des dizaines de juristes,
avocats, juges et professeurs
de droit à travers le monde s'as-
socient aux experts et rappor-
teurs de l'ONU pour exiger la
reconnaissance des crimes
commis à Ghaza comme un
génocide. Leur initiative vise à
rappeler les obligations légales
des États et à défendre le droit
international, gravement
menacé par les atrocités perpé-
trées contre le peuple palesti-
nien. La Convention pour la
prévention et la répression du
crime de génocide de 1948
définit ce crime comme des
actes commis avec l'intention
de détruire un groupe national,
ethnique, racial ou religieux.
Parmi ces actes figurent les
meurtres, les atteintes graves à
l'intégrité physique ou menta-

le, ainsi que la soumission à des
conditions de vie menaçant la
survie du groupe. Tous ces élé-
ments sont réunis à Ghaza, où
l'armée d'occupation sioniste
mène une politique d'extermi-
nation systématique. Selon
l’ONU, dès mars 2024, 100 % de
la population de Ghaza était en
situation d'insécurité alimen-
taire grave ou de famine, une
première historique. L'UNICEF
a alerté sur une malnutrition
aiguë atteignant des niveaux
critiques, mettant en péril une
génération entière d'enfants
palestiniens.

En juillet 2024, le Rappor-
teur spécial de l’ONU sur le
droit à l’alimentation a affirmé
qu'"Israël utilise la famine
comme une stratégie dans le
cadre du génocide qu’il mène
actuellement contre le peuple
palestinien à Ghaza". Si le ces-
sez-le-feu de janvier a ralenti
les massacres, la justice demeu-
re essentielle pour une paix
durable. La reconnaissance
juridique du génocide est une
étape fondamentale pour bri-
ser le cycle de l'impunité et
garantir aux Palestiniens leur
droit inaliénable à la vie et à
l'autodétermination.

M.S.

ORGANISATION DE LIBÉRATION
DE LA PALESTINE 

Mahmoud Abbas
annonce la

création du poste
de vice-président 

L ors du sommet arabe extraordinaire
tenu au Caire, le président palestinien

Mahmoud Abbas a réaffirmé son opposition
catégorique aux tentatives de déplacement
forcé du peuple palestinien et aux pratiques
de l'occupation visant à imposer une réalité
coloniale en Cisjordanie occupée, y compris
à ElQods occupée. Mahmoud Abbas a mis
en avant la nécessité pour l'État de Palestine
d'exercer ses responsabilités à Ghaza à tra-
vers ses institutions officielles. Il a souligné
l'importance de la coopération arabe et isla-
mique pour promouvoir le plan de recons-
truction du territoire et a insisté sur le fait
que l'Autorité palestinienne devait être en
charge de cette mission. Dans un souci de
renforcement de l'unité nationale, il a
annoncé la décision de créer un poste de
vice-président de l'Organisation de libéra-
tion de la Palestine (OLP) et de l'État de
Palestine. Il a également déclaré un pardon
général pour les membres exclus du mou-
vement Fatah, accompagnée des mesures
nécessaires à cette réintégration. Le prési-
dent palestinien a mis en avant l’importance
de la mobilisation arabe et internationale
pour la mise en œuvre de la solution à deux
États. Il a affirmé que la Palestine poursuivra
ses efforts au sein de la coalition mondiale
et participera à la conférence internationale
pour la paix prévue en juin prochain. Par
ailleurs, Mahmoud Abbas a exprimé sa
volonté d’organiser des élections générales,
présidentielles et législatives, dès l’année
prochaine, à condition que les circonstances
soient favorables. Il a insisté sur la nécessité
de restructurer les cadres dirigeants de
l’État, d’injecter du sang neuf dans les insti-
tutions de l’OLP, du mouvement Fatah et
des instances gouvernementales. Le som-
met s’est également penché sur la situation
catastrophique à Ghaza, où les entraves
imposées par l’occupation retardent les
efforts de reconstruction. 

LA RECONSTRUCTION NÉCESSITE UN
CADRE POLITIQUE ET SÉCURITAIRE 
Le Premier ministre et ministre des

Affaires étrangères palestinien, Mohammed
Mustafa, a souligné que la mise en œuvre du
plan de reconstruction nécessite un cadre
politique et sécuritaire adéquat ainsi qu’une
gouvernance efficace. Il a appelé à une
action concertée avec les pays arabes et les
institutions internationales afin d’assurer les
conditions nécessaires à la réussite du pro-
jet. Il a insisté sur le fait qu’Israël porte la res-
ponsabilité première de la crise à Ghaza et a
mis en garde contre ses tentatives de sabo-
ter les efforts de reconstruction. Il a égale-
ment souligné l’urgence d’un dialogue
national palestinien pour surmonter les divi-
sions internes et rétablir l’unité entre la Cis-
jordanie occupée et Ghaza sous l'égide de
l’Autorité palestinienne. Selon lui, ne pas
parvenir à cette réunification représenterait
une menace directe pour la cause palesti-
nienne dans son ensemble. Le secrétaire
général de la Ligue arabe, Ahmed Aboul
Gheït, a souligné que la réunion du sommet
arabe a permis d'adopter un plan concret et
réaliste pour contrer les projets visant à
expulser les Palestiniens. Il a précisé que ce
plan, élaboré par l’Égypte en collaboration
avec la Palestine, est désormais pleinement
soutenu par l’ensemble des États arabes et
constitue une réponse claire au rejet collec-
tif de toute tentative de déplacement du
peuple palestinien. Aboul Gheit a égale-
ment expliqué que ce plan vise à reconstrui-
re Ghaza en plusieurs phases, avec des
mécanismes pour mobiliser un financement
arabe et international tout en préservant le
statut juridique de Ghaza en tant que partie
intégrante de l’État palestinien. Il a insisté
sur le fait que la paix demeure l’option stra-
tégique des pays arabes et que la seule solu-
tion viable reste celle des deux États, garan-
tissant un horizon politique et un espoir
concret pour le peuple palestinien.

M. S.

Réunis mardi au Caire pour
une session extraordinaire du

Conseil de la Ligue arabe,
les dirigeants arabes ont

réaffirmé leur rejet du plan
visant à expulser les

Palestiniens de la bande de
Ghaza. Ils ont insisté sur la

nécessité d’une reconstruction
menée avec la présence des

Palestiniens sur leur terre,
alors que l’enclave subit les

conséquences d’une
agression sioniste

ininterrompue depuis plus de
15 mois. 

L e sommet s’est ouvert dans un
contexte dramatique, avec un Ghaza
toujours sous les bombardements, et

une opinion publique arabe suspendue
aux décisions officielles. Si la déclaration
finale s’est montrée ferme dans sa
condamnation de l’occupation et son rejet
du déplacement forcé, elle n’a pourtant
apporté aucun changement majeur aux
équilibres politiques et militaires actuels.
Dans leur déclaration finale, les chefs d’État
ont réaffirmé leur opposition ferme à toute
tentative de déplacement forcé du peuple
palestinien, que ce soit à l’intérieur de leur
territoire ou vers l’extérieur, considérant de
telles actions comme une violation grave
du droit international et un acte de purifi-
cation ethnique. Ils ont mis en garde
contre les conséquences dramatiques de
toute annexion de territoires occupés, sou-
lignant que de telles actions menacent
directement les fondements de la paix au
Moyen-Orient. Le sommet a adopté la pro-
position de l’Égypte pour la reconstruction

de Ghaza, appelant à une mobilisation
financière, matérielle et politique pour sa
mise en œuvre. Parallèlement, les diri-
geants arabes ont insisté sur la nécessité
d’un engagement immédiat pour garantir
un cessez-le-feu effectif et mettre fin à
l'agression israélienne en Cisjordanie occu-
pée. Les participants ont condamné la
décision récente du gouvernement israé-
lien de suspendre l’acheminement de l’ai-
de humanitaire à Ghaza et ont exigé un
accès immédiat et sans restriction aux
secours. Le sommet a également rejeté
toute tentative de réduction du rôle de
l’UNRWA ou sa suppression, insistant sur
son importance cruciale pour les réfugiés
palestiniens. Un pas important a été fran-
chi avec l’accueil favorable à la formation
d'un comité de gestion de Ghaza sous l’égi-
de du gouvernement palestinien, souli-
gnant que la sécurité à Ghaza doit être
exclusivement gérée par des institutions
palestiniennes légitimes. Les dirigeants
arabes ont exprimé leur appui aux efforts
de réforme engagés par l’Autorité palesti-

nienne et ont appelé à l’unité nationale
sous l’égide de l’Organisation de libération
de la Palestine (OLP). Par ailleurs, ils ont
soutenu la tenue d'une conférence inter-
nationale au Caire pour la reconstruction
de Ghaza et la création d’un fonds fiduciai-
re pour financer les projets de redresse-
ment.

Enfin, le sommet a appelé le Conseil de
sécurité de l’ONU à déployer des forces
internationales de maintien de la paix en
Cisjordanie occupée et à Ghaza, tout en
appuyant les efforts de la coalition interna-
tionale menée par l’Arabie saoudite pour la
mise en œuvre d’une solution à deux États.
Dans une initiative majeure, une commis-
sion juridique arabe a été chargée d'exami-
ner la possibilité de qualifier le déplace-
ment forcé des Palestiniens de crime de
génocide. Ce sommet confirme la volonté
des pays arabes de maintenir la cause
palestinienne au premier plan des priorités
internationales et de faire pression pour
une solution politique juste et durable. 

M. Seghilani 
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L'armée de l'occupant
sioniste poursuit son

offensive brutale contre
plusieurs régions de la
Cisjordanie occupée,

ciblant en particulier les
villes et camps de réfugiés

du nord.

C ette campagne militaire,
qui dure depuis plus d'un
mois, a fait des dizaines de

martyrs, des centaines de blessés
et provoqué le déplacement de
dizaines de milliers de Palesti-
niens. Les destructions massives
touchent également les infra-
structures et les habitations. À
Jénine, l'agression de l'armée sio-
niste est entrée dans son 44e jour
consécutif. La ville et son camp
de réfugiés subissent un siège
étouffant et des raids incessants
sur les habitations, accompagnés
d’expulsions forcées des rési-
dents. L'armée a récemment
mené une vaste incursion dans le
quartier Est de la ville, où elle est
restée plus de 18 heures, détrui-
sant les infrastructures et bom-
bardant plusieurs maisons. Avant
son retrait, l'armée a arrêté plu-
sieurs jeunes Palestiniens. Trois
Palestiniens ont été martyrisés
mardi, dont un des principaux
commandants de la résistance
palestinienne dans le camp de

Jénine. L'armée sioniste a justifié
son assassinat en affirmant qu'il
préparait une attaque contre la
colonie illégale de Homesh, au
sud de la ville. Les forces d’occu-
pation ont déployé un grand
nombre de blindés "Eitan" et
continuent d’étendre leur pré-
sence militaire dans la région. Les
soldats poursuivent les incur-
sions à pied dans l'ouest du camp
et forcent davantage de familles
à quitter leurs maisons. Les véhi-
cules militaires restent massés
devant l'hôpital public de Jénine,
tandis que des chars sont postés
aux abords du camp. Le respon-
sable des relations publiques de
la municipalité de Jénine, Bachir
Moutah, a dénoncé une destruc-
tion systématique de la ville et du

camp. Selon lui, les équipes
municipales n'ont pu pénétrer
que sur une dizaine de mètres à
l’intérieur du camp, révélant un
niveau de destruction "catastro-
phique". Il a également estimé
que les pertes en infrastructures
et services essentiels se chiffrent
en millions de dollars. Les forces
d’occupation ont déjà déplacé
environ 20 000 habitants du
camp, qui se sont réfugiés dans
39 localités voisines. L’armée sio-
niste semble vouloir modifier
l’identité du camp en détruisant
méthodiquement 120 maisons et
en endommageant des dizaines
d’autres. Le camp de Tulkarem et
ses environs sont, eux aussi, sous
le feu de l'armée sioniste. L’offen-
sive se poursuit pour le 38ème

jour, tandis que l’armée continue
de prendre pour cible le camp de
Nour Shams depuis 25 jours. Les
forces d’occupation ont intensi-
fié leurs opérations d'expulsion
forcée autour du camp de Nour
Shams, contraignant de nom-
breuses familles à abandonner
leurs maisons dans les quartiers
de Jabal Salah al-Dine et Jabal al-
Nasr. Les incursions ont égale-
ment touché la zone d'Al-Mahjar,
au nord du camp. À l’intérieur du
camp de Tulkarem, les familles
vivant à l’ouest du camp ont été
chassées par l’armée sioniste, qui
étend en parallèle ses bases mili-
taires dans les quartiers voisins
d’Azbat Nasser et les lotisse-
ments d'Al-Rashid et Dhinnaba.
L’armée a également pris d'as-
saut un bureau de change en
plein centre-ville, confisquant de
l'argent et des documents offi-
ciels. Selon le Club des Prison-
niers palestiniens, l'armée sionis-
te a arrêté 180 Palestiniens
depuis le début de son offensive
baptisée "le mur de fer". L’occu-
pation maintient le siège des
camps de Tulkarem et Nour
Shams, empêchant toute entrée
et sortie, tout en multipliant les
perquisitions et la destruction
des habitations. Les habitants
subissent des interrogatoires sur
place et sont contraints de quit-
ter leurs foyers sous la menace.

M. Seghilani
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CISJORDANIE OCCUPÉE 

L'occupation sioniste poursuit son
offensive meurtrière

PALESTINE OCCUPÉE 
La résistance
impose
un rapport
de force 
F ace à cet immobilisme, une

réalité s’impose : c’est sur le
terrain que se jouera l’avenir du
conflit. La résistance palestinien-
ne, consciente de ces équations,
poursuit sa lutte, malgré un prix
humain extrêmement lourd. Ce
n’est plus une simple guerre
contre Ghaza, mais une bataille
pour imposer un nouveau rap-
port de force, où le coût de
l’agression deviendrait insoute-
nable pour l’occupant. L’idée
d’une position arabe unifiée
capable de contrer Israël reste
un mirage tant que des calculs
internes et des intérêts géopoli-
tiques divergents limitent toute
action décisive. Certains États,
bien qu’inquiets de la situation,
sont paralysés par leurs alliances
et leurs priorités stratégiques.
D’autres perçoivent l’actuelle
escalade comme une opportuni-
té pour redéfinir les équilibres
régionaux, quitte à laisser l’occu-
pation poursuivre son offensive.
Ainsi, la question n’est pas tant
de savoir si ce sommet changera
la donne, mais plutôt de consta-
ter qu’il s’inscrit dans une dyna-
mique où les initiatives arabes
restent contenues dans un cadre
préétabli, sans capacité d’impo-
ser une nouvelle réalité sur le
terrain. Pendant qu’Israël redes-
sine les règles du jeu par la
force, les dirigeants arabes
continuent d’évoluer dans les
marges que leur laisse la com-
munauté internationale. Le som-
met du Caire a certes réaffirmé
un soutien politique à la Palesti-
ne, mais il n’a pas apporté les
outils concrets nécessaires pour
stopper l’agression. Israël sait
que les déclarations ne suffisent
pas à changer la réalité, et c’est
pourquoi elle poursuit son
entreprise de destruction sans
retenue. L’issue du conflit ne se
décidera pas dans les confé-
rences diplomatiques, mais sur
le terrain. Une fois de plus, la
résistance palestinienne prouve
qu’elle demeure le principal
acteur capable d’imposer une
équation nouvelle. Quant à un
éventuel sursaut arabe indépen-
dant des pressions extérieures, il
reste, pour l’instant, un pari
reporté à une date encore
inconnue.

M. S.

TORTURE SYSTÉMATIQUE ET MAUVAIS TRAITEMENTS 

Euro-Med HRM lève le voile sur l’horreur vécue
par les détenus palestiniens

L’ Observatoire euro-
méditerranéen des
droits de l’Homme

(Euro-Med Human Rights Moni-
tor) a exprimé, mardi, sa profonde
inquiétude face aux actes de tor-
ture systématique et aux mauvais
traitements infligés aux Palesti-
niens détenus dans les prisons de
l’occupation sioniste. L’organisa-
tion a qualifié de «choquant »
l’état physique et psychologique
des prisonniers libérés lors du
septième cycle de l’accord de ces-
sez-le-feu à Ghaza.
Selon Euro-Med, plusieurs

centaines de détenus récemment
relâchés sont arrivés dans la
bande de Ghaza dans un état de
santé critique. Nombre d’entre
eux nécessitaient une prise en

charge médicale urgente en rai-
son de sévices subis durant leur
détention. L’ONG a observé des
signes manifestes de torture et de
traitements inhumains, allant
d’un épuisement extrême à des
blessures graves, y compris des
amputations et des enflûres cau-
sées par des violences répétées. «
Certains prisonniers étaient inca-
pables de marcher sans assistan-
ce, tandis que d’autres se trou-
vaient dans un état de santé alar-
mant, nécessitant une prise en
charge médicale immédiate »,
indique le rapport de l’Observa-
toire. Euro-Med souligne que la
majorité des détenus libérés
n’étaient accusés d’aucun crime
spécifique, mais qu’ils ont néan-
moins subi des passages à tabac,

des humiliations et des menaces
jusqu’à la dernière minute précé-
dant leur libération. L’organisa-
tion affirme que ces sévices s’ins-
crivent dans une politique systé-
matique visant à infliger des
dommages physiques et psycho-
logiques aux prisonniers palesti-
niens, constituant ainsi un crime
contre l’humanité. L’ONG consi-
dère que ces pratiques s’insèrent
dans un cadre plus large de
répression visant à briser la popu-
lation palestinienne de Ghaza, en
l’affaiblissant durablement. Par
ailleurs, Euro-Med Monitor a
documenté l’utilisation par l’oc-
cupation sioniste de nouvelles
formes de torture psychologique
contre les prisonniers libérés.
L’une d’elles consistait à leur

imposer le port de gilets floqués
de slogans officiels de l’adminis-
tration pénitentiaire sioniste,
arborant des inscriptions en
hébreu à connotation menaçante
et des citations religieuses prô-
nant la vengeance. « En niant l’hu-
manité des Palestiniens et en les
traitant comme des cibles légi-
times à éliminer, ces actes dépas-
sent la guerre psychologique : ils
participent à l’instauration d’un
discours de haine institutionnali-
sé et renforcent l’intention géno-
cidaire », souligne l’Observatoire.
L’organisation rappelle que les
mauvais traitements infligés aux
prisonniers palestiniens consti-
tuent une violation flagrante du
droit international, qui prohibe
strictement la torture et les traite-

ments inhumains. Face à ces vio-
lations graves et systématiques,
Euro-Med Human Rights Monitor
exhorte les organisations interna-
tionales à agir sans délai pour
mettre fin à ces crimes et garantir
la libération immédiate et incon-
ditionnelle de tous les détenus
palestiniens emprisonnés arbi-
trairement. L’ONG appelle égale-
ment la Cour pénale internationa-
le à ouvrir une enquête approfon-
die sur ces exactions et à produire
des rapports spécialisés sur les
crimes commis contre les prison-
niers palestiniens, notamment
depuis le 7 octobre 2023. Elle
demande en outre l’émission de
mandats d’arrêt contre les res-
ponsables de ces actes.

M. S.

D ans le cadre de cette opération, les
forces d'occupation ont mené une
vaste campagne d'arrestations et de

raids à travers la Cisjordanie occupée. L'armée
sioniste a pris d'assaut les camps de réfugiés
de Balata et Askar, à l'est de Naplouse, en
mobilisant des troupes au sol, des véhicules
blindés et une unité d'ingénierie militaire.
Selon les informations rapportées par les
médias locaux, les forces d'occupation ont
arrêté plusieurs Palestiniens, notamment dans
les quartiers de Balata et d'Al-Ma'ajin, avant de
se retirer de la ville. De plus, elles ont saccagé
les biens de 15 foyers à Balata lors d'opérations
de ratissage intensives, accompagnées d'ar-
restations de jeunes. Dans la ville de Salfit, l'ar-
mée de l'occupant a arrêté quatre anciens pri-

sonniers libérés après une incursion à Kafr ad-
Dik, à l'ouest de la ville. Par ailleurs, l’armée sio-
niste a arrêté ce mardi l’ancienne prisonnière
Israa Ghanimat, récemment libérée lors de
l’échange de prisonniers dans le cadre de
l’opération "le déluge de la liberté". Elle avait
été libérée le 19 janvier dernier parmi les 69
femmes et 21 enfants relâchés dans le cadre
d’un accord de cessez-le-feu. Les forces d’oc-
cupation ont également mené un raid à Dura,
au sud d’El-Khalil, arrêtant un jeune Palestinien
après avoir fouillé sa maison. Des campagnes
d’arrestations similaires ont eu lieu dans plu-
sieurs quartiers d'El-Khalil. Lundi, les forces sio-
nistes ont arrêté au moins 25 Palestiniens à tra-
vers la Cisjordanie occupée, dont des enfants
et d'anciens prisonniers. Ces arrestations se

sont concentrées à Bethléem, El-Khalil, Ramal-
lah, Ariha, Salfit et El-Qods occupée. En plus de
ses exactions contre la population, l’occupa-
tion a ordonné lundi la destruction de l’école
"Palestine" à Masafer Yatta, au sud d’El-Khalil.
Pendant ce temps, le checkpoint militaire de
Tayasir, à l'est de Tubas, reste fermé pour le
27e jour consécutif, paralysant la circulation
dans la vallée du Jourdain. Le blocus de Tayasir
constitue un obstacle majeur reliant la Cisjor-
danie aux plaines agricoles de la vallée du
Jourdain, un verrouillage qui remonte à la
seconde Intifada. Face à cette escalade, la
communauté internationale reste largement
silencieuse, laissant le terrain libre à l’occupa-
tion pour intensifier ses crimes en toute impu-
nité. M. S.

NAPLOUSE ET SES CAMPS

Arrestations et incursions 
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Le Collectif des défenseurs des
droits de l'Homme au Sahara

occidental (CODESA) a annoncé
le lancement de son nouveau site
web conçu pour documenter et
diffuser les crimes et violations

perpétrés par l'occupant
marocain à l'encontre du peuple

sahraoui. 

E laboré en quatre langues (arabe,
anglais, espagnol et français) le site
permet aux utilisateurs d'accéder

aux informations avec "précision et fiabili-
té, en se basant sur les publications de
l'organisation, référencées selon le droit
international humanitaire, tenant compte
du statut juridique international du Saha-
ra Occidental, inscrit depuis 1963 sur la
liste des territoires à décoloniser", a préci-
sé le CODESA dans un communiqué. Le
site se décline en plusieurs rubriques dont
la rubrique déclarations et communiqués
qui traite des violations signalées par l'or-
ganisation, ciblant les civils, défenseurs
des droits humains, blogueurs et prison-
niers politiques sahraouis et la rubrique
médias qui diffuse des images et vidéos
documentant les crimes et violations per-
pétrés au Sahara Occidental. Cette initiati-
ve s'inscrit dans le cadre de "l'application
de la recommandation de son premier

congrès national interdit, visant à contri-
buer à briser le blocus militaire et média-
tique imposé sur le territoire du Sahara
Occidental, tout en documentant et
dénonçant les crimes de guerre, crimes
contre l'humanité et violations graves des
droits humains perpétrés par la force d'oc-
cupation marocaine à l'encontre des civils
sahraouis", ajoute la même source. Le
nouveau site web du CODESA s'inscrit
également dans le cadre de "sa stratégie
de soutien aux droits des peuples à l'auto-
détermination, en poursuivant ses efforts
pour influencer la communauté interna-
tionale afin d'assurer une protection effec-
tive des civils sahraouis, la promotion et la
diffusion des valeurs et principes des
droits humains, à travers l'éducation et la

sensibilisation". Il s'agit, en outre, de "la
préservation et la transmission de la
mémoire collective sahraouie, en tant que
partie intégrante du patrimoine culturel
et historique du peuple sahraoui". Le site
représente une "avancée majeure" dans la
diffusion et la sensibilisation à la question
du Sahara Occidental, et constitue un
"outil clé pour améliorer l'accès à l'infor-
mation, approfondir la connaissance de la
situation des droits humains dans le terri-
toire occupé, et renforcer les liens avec les
organisations œuvrant pour la défense
des droits humains, en accord avec l'enga-
gement de CODESA pour la promotion
des droits humains dans leur dimension
universelle et globale", conclut le commu-
niqué. R. I.  

L a Namibie a dénoncé,
lors d'une réunion du
Conseil des droits de

l'Homme des Nations unies à
Genève, les "atrocités hor-
ribles" commises par l'entité
sioniste contre le peuple
palestinien, réaffirmant par la
même occasion son soutien
"indéfectible" à l'exercice par
le peuple sahraoui de son droit
à l'autodétermination. "La
Namibie dénonce les atrocités
horribles commises contre le
peuple palestinien et appelle à
ce que (l'entité sioniste) soit
tenue pour responsable des
crimes commis dans la bande
de Ghaza et en Cisjordanie
assiégées", a déclaré le repré-
sentant de la Namibie devant
le Conseil des droits de l'hom-
me des Nations unies à Genè-
ve qui tient sa 58ème session.
Le représentant de la Namibie
a appelé, à ce titre, au retrait
"immédiat et inconditionnel"
de l'entité sioniste des terri-
toires palestiniens occupés. Le
gouvernement namibien
appelle, en effet, depuis des
années à la reconnaissance de
l'Etat palestinien. Lors de
78ème assemblée générale
des Nations unies en sep-
tembre 2023, la Namibie a plai-
dé pour l'autodétermination
du peuple palestinien. Elle a,
d'ailleurs, vivement critiqué
l'Allemagne qui a tenté de
défende l'entité sioniste qui
fait l'objet d'une plainte pour

génocide devant la Cour inter-
nationale de Justice (CIJ),
introduite par l'Afrique du Sud.
Le représentant de la Namibie
a réaffirmé, par la même occa-
sion, le "soutien indéfectible"
de son pays à "l'exercice par le
peuple du Sahara occidental
de son droit inaliénable à l'au-
todétermination". 
La Namibie, l'un des der-

niers pays africains à s'affran-
chir du colonialisme, a tou-
jours eu des positions en
faveur de la libération des

peuples. Ce pays n'a pas hésité
à dénoncer le soutien apporté,
en juillet dernier, par la France
au pseudo plan d'autonomie
marocain pour le Sahara occi-
dental. Le président namibien,
Nangolo Mbumba, a qualifié la
décision de la France de
"mépris flagrant des principes
du droit international, en parti-
culier du droit à l'autodétermi-
nation". "La question du Saha-
ra occidental reste une ques-
tion de décolonisation et ne
peut être soumise à un accord

bilatéral contournant les pro-
cessus des Nations unies", a-t-il
rappelé, accusant la France de
s'être rendue "complice de
l'occupation continue et des
violations des droits du peuple
sahraoui". Le représentant de
la Namibie a exprimé, par
ailleurs, son "inquiétude" face
au "nombre croissant de
conflits et la montée des
inégalités dans le monde qui
menacent la paix et la sécurité
internationales". 

R.I

EN RAISON DES CONFLITS ET LA
SÉCHERESSE  EN SOMALIE
« Un million de

personnes
supplémentaires

risquent la famine»
avertit le PAM

L e Programme alimentaire mondial
(PAM) a averti que la sécheresse, les

conflits et la flambée des prix des den-
rées alimentaires, pourraient plonger un
million de Somaliens supplémentaires
dans une situation d'insécurité alimen-
taire critique au cours des prochains
mois. "La dernière évaluation de la
phase de classification de la sécurité ali-
mentaire montre que 3,4 millions de
personnes souffrent déjà d'un état de
faim extrême, voire pire. Ce chiffre
devrait passer, entre avril et juin 2025, à
4,4 millions, soit près d'une personne
sur quatre en Somalie, alors que des
pluies inférieures à la moyenne sont
prévues, créant des conditions poten-
tielles de sécheresse", a déclaré le direc-
teur de l'analyse de la sécurité alimen-
taire et de la nutrition du PAM, Jean-
Martin Bauer, lors d'une réunion d'infor-
mation de l'ONU à Genève. Soulignant
qu'à la fin de 2022, la Somalie a frôlé une
situation de famine en raison de "la plus
longue sécheresse jamais enregistrée",
alors que deux saisons consécutives de
faibles précipitations ont dévasté le
pays, Bauer a déclaré qu'"une augmen-
tation massive de l'aide humanitaire du
Programme alimentaire mondial et de
ses partenaires a permis de conjurer le
spectre de la famine". "Aujourd'hui, la
faim augmente à nouveau alors qu'une
nouvelle sécheresse se profile à l'hori-
zon", a-t-il averti. "Les résultats de l'ana-
lyse de la sécurité alimentaire confir-
ment que la saison des pluies irrégulière
d'octobre à décembre 2024 a entraîné
de faibles rendements agricoles, un
épuisement rapide des pâturages et
une diminution des sources d'eau", a
expliqué Bauer, ajoutant que la produc-
tion alimentaire en 2024 était inférieure
de 45 % à la tendance moyenne à long
terme. Il a fait savoir, à ce sujet, que
"quelque 1,7 million d'enfants de moins
de cinq ans devraient souffrir de la mal-
nutrition jusqu'en décembre 2025.
Parmi eux, 466 000 souffriront de mal-
nutrition sévère", notant que "près des
deux tiers (64 %) de l'ensemble des cas
de malnutrition sont concentrés dans le
sud de la Somalie, où les conditions de
sécheresse et d'insécurité sont les plus
graves".  A cet égard, le responsable
onusien a fait remarquer que "le plan de
réponse aux besoins humanitaires de la
Somalie pour 2025, qui prévoit 1,42 mil-
liard de dollars, n'est actuellement
financé qu'à hauteur de 12,4 %".

R.I

POUR BRISER LE BLOCUS POLITICO-MILITARO-MÉDIATIQUE SUR LES TERRITOIRES OCCUPÉS DU SAHARA OCCIDENTAL

Le CODESA lance un  site web
pour documenter les violations
du système colonial marocain

LA NAMIBIE AU  CONSEIL  DES DROITS DE L’HOMME DE L’ONU À GENÈVE
Les crimes de l’occupant sioniste dénoncés 

et  le soutien à l'autodétermination du peuple
sahraoui réaffirmé

P lus de 2.500 écoles ont été affectées
dans deux provinces de l'est de la
République démocratique du Congo

(RDC) par les conflits en cours de la rébellion
du Mouvement du 23 mars (M23), a indiqué
mardi soir le gouvernement congolais.   Plus
de 2.500 écoles ont été détruites ou occupées
dans les provinces du Nord-Kivu et du Sud-
Kivu, où la rébellion du M23 a mis en place
respectivement une administration parallèle,
a indiqué Raïssa Malu, ministre d'Etat de l'Edu-
cation nationale et de la Nouvelle citoyenne-
té, lors d'un briefing.   Selon la ministre, plus
d'un million d'élèves ont été affectés.  "On a
aussi eu à déplorer une école qui aurait servi
de cimetière, on a des écoles pour lesquelles
les tableaux ont été détruits, les bancs ont
également été détruits, servant de bois de
chauffe, les portes des latrines", a-t-elle ajouté.
Le Bureau de la coordination des affaires

humanitaires des Nations unies (BCAH) a
exprimé sa profonde inquiétude, face aux
attaques contre des établissements de santé
par des hommes armés et à l'établissement de
camps militaires dans des écoles des pro-
vinces du Nord-Kivu et du Sud-Kivu, en Répu-
blique démocratique du Congo (RDC), quali-
fiant ces actes de "violation" des droits de
l'homme et du droit humanitaire internatio-
nal. 

L’ONU : « LES ATTAQUES CONTRE LES
HÔPITAUX EN RDC, UNE VIOLATION DU

DROIT HUMANITAIRE » (ONU)
"Le Bureau de la coordination des affaires

humanitaires est profondément préoccupé
par le nombre croissant de violations des
droits de l'homme et du droit humanitaire
international, y compris les incidents endom-
mageant des établissements de santé et des

écoles", a indiqué le BCAH, cité par des
médias. A Goma, le chef-lieu de la province
congolaise du Nord-Kivu, "entre le 1er et le 3
mars, des hommes armés ont attaqué au
moins deux hôpitaux, enlevant des dizaines
de patients, dont plusieurs se retrouvent dans
un état critique", a déploré le BCAH, citant des
"sources humanitaires locales". A ce jour, "très
peu de patients ont été relâchés".Dans le Sud-
Kivu, quatre écoles près du territoire de Fizi, à
quelque 250 km au sud de la ville de Bukavu,
chef-lieu de la province, "ont été récemment
transformées en camps militaires, privés plus
de 2.000 élèves de leur droit à l'éducation". La
semaine dernière, près de 11.000 personnes
ont été déplacées de leur foyer en raison des
combats dans la région. Depuis le début de
l'année, les rebelles du Mouvement du 23
mars (M23), mènent une offensive dans l'est
de la RDC. R.I 

LA  MINISTRE D'ETAT DE L'ÉDUCATION NATIONALE DE LA RDC
«Plus de 2.500 écoles détruites ou occupées 

par  la rébellion du M23 »
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L'université Hadj-Lakhdar  obtient deux nouveaux

brevets d'invention
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TIARET. ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Le projet "Adjramiya" entrera
en service en juillet  prochain 
Le projet visant à

renforcer
l'approvisionnement en

eau potable de
plusieurs villes de la
wilaya de Tiaret à
partir de la nappe

phréatique "Adjramiya",
située dans la

commune de Zemala
Emir Abdelkader,

devra entrer en service
en juillet prochain, a

annoncé, mardi,
l'Inspecteur général du

ministère de
l'Hydraulique, Mohsen

Gharib Diaa. 

M. Diaa a précisé
dans une déclara-
tion à la presse à

l'issue de sa visite du projet
que "les travaux de réalisa-
tion des stations de pompage
N 1, N 2 et N  3 sont achevés à
hauteur de 85 à 90 %, et leur
équipement débutera à la fin
du mois de mars". Il a ajouté
que "l'entreprise Cosider
oeuvre, parallèlement, à l'ins-
tallation des canalisations,
tout en résolvant quelques
problèmes mineurs en coor-
dination avec les autorités
locales", saluant les mesures

prises par ces dernières pour
augmenter les capacités de
production, en mettant en
service de nouveaux puits de
manière continue. 
Il est à rappeler que le pro-

jet d'acheminement de l'eau
de la nappe phréatique "Adj-
ramiya", via 19 forages situés
dans la commune de Zemala
Emir Abdelkader, à 127 km de
la wilaya déléguée de Ksar
Chellala, permettra de fournir
34.000 m³ d'eau quotidienne-
ment à 11 communes, dont
Tiaret. Pour sa part, le wali de
Tiaret, Saïd Khalil, a salué l'en-
gagement des autorités cen-
trales à suivre ce projet vital

pour la wilaya, à travers des
visites régulières des cadres
du ministère de l'Hydrau-
lique. 
Il a également exhorté les

entreprises de travaux
publics à intensifier leurs
efforts pour lancer les essais
en avril et mai, afin de mettre
le projet en service de maniè-
re intégrée dès le début de
l'été. 
Il a rappelé qu’au cours de

cette semaine, la capacité de
production pour la ville de
Tiaret a été augmentée à
35.000 m³ d'eau potable, et
qu'elle atteindra 42.000 m³
dans les prochains jours après

la mise en service de nou-
veaux puits et la mobilisation
de quantités d'eau du barra-
ge de Bekhada. 
Le wali a indiqué que les

autorités locales tentent acti-
vement de mobiliser davan-
tage de ressources en eau,
assurant un suivi quotidien
de la distribution de cette res-
souce.
Il a souligné qu'une amé-

lioration notable de la situa-
tion sera observée à Tiaret, à
partir de ce mardi, précisant
que 16 puits supplémentaires
entreront en exploitation
dans plusieurs communes,
dans les prochains jours. 

SIDI BEL-ABBÈS. FONCIER 
Remise de 75 décisions de concession
par conformité aux agriculteurs 

P as moins de 75 décisions de
concession par conformité ont
été remises, mardi, à des agricul-

teurs dans la wilaya de Sidi Bel-Abbès,
dans le cadre des efforts pour régulariser
les terres agricoles afin de les exploiter
avec un titre légal, a indiqué le wali
Kamel Hadji. Le wali a précisé qu'en
application des instructions du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid

Tebboune, concernant la prise des
mesures nécessaires pour régulariser les
terres agricoles, selon la circulaire minis-
térielle conjointe datée du 29/11/2022,
qui détermine les modalités et les délais
de régularisation des terres aménagées,
75 décisions de concession par confor-
mité ont été remises, sur un total de
1.215 décisions à finaliser avant la fin du
mois, conformément au décret exécutif
n 21-432 du 04/11/2024.
Le responsable a ajouté que cette

opération s'inscrit parallèlement aux
efforts de l'État pour promouvoir le sec-
teur agricole à travers divers dispositifs
de soutien aux moyens de production,
ainsi qu'à travers la surveillance tech-
nique, depuis les autorisations de forage
des puits jusqu'au raccordement au
réseau électrique, soulignant que cela

vise à renforcer l'autosuffisance et à
garantir la sécurité alimentaire. Pour rap-
pel, fin janvier dernier, 51 décisions de
concession par conformité ont été
remises dans la wilaya de Sidi Bel Abbes
pour l'exploitation des terres agricoles,
en plus de 18 contrats de transformation
du droit d'usage en droit de concession
au bénéfice des agriculteurs de la
région, sachant que 168 autres déci-
sions, déjà finalisées, seront bientôt
remises à leurs bénéficiaires. 
Par ailleurs, la superficie totale des

dossiers régularisés dans le cadre de la
conformité a atteint 21.000 hectares,
tandis que plus de 4.000 hectares de
terres agricoles ont été récupérés après
la résiliation de plusieurs contrats de
concession, dans le cadre de l'assainisse-
ment du foncier agricole dans la wilaya. 

BORDJ BOU ARRÉRIDJ.  SANTÉ 
Nouveau matériel
médical pour deux
établissements
hospitaliers
D eux établissements hospitaliers de la

ville de Bordj Bou Arreridj ont été dotés
d’un nouveau matériel médical mis en servi-
ce, a indiqué mardi le directeur de la santé de
la wilaya, Ahmed Djemaï. Dans une déclara-
tion à l'APS, le même responsable a précisé
qu'un endoscope a été ainsi acquis sur bud-
get de la direction de la santé et mis en servi-
ce à l'Etablissement hospitalier spécialisé des
urgences médicochirurgicales Ahmed Bena-
bid. Cet équipement permettra aux médecins
de réaliser de multiples interventions en
effectuant d'infimes incisions sans grandes
douleurs pour le patient et rapidement gué-
rissables, a relevé le même responsable.
L'Etablissement public hospitalier Lakhdar
Bouzidi a bénéficié de son côté d'équipe-
ments pour le laboratoire d'anatomie patho-
logique qui lui permettront de réaliser des
analyses cytologiques pour les malades de
toute la wilaya, étant la seule structure du
genre à Bordj Bou Arreridj, a-t-on indiqué. Le
secteur de la santé dans la wilaya de Bordj
Bou Arreridj a bénéficié dernièrement de
nouvelles structures, dont une maison du
diabète, une clinique de pédiatrie, un établis-
sement pour enfants inadaptés mentaux et
de cinq nouvelles salles de soins pour des vil-
lages des communes de Tassameurt et d'El
Hamadia, rappelle-t-on.

ORAN.  HABITAT 
Lancement des
travaux de réalisation
de 300 LPA 
D es travaux de réalisation de 300 loge-

ments promotionnels aidés (LPA) ont
été lancés dans la commune d'Es-Senia
(wilaya d'Oran), a-t-on appris, mardi, auprès
des Services de la wilaya. Le wali d'Oran,
Samir Chibani, a procédé à la pose de la pre-
mière pierre du projet de réalisation de ces
logements de type F3, sur le site de l'ancien
bidonville "CUMO" dans la commune d'Es-
Senia. Ce programme immobilier, pris en
charge par l'Office de promotion et de ges-
tion Immobilière (OPGI), devrait être achevé
dans un délai maximal de 17 mois, a-t-on fait
savoir de même source, précisant qu'il com-
prendra des immeubles de neuf étages, des
locaux commerciaux, des espaces verts et des
aires de jeux, en plus d'autres projets d'équi-
pements publics. Pour rappel, le bidonville
"CUMO" abritait 1.087 familles, qui ont été
relogées en 2023 dans de nouvelles habita-
tions. Les services de la wilaya précisent que
le nombre total de l'ancienne formule du
programme de logements promotionnels
aidés dans la wilaya d'Oran est de 9.416, dont
9.125 déjà distribués, 183 en cours de réalisa-
tion et 28 autres achevés, en attendant le lan-
cement des travaux d'aménagement exté-
rieur. Concernant la nouvelle formule de ce
type de logements, 409 unités ont été finali-
sées, tandis que 2.466 sont en cours de réali-
sation, en attendant le lancement des tra-
vaux pour 1.522 autres logements.

Ph
 : 
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L 'université Hadj-Lakhdar
(Batna 1) vient d'obtenir
deux nouveaux brevets

d'invention, a-t-on appris,
mardi, auprès de la cellule de
communication de cet établis-
sement universitaire. Les deux
brevets, accordés par l'Institut
national algérien de la proprié-
té industrielle (INAPI) pour des
projets uniques et originaux,
ont été remis au Centre d'Ap-
pui à la Technologie et à l'In-
novation de l'université de

Batna 1, a indiqué à l'APS le
responsable de la cellule de
communication, le Dr Mourad
Miloud. 
Le premier brevet, obtenu

par la chercheuse Rania Bou-
gouffa, concerne un projet
dénommé Aquabloom et
consistant à traiter et à filtrer
les eaux usées par coagula-
tion-floculation, à base de pec-
tine d'agrumes et/ou de
pommes. Le second brevet,
obtenu par une équipe d'en-

seignants chercheurs compo-
sée d'Asma Timagoult, Yacine
Ennoui et Bariza Zitouni,
concerne l'élaboration d'une
gélatine à base de jus de
figues de barbarie et de sirop
de mech-degla. L'université de
Batna 1 dispose actuellement
de 3 brevets dont le premier a
été obtenu l'année dernière
dans le domaine alimentaire,
grâce à une invention consis-
tant à remplacer un conserva-
teur d'oxydation industriel par

un conservateur d'oxydation
naturel à base de résidus d'ex-
traction d'olives, pour utilisa-
tion dans un produit alimen-
taire (margarine), par le Dr
Radhia Ferhat, professeur en
sciences alimentaires et chef
du département de technolo-
gie de la nutrition à l'Institut
des sciences vétérinaires et
des sciences agricoles. Les
trois brevets sont enregistrés à
l'INAPI pour une durée de 20
ans. 

BORDJ BADJI-MOKHTAR.
LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE
DURANT LE RAMADHAN  
Lancement d’une
campagne de
sensibilisation
U ne campagne de sensibilisation

des citoyens contre le gaspillage et
la rationalisation de la consommation
durant le mois de Ramadhan a été lan-
cée dans la wilaya de Bordj Badji-Mokh-
tar, à l’initiative de la direction locale du
Commerce, ont indiqué mardi les orga-
nisateurs. Intervenant dans le cadre de
la campagne nationale initiée par le
ministère du Commerce intérieur et de
la Régulation du marché national, en
coordination avec la société civile, cette
campagne vise à appeler le consomma-
teur à éviter le gaspillage de produits
alimentaires de base aux conséquences
néfastes et contraires à nos valeurs
socioreligieuses, a indiqué à l’APS le
directeur du Commerce, Abdallah
Toudji. 
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ANNABA. PORT

La mise en œuvre du système
de travail continu donne

ses premiers fruits 
Les mesures prises

dans le port d'Annaba
en matière

d'organisation et de
logistique, notamment
l'adoption du système

de travail continu (7
jours sur 7 et H24),

"commencent à
donner des résultats

positifs en termes de
durée d'accostage

des navires et de
traitement des

marchandises'', a
déclaré mardi le

directeur général du
port, Ali Boularès. 

"Q uelque trois
semaines après la
mise en œuvre du

système de travail continu, le
temps de traitement des car-
gaisons et de temps de présen-
ce des navires à quai a considé-
rablement diminué'', a affirmé
le même responsable à l'APS,
ajoutant que le temps d'atten-
te en rade a été "ramené de six
semaines, pour certains
navires, à deux semaines, tan-
dis que les cargaisons sont trai-
tées en deux jours, contre
deux semaines auparavant''.
Soulignant que toutes les res-
sources nécessaires "continue-

ront d'être mobilisées pour
maintenir le rythme de l'activi-
té'', M. Boularès a indiqué, dans
le même contexte, que les
mesures organisationnelles et
logistiques prises par les ser-
vices portuaires d'Annaba, en
exécution des directives des
autorités supérieures du pays,
ont porté sur "le renforcement
de la ressource humaine avec
le recrutement d'une centaine
de travailleurs qui bénéficie-
ront d'un programme de for-
mation aux métiers portuaires,
l'élaboration d'un programme
de permanences des agents et
des cadres de l'entreprise por-
tuaire, l'acquisition de scan-
ners pour le traitement des
conteneurs et des cargaisons,
et le renforcement, au moyen

d'une grue de grande taille,
des équipements de charge-
ment et de déchargement''. 
C'est ainsi, a ajouté le même

responsable, que dans le cadre
du renforcement de son activi-
té économique en matière
logistique, le port d'Annaba a
bénéficié d'un "programme
d'équipement spécial'' com-
prenant l'acquisition de deux
scanners et d'équipements
modernes pour le contrôle et
le traitement des conteneurs,
dont la livraison est prévue "au
cours du premier semestre
2025''. D'autre part, des tra-
vaux de réhabilitation et d'en-
tretien, dont le nettoyage, la
construction de routes et l'en-
tretien de l'éclairage, ont été
lancés dans l'enceinte du port

d'Annaba, en plus de la réhabi-
litation des espaces inexploités
situés à l'intérieur du port en
vue de les valoriser et les utili-
ser. Selon le même respon-
sable, en effet, plus de 6 hec-
tares d'espaces inutilisés à l'in-
térieur du port devraient être
récupérés et transférés vers les
zones d'exploitation. 
Le port d'Annaba s'étend

sur 130 hectares et dispose de
22 postes d'amarrage pour les
navires de commerce. Il
connaît un important mouve-
ment économique qui com-
prend, outre le traitement des
marchandises à l'import, l'ex-
portation de matériaux fer-
reux, de phosphates, de clinker
et de divers produits agricoles
et alimentaires. 

KHENCHELA. DAÏRA DE KAÏS
Onze
agglomérations
raccordées au
réseau de gaz
naturel
O nze agglomérations de la daïra de

Kaïs, dans la wilaya de Khenchela,
ont été raccordées au réseau de gaz
naturel, a-t-on appris mardi auprès de
la direction de distribution de l’électri-
cité et du gaz. Des projets de raccorde-
ment au réseau de gaz naturel de 679
foyers de 11 agglomérations des com-
munes de Kaïs, de R’mila et de Taouzia-
net ont été mis en service à la faveur
de réalisation d’un réseau total de 94
km de canalisations, a précisé à l’APS
Mohamed Tahar Boukehil, chef de la
cellule de communication à cette
direction. Les agglomérations desser-
vies sont Aoufia, Sadek Belabed, Lak-
sour, Ounissi, Boulzazen (commune de
Kaïs), Menzer, Ouled Henia 1 et 2 et
Ouled Ali Benaïssa (R’mila), Ouled
Abdelhay et Tiïmerathine Bouslah
(Taouzianet), a précisé la même source.
Une enveloppe financière de 124 mil-
lions DA du programme complémen-
taire de développement, décidé par le
président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune au profit de la
wilaya, a été mobilisée pour le raccor-
dement de ces 679 foyers, selon la
même source. Au cours de l’année pas-
sée, 8.680 foyers de 97 agglomérations
ont été raccordés au réseau de gaz par
un réseau de distribution de 1.305 km,
a rappelé le même cadre qui a estimé à
93 % le taux de couverture de la wilaya
par le réseau de gaz atteint au premier
trimestre de l’année en cours soit une
évolution de 6 % comparativement à la
même période de l’année 2024.

MOSTAGANEM. LAIT
SUBVENTIONNÉ
Augmentation 
de la capacité 
de production 
à 140.000 litres 
par jour
L a capacité de production du lait

subventionné à Mostaganem a été
portée à 140.000 litres par jour, a-t-on
appris, mardi, auprès de la wilaya. La
même source a indiqué que le wali de
Mostaganem, Ahmed Boudouh, a
effectué lundi une visite d'inspection à
la laiterie "Sahel", relevant du groupe
public "Giplait, "afin de suivre l'état
d'approvisionnement en lait subven-
tionné, durant le mois sacré de Ramad-
han, et d'examiner de près le processus
de production de ce produit de grande
consommation". Cette visite a permis
au premier responsable de l'éxécutif
local d'évaluer la disponibilité du lait
subventionné et les quantités pro-
duites quotidiennement pour
répondre à la demande accrue des
citoyens durant le mois de Ramadhan,
a-t-on ajouté de même source. Les res-
ponsables de la laiterie ont révélé que
la capacité de production a été aug-
mentée, dès le premier jour du mois de
Ramadhan, grâce à l'injection d'une
quantité supplémentaire de 30 tonnes
de poudre de lait (soit 9.000 litres sup-
plémentaires par jour), destinée princi-
palement à satisfaire la forte demande
durant cette période. Ces volumes sup-
plémentaires, selon les explications
fournies, permettront d'atteindre une
production quotidienne de 140.000
litres de lait subventionné, assurant
ainsi une couverture adéquate de la
demande et garantissant un approvi-
sionnement régulier des citoyens dans
toutes les zones de la wilaya. 
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Q uatre interventions délicates en
chirurgie orthopédique recourant
à des techniques très dévelop-

pées ont été effectuées mardi à l’hôpital
régional Kaarar-Sebti de Souk Ahras dans
le cadre du programme de jumelage entre
cet établissement et le Centre hospitalo-
universitaire d’Annaba. Dans une déclara-
tion à l’APS à l’occasion, le directeur de
l’hôpital régional Kaarar-Sebti, Nabil
Rafaa, a précisé que ces opérations réali-
sées au service de chirurgie orthopédique
ont porté sur la pose de prothèse totale
de hanche au profit de patients souffrants

de problèmes articulaires dus à divers
accidents. Un staff médical du CHU d’An-
naba dirigé par le professeur Mohamed
Cherif Bensaada a supervisé ces interven-
tions au côté d’un staff de médecins et de
paramédicaux de l’hôpital de Souk Ahras,
selon la même source. Cette coopération
permet d’effectuer à Souk Ahras des inter-
ventions délicates exigeant des compé-
tences médicales développées, a ajouté
M. Rafaa qui a estimé que cela est béné-
fique pour les malades locaux et pour
atténuer la pression sur les établissements
sanitaires spécialisés. Le Pr. Bensaada a

considéré de son côté que cette coopéra-
tion est "un pas important dans le domai-
ne des échanges d’expérience afin de
développer la qualité des soins sanitaires
et offrir aux citoyens des solutions théra-
peutiques développées". Depuis 2023,
plusieurs interventions dans diverses spé-
cialités ont été effectuées à l’hôpital régio-
nal Kaarar-Sebti au titre des conventions
de jumelage passées avec des CHU de
l’Est du pays pour la prise en charge des
malades de la wilaya et leur éviter les
déplacements sur de longues distances, a-
t-on rappelé.

SOUK-AHRAS. JUMELAGE ENTRE HÔPITAUX
Quatre interventions délicates en chirurgie

orthopédique effectuées

D ouze brigades de sen-
sibilisation et d’infor-
mation ont été mobili-

sées pour l’exécution du pro-
gramme d’information et de
vulgarisation sur les mesures
relatives à la réduction du gas-
pillage alimentaire, lancé la
semaine en cours par la direc-
tion du commerce, a déclaré
mardi à l’APS son responsable,
Sid Ali Merdas. 
Lancée sous le slogan "

Ensemble pour un Ramadhan

sans gaspillage alimentaire" ,
l’initiative vise à sensibiliser les
citoyens à rationaliser leur
consommation durant le mois
sacré et à lutter contre le gas-
pillage des aliments surtout
ceux de large consommation
comme le pain, ayant des
répercussions négatives sur le
budget des ménages, a révélé,
M. Merdas. 
Les sorties de sensibilisa-

tion ont été initiées en coordi-
nation avec des représentants

des directions des services
agricoles (DSA), de l’environ-
nement, de la santé, de la pro-
tection civile, de l’action socia-
le et de la solidarité et des
affaires religieuses et des
wakfs, en plus du bureau local
de l’organisation algérienne
de protection et d’orientation
des consommateurs (OAPOC)
et de l’antenne locale du
centre algérien du contrôle de
la qualité et d’emballage
(CACQE), a-t-il précisé. Coïnci-

dant avec la 3ème édition de la
semaine arabe pour la protec-
tion des consommateurs ce
programme d’information, a
encore ajouté la même source,
se poursuivra jusqu’à la fin du
mois de mars, afin de cibler
l’ensemble des grands espaces
et centres commerciaux, des
marchés, des restaurants, des
boulangeries, des superettes
et des places publiques des
différentes communes de la
wilaya. 

CONSTANTINE. LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE 
Douze brigades de sensibilisation mobilisées
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1 Mobilis de football, le MC Alger,
et son dauphin le CR Belouizdad,

effectueront des déplacements
difficiles pour affronter

respectivement le MC Oran et le
MC El-Bayadh, avec l'objectif

commun de maintenir le cap, à
l'occasion de la 19e journée,

prévue jeudi, vendredi et samedi. 

Auteur de trois succès de rang en
championnat, le "Doyen" (1er, 37
pts), abordera le voyage à Oran,

avec la ferme intention de préserver la
dynamique, et se rapprocher davantage
d'un deuxième titre de suite. Toutefois, les
Algérois auront fort à faire devant une
équipe oranaise (11e, 21 pts), qui n'aura
pas le droit à l'erreur, elle qui n'a remporté
qu'une seule victoire lors des cinq der-
nières journées, et qui ne compte de sur-
croit, que quatre points d'avance sur le
premier relégable. Les supporters du MCA
ont de quoi rester sereins, puisque leur
équipe est la plus efficace à l'extérieur en
championnat, avec un bilan de 21 points
décrochés sur 27 possibles, et reste tou-
jours invaincue en dehors de ses bases. Le
CRB (2e, 32 pts) n'aura guère la tache faci-
le face au MCEB (9e, 24 pts), plus que
jamais motivé, après sa victoire convain-
cante, à la maison face à l'USM Alger (2-1).
Le Chabab abordera ce rendez-vous avec
l'intention de revenir avec le gain du
match, et éviter de se voir larguer davan-
tage par le MCA. De son côté, le MCEB,
invaincu depuis six matchs, toutes com-
pétitions confondues, ne jure que par la
victoire, pour rejoindre la première partie
du tableau, et s'éloigner de la zone de tur-
bulences. De son côté, l'USM Alger (3e, 29
pts), devrait évoluer, à priori, sur du
velours à domicile face au premier relé-
gable, l'ES Mostaganem (15e, 17 pts), dans
un choc des extrêmes. Si le club de Sous-
tara espère se racheter après le revers
concédé à El-Bayadh et conserver sa place

sur le podium, l'ESM est appelée à confir-
mer son dernier succès à la maison devant
l'USM Khenchela (2-0), et poursuivre sa
bataille pour le maintien. 

LUTTE POUR LE MAINTIEN : MATCH À
"SIX POINTS" À BISKRA

La JS Kabylie (3e, 29 pts) est appelée à
sortir le grand jeu, en déplacement face
au CS Constantine (6e, 25 pts), où les
locaux auront à cœur de mettre fin à une
mauvaise série de quatre matchs sans vic-
toire, toutes compétitions confondues.
Seul bémol pour les Constantinois : le CSC
a perdu 11 points dans son antre de Cha-
hid-Hamlaoui depuis le début de la saison,
de quoi donner de l'espoir à la JSK pour
revenir avec un bon résultat, elle qui reste
sur un succès à l'arraché contre la Paradou
AC (2-1). L'ES Sétif et la JS Saoura, logées
ensemble à la 6e place, avec 25 pts cha-
cun, s'affronteront dans un match à enjeu
: le vainqueur aura l'occasion de se rap-
procher du podium. L'Entente, qui n'arrive
pas à faire preuve de régularité depuis le
début de l'exercice, affronte une équipe
de la JSS sur sa lancée, puisque les joueurs
de l'entraîneur tunisien Mourad Okbi, ont
aligné trois victoires de rang. Dans le bas
du tableau, la lanterne rouge l'US Biskra
(16e, 14 pts), devra impérativement l'em-
porter à domicile face à un concurrent
direct pour le maintien : le NC Magra (14e,
17 pts), dans un duel à "six points". Les Bis-
kris, dont la dernière victoire en cham-
pionnat remonte au 19 octobre 2024, à
domicile face à la JS Saoura (2-1), devront
sonner la révolte et sortir la tête de l'eau,

pour amorcer leur mission de sauvetage,
face à une équipe du "Nedjm" qui lutte
pour le même objectif. Enfin, l'Olympique
Akbou et l'USM Khenchela, qui occupent
conjointement la 12e place (20 pts), rece-
vront respectivement le Paradou AC (10e,
23 pts) et l'ASO Chlef (5e, 27 pts), pour
espérer renouer avec la victoire et quitter
la zone rouge. 

Résultats
Jeudi, 6 mars 2025 : 
MC El-Bayadh - CR Belouizdad 15h30 à
huis clos
Olympique Akbou - Paradou AC 22h00
USM Alger - ES Mostaganem 22h00
MC Oran - MC Alger  22h00 à huis clos

Vendredi, 7 mars 2025 :
USM Khenchela - ASO Chlef 15h00
US Biskra - NC Magra 22h00 à huis clos
ES Sétif - JS Saoura 22h00 à huis clos

Samedi, 8 mars 2025 :
CS Constantine - JS Kabylie   22h00
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LIGUE 1 MOBILIS (19E JOURNÉE) 

Déplacement
difficile du
leader et son
dauphin à Oran
et El-Bayadh 

APRÈS SIX MOIS D'ABSENCE 
Le gardien la JSK Gaya Merbah 
de retour à l'entraînement 

LIGUE DES CHAMPIONS D'ASIE
Mahrez (Al-Ahly)
buteur 
face  Al-Rayyan
L'internationalalgérien,
Riyad Mahrez, a
contribué à la
victoire de son
club saoudien Al-
Ahly en inscri-
vant un but face
à Al-Rayyan de
Qatar (3-1), lors
de la rencontre
des 8es de finale
aller de la Ligue des Champions d'Asie
disputée mardi soir à Doha. Le capitaine
de la sélection algérienne a signé le
deuxième but de son équipe à la 34e
minute sur un coup franc direct. Son
excellent rendement lors de cette partie
lui a permis de décrocher le prix du
meilleur joueur de ce match. Avec cette
nouvelle réalisation, Mahrez compte
désormais 6 buts et 7 passes décisives
dans cette compétition continentale. Au
total, l'ancien Citizen a marqué cette sai-
son, 11 buts et délivré 13 passes, toutes
compétitions confondues. Le match
retour se jouera à Djeddah (Arabie saou-
dite), mardi prochain 11 mars. Dans une
déclaration à la presse, Mahrez s'est
réjoui de cette précieuse victoire en
déplacement avant la seconde manche
à domicile la semaine prochaine. "Cette
victoire est méritée. Nous avons bien
joué, et nous sommes très contents de
ce score. Maintenant on doit se concen-
trer sur le prochain match du cham-
pionnat face à  El-Khaleej, avant de se
projeter sur la rencontre retour contre
Al-Rayyan".

Le gardien de but de la
JS Kabylie, Gaya Mer-
bah, a repris l'entraî-

nement lundi soir, six mois
après avoir contracté une
sérieuse blessure au
niveau de la jambe
gauche, a indiqué le club
pensionnaire de la Ligue 1
Mobilis de football, mardi .
"Après une longue absen-
ce due à sa blessure, notre
gardien Gaya Merbah est
en fin de retour sur le ter-
rain", a indiqué la JSK sur
ses réseaux sociaux. Mer-
bah (30 ans) s'était blessé
lors d'un match amical, dis-
puté le 18 septembre 2024
face à l'US Biskra, au stade
Hocine Aït-Ahmed de Tizi-
Ouzou, poussant l'arbitre à
interrompre le match suite
à cette blessure. Le lende-
main, l'ancien portier du
CR Belouizdad a été opéré

au CHU de Tizi-Ouzou,
avant de rejoindre le
centre médical Aspetar à
Doha (Qatar), pour suivre
une longue rééducation.
Gaya Merbah, s'est engagé
durant l'intersaison avec
les "Canaris" pour cinq sai-
sons. Le portier a décidé de
retourner au pays après
une expérience de deux

saisons à l'étranger, lui qui
avait également porté les
couleurs de plusieurs clubs
entre autres le NA Husseïn-
Dey (2016-2019) et le CR
Belouizdad (2019-2022).
Avec le Chabab, l'enfant de
Tadmaït (Tizi-Ouzou) avait
remporté trois titres de
championnat de rang
(2020, 2021, 2022). En son
absence, les deux gardiens
Mohamed Idir Hadid et Seïf
Benrabah, se sont alternés
pour garder la cage de la
formation kabyle. Au
terme de la 18e journée, la
JSK, qui reste sur un succès
remporté vendredi dernier
à domicile face au Paradou
AC (2-1), occupe la troisiè-
me place du classement,
en compagnie de l'USM
Alger, avec 29 points cha-
cun, à huit longueurs du
leader le MC Alger (37 pts).
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Arsenal pilonne le
PSV à Eindhoven et
voit déjà les quarts
de finale 
Arsenal s'est ouvert en grand la porte des

quarts de finale en Ligue des champions
avec un succès écrasant 7-1 contre le PSV,
mardi à Eindhoven en huitièmes aller, trans-
formant la manche retour en simple formali-
té. Les "Gunners" ont marqué trois fois avant
la pause, puis quatre fois après, et ils peu-
vent déjà regarder plus loin, vers un Top-8
européen où ils affronteront les Madrilènes
du Real ou de l'Atlético.

NWANERI, UN BUTEUR PRÉCOCE
Buteur face au PSV Eindhoven, le milieu
offensif d'Arsenal Ethan Nwaneri (17 ans, 6
apparitions et 2 buts en LdC cette saison) est
devenu le troisième plus jeune buteur de
l'histoire en phase à élimination directe de la
C1.
Comme révélé par le compte Stats du Foot
sur le réseau social X, seul Bojan Krkic (17 ans
et 217 jours), avec le FC Barcelone, et Jude
Bellingham (17 ans et 289 jours), avec le
Borussia Dortmund, ont réalisé cette perfor-
mance avec une plus grande précocité que
le Gunner (17 ans et 348 jours).

ARTETA NE SOUHAITE PAS S'ÉPARPILLER
Un succès probant qui a fait le bonheur de
l'entraîneur des Gunners, Mikel Arteta, néan-
moins sur ses gardes.
"C'est la beauté du football. Il faut se concen-
trer sur ce que l'on fait, faire de son mieux. Et
ce qui se passe, personne ne le sait. Person-
ne n'a la carte magique, la bonne réponse,
parce que c'est un jeu très aléatoire et que
tout peut arriver", a soutenu le manager
espagnol pour Prime Vidéo.

MARTIN ODEGAARD JUBILE
Interrogé aux micros d’Amazon Prime Sport,
Martin Odegaard n’a pas caché sa joie après
l’excellente prestation face au club néerlan-
dais :
«Surtout après les derniers matchs, nous
avions besoin d’une performance comme
celle-ci. C’était brillant du début à la fin. Vrai-
ment bon en attaque, en attaquant la surface
avec des occasions et des buts. Malheureuse-
ment, nous avons encaissé un but. Pas trop.
Nous travaillons dur tous les jours pour nous
améliorer. Surtout après les performances
comme celle contre West Ham et la dernière,
nous voulions faire mieux. Beaucoup de tra-
vail autour de la surface et de finition, mais
nous travaillons toujours dur et essayons de
faire de notre mieux. Aujourd’hui, ça a mar-
ché. Nous avons mis l’accent sur la finition
après les derniers matchs. Nous savons que
nous avons la qualité, nous l’avons fait telle-
ment de fois. Le faire à ce niveau, c’est vrai-
ment amusant à jouer. Nous savons que
nous avons ce niveau, donc c’était bien de
tout mettre sur le terrain».

Aston Villa s'impose
à Bruges et prend
une option
pour les quarts 
de finale 
Aston Villa a pris une option pour les

quarts de finale de la Ligue des cham-
pions après sa victoire 3 à 1 à l'aller face au
Club Bruges mardi au stade Jan Beydel. Les
Villans se sont imposés grâce à deux buts
dans les dix dernières minutes pour entrevoir
avec optimisme le match retour programmé
le 12 mars à domicile, avec l'objectif de ren-
contrer début avril le vainqueur de la ren-
contre devant opposer le Paris Saint-Ger-
main à Liverpool.

Dans le groupe Centre-
Ouest, le leader l'ES Ben
Aknoun (49 pts), qui

cherche à creuser l'écart sur son
concurrent direct le RC Kouba,
effectuera un déplacement com-
pliqué à Mascara pour affronter
le GC Mascara (14e, 22pts),
menacé plus que jamais de relé-
gation, et qui cherche à profiter
des matchs à domicile pour se
sortir de sa situation difficile. Il
sera difficile pour les gars de Ben
Aknoun de s'imposer, face à une
équipe de Mascara qui sera por-
tée par ses supporters pour
espérer prendre les trois points
du match et s'éloigner provisoi-
rement du danger. Il en est de
même pour le poursuivant
immédiat, le RC Kouba (43pts),
qui vient de fêter son 80e anni-
versaire, en se déplaçant à Tiaret
pour affronter les locaux de la
JSMT, club cherchant à améliorer
sa position dans le haut du
tableau. Une mission difficile
pour les Koubéens contre un
adversaire intraitable sur sa
pelouse. Les hommes de Boua-
lem Charef sont condamnés à
s'imposer pour rester dans le

sillage du leader tout en espé-
rant un faux pas du leader à Mas-
cara, d'autant plus qu'ils accu-
sent un retard de six longueurs
sur ce dernier. Au niveau des
clubs menacés par la relégation,
le SC Mecheria (16e place, 11pts)
et le MCB Oued Sly (15e place,
17pts), auront l'occasion de se
reprendre. Le SCM reçoit l'US
Bechar Djedid (10e place, 26pts)
et le MCBO accueillera l'ESM
Koléa (9e place, 27pts). Quant
aux autres matchs, ils semblent à
priori à la portée des clubs hôtes,
à l'instar du WA Mostaganem
(7e, 28 pts) et du NA Hussein Dey
(4e, 29pts), deux équipes diffi-
ciles à manier à domicile, qui
reçoivent respectivement le RC
Arbaa (12e, 25pts) et SKAF Khe-
mis Miliana (13e, 23pts), sous la
menace de la relégation. 

GROUPE CENTRE-EST : LE MB
ROUISSAT POUR ENCHAINER,
L'USM EL HARRACH POUR
MAINTENIR LA PRESSION 
Dans le groupe Centre-Est, le

leader MB Rouissat (48pts) tente-
ra de poursuivre sa belle série
pour se rapprocher un peu plus
de l'accession, malgré un dépla-
cement qui s'annonce difficile à
Batna pour y affronter le MSPB
(9e-28pts). Le MBR veut pour-

suivre son parcours en cavalier
seul et maintenir l'écart de cinq
longueurs sur son dauphin
l'USMH, d'autant qu'il a réussi à
remporter beaucoup de victoires
à l'extérieur cette saison, à l'ex-
ception du dernier match nul
chez le HB Chelghoum-Laïd, lors
de la 20e journée. A Batna, les
"bleus" auront en face, une équi-
pe qui veut se mettre totalement
à l'abri d'une mauvaise surprise.
Quant au poursuivant direct,
l'USM El Harrach (43 pts), il
devrait engranger les trois points
de la victoire en recevant le sep-
tième au classement, la JS Jijel
(29 pts), tout en espérant un
éventuel faux pas du leader pour
réduire l'écart, ce qui rendrait la
course à l'accession encore plus
passionnante. Dans le bas du
classement, les deux derniers,
l'US Souf (8 pts) et l'Olympique
Magrane (16pts), s'affronteront à
Souf, lors d'un match capital où
la défaite est strictement interdi-
te. La victoire est plus que néces-
saire pour chacune d'entre elles,
pour conserver un infime espoir
de se maintenir en Ligue 2. De
son côté, le troisième menacé de
relégation, la JS Bordj Menaïel
(23pts) aura aussi fort à faire
pour conserver ses chances de
maintien en recevant l'USM
Annaba (3e, 39 pts), une club qui
veut terminer la saison de la
meilleure des manières après
avoir vu ses espoirs d'accession

en L1 s'évaporer. Le HB Chel-
ghoum-Laïd (11e, 26 pts) et le
NRB Teleghma (12e, 25 pts) sont
également en quête d'une victoi-
re pour rester hors de la zone de
turbulences, tandis que dans le
reste des rencontres, les clubs
locaux partiront avec les faveurs
des pronostics.

Programme
Groupe Centre-Ouest
Jeudi, 6 mars 2025 à 15h00 :
JSM Tiaret - RC Kouba
GC Mascara - ES Ben Aknoun

Samedi, 8 mars 2025 à 15h00 :
CR Témouchent - ASM Oran
WA Mostaganem - RC Arbaâ
MCB Oued Sly - ESM Koléa
NA Husseïn-Dey - SKAF Khemis-
Miliana
JS El-Biar - MC Saïda
SC Mecheria - US Béchar Djedid 

Groupe Centre-Est
Jeudi, 6 mars 2025 à 15h00 :
IRB Ouargla - US Chaouia  

Vendredi, 7 mars 2025 à 15h00 
MO Constantine - AS Khroub 

Samedi, 8 mars 2025 à 15h00 :
US Souf - O. Magrane 
USM Annaba - JS Bordj Menaïel 
MSP Batna - MB Rouissat
IB Khemis El-Khechna - CA Batna
HB Chelghoum Laïd - NRB
Teleghma
USM El-Harrach - JSD Jijel

Au terme d'un match fermé,
loin du choc des étoiles
attendu, le Real Madrid,

champion d'Europe en titre,
a assumé son statut en

venant à bout de son rival
l'Atlético (2-1) en huitième de

finale aller de la Ligue des
champions au Santiago-
Bernabéu, prenant un

avantage avant le retour au
Metropolitano. 

Les deux équipes, qui s'étaient
séparées sur le même score
(1-1) lors de leurs trois der-

niers affrontements, ont bien failli
repartir dos à dos, après une ren-
contre qui n'a eu la saveur des
grands soirs que par séquences.
Mais le milieu offensif marocain
Brahim Diaz, auteur du but vain-
queur pour les Merengues après
un numéro de funambule dans la
surface (56e, 2-1), en a décidé
autrement, plaçant le Real dans
une position favorable pour élimi-
ner son ennemi juré une sixième
fois en six confrontations (1958-
59, 2013-14, 2014-2015, 2015-
2016, 2016-17). Les Colchoneros,
capables de renversements de
situations dantesques, comme
face au FC Barcelone la semaine
passée (4-4), pourront néanmoins
croire en l'exploit mercredi pro-
chain sur leur pelouse du Metro-
politano, où seul Lille est parvenu
à s'imposer cette saison. 

TROIS BIJOUX, ET C'EST
PRESQUE TOUT

Dans une ambiance pesante
sur sa mythique pelouse, le Roi
d'Europe a tenté, pour son 500e
match européen, d'affirmer sa
supériorité d'entrée, et de mon-

trer à son voisin et rival qu'il avait
les atouts nécessaires pour aller
chercher une seizième couronne.
Lancé dans la profondeur sur son
aile droite, le Brésilien Rodrygo
s'est échappé dans le dos du laté-
ral espagnol Javi Galan, avant de
décrocher une frappe limpide du
gauche pour ouvrir le score, et
récompenser l'entame de match
parfaite des Merengues (4e, 1-0).
Le géant espagnol a alors, pen-
dant quelques minutes, plus res-
semblé à la machine collective qui
a écoeuré l'Europe l'an passé, qu'à
l'équipe moribonde battue le

week-end dernier par le Betis
Séville (2-1). Mais il n'a pas su,
malgré un départ canon, se
mettre à l'abri d'un retour des Col-
choneros, pourtant largement
dépassés, le défenseur uruguayen
Jose Maria Gimenez parvenant à
empêcher Vinicius de doubler la
mise (13e). Avec le match retour à
domicile, les hommes de Diego
Simeone ont tenté de répondre,
mais timidement. Ils ont attaqué
avec prudence, à l'image d'un
Antoine Griezmann assez loin du
but et jouant un rôle de régula-
teur de vitesse dans l'entrejeu, en

attendant le bon moment pour
frapper. Et c'est sur une action
sans grand danger que la lumière
est venue, une nouvelle fois de la
part de l'attaquant argentin Julian
Alvarez, déjà buteur lors du derby
en Liga le mois dernier (1-1) et
auteur de sa 22e réalisation de la
saison d'une frappe soudaine du
droit hors de portée de Thibaut
Courtois, après avoir gratté le bal-
lon dans les pieds du milieu fran-
çais Eduardo Camavinga (32e, 1-
1). Revenus avec de meilleures
intentions en seconde période,
les hommes de Carlo Ancelotti
ont peiné à contourner le bloc
rojiblanco, avec un Kylian Mbap-
pé moins tranchant et solaire
qu'au tour précédent face à Man-
chester City (but à l'aller, triplé au
retour). Mais le technicien italien,
qui sait pouvoir compter sur les
qualités individuelles de ses atta-
quants, est resté confiant sur son
banc de touche, avant d'exulter
sur l'exploit de Brahim Diaz, qui a
fait la différence dans un trou de
souris avant de trouver le petit
filet de Jan Oblak (56e, 2-1), et
libérer le Bernabéu. En difficulté
dans son couloir droit, l'Espagnol
Marcos Llorente a certainement
préservé les chances de qualifica-
tion des siens en empêchant Vini-
cius de marquer un troisième but
en toute fin de partie (90e).

Dépassé en première période avant de se
rebiffer en deuxième, Lille a tenu en
échec Dortmund (1-1) au Westfalensta-

dion mardi en huitième de finale aller de la
Ligue des champions, et figure en position
favorable pour la qualification en quarts. Pous-
sé par le Stade Pierre-Mauroy mercredi pro-
chain, le Losc devra élever son niveau de jeu
dans la durée du match retour pour espérer
rejoindre les quarts de finale de la plus presti-
gieuse compétition entre clubs pour la premiè-
re fois de son histoire. Le club nordiste s'est
d'abord pris le célèbre et si impressionnant
"Mur jaune" de Dortmund en première période,
dépassé dans l'intensité physique et dans la
précision technique, avant de le fissurer lors du
second acte. C'est sur cette deuxième période
pleine d'envie et d'audace que les Lillois
devront s'appuyer. "Il faudra prendre le jeu à
notre compte, comme on l'a fait en deuxième
mi-temps, et être capable d'imposer ce qui fait
notre force, c'est-à-dire la maîtrise, la variété
dans notre jeu: jeu court, jeu long, les renverse-
ments, la prise de profondeur", a insisté l'entraî-
neur Bruno Genesio après le match. Le Lyon-
nais de 58 ans a déploré l'attitude "un petit peu
timorée dans l'utilisation du ballon" de son
équipe en première période. "Il nous a manqué
des prises de risque pour jouer vers l'avant, des
courses aussi", a-t-il analysé.
Car les 45 premières minutes ont été inquié-

tantes pour le Losc, pris globalement et même
sans doute intimidé par l'immense Südtribune
et ses 25.000 supporters debout qui chantaient
dans leur dos. Finaliste de la précédente édi-
tion, ainsi qu'en 2013, et vainqueur en 1997, le
club de la Ruhr a ainsi semblé bien plus grand

que les Dogues, qui ont eu toutes les peines du
monde à ressortir les ballons, étouffés par la
pression malgré une possession de balle supé-
rieure à l'entracte (55%). Les Allemands, dans
leurs couleurs traditionnelles jaune et noir,
telles des guêpes, ont piqué en premier dans
cette rencontre par Karim Adeyemi, qui a repris
d'une frappe fouettée du pied gauche un bal-
lon renvoyé à l'entrée de la surface par la défen-
se lilloise (22e). Ce but magnifique a laissé
Lucas Chevalier immobile sur sa ligne, pendant
que le mur s'embrasait. Rien ne semblait alors
marcher pour le Losc, ni la relation technique
privilégiée entre Hakon Haraldsson et Jonathan
David, ni la titularisation, contre toutes
attentes, d'Ethan Mbappé au poste d'ailier
droit. Volontaire et généreux tant dans les
courses que le repli, l'ancien Parisien a sans
doute été aligné pour sa vitesse et sa capacité à
prendre la profondeur, mais n'a pas réussi à
faire plier le Westfalenstadion comme son frère
Kylian l'avait fait avec Monaco en 2017 (deux
buts).

DAVID-HARALDSSON, DUO D'ÉTINCELLES 
Il a fallu attendre les derniers instants de la

première période pour voir une phase de pos-
session aboutie de Lille, mais Thomas Meunier
a dû tenter sa chance dans un angle fermé
(44e). Le spectre d'un non-match des Lillois,
comme à Paris trois jours plus tôt (4-1), planait
alors. Mais il n'en fut rien, Lille s'est rebellé,
jouant avec plus de rapidité pour imposer ses
phases de domination qui caractérisent l'esprit
du jeu prôné par leur entraîneur Bruno Gene-
sio. Et enfin prendre de vitesse le bloc alle-
mand, quand Jonathan David a glissé une

passe délicieuse dans la course d'Hakon
Haraldsson, habile finisseur d'un pointu (68e)
qui a ramené les siens au score. Les joueurs du
Nord ont alors poussé, profitant notamment de
l'entrée en jeu du supersonique Matias Fernan-
dez-Pardo, en vain. Aucune des deux équipes
n'est parvenue à faire la différence, dans une
rencontre finalement pauvre en occasions de
but. Lille quitte Dortmund la tête haute, dans la
lignée de sa phase de ligue fabuleuse ponctuée
de succès contre les deux géants de Madrid (1-
0 contre le Real, 3-1 face à l'Atlético), entre
autres, et peut croire à bien plus encore.

Lille résiste à Dortmund 
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LIGUE 2 AMATEUR (22E JOURNÉE)

Mission difficile 
pour l'ES Ben 
Aknoun 
et le MB Rouissat 

La LNFA insiste sur le respect des horaires
de début de matchs

La Ligue nationale du football amateur (LNFA) a appelé les officiels, les arbitres et les délégués des
matchs de Ligue 2, de "veiller scrupuleusement au respect des horaires de coup d'envoi des pro-
chaines rencontres", car la dernière partie du championnat comporte plusieurs matchs décisifs, pour

le maintien et l'accession. "A l'approche de la période sensible de la saison, avec son lot de matchs à
enjeux, la LNFA demande aux officiels, arbitres et délégués, de veiller scrupuleusement au respect des
horaires du démarrage des rencontres" a indiqué l'instance dans un communiqué, diffusé sur site officiel.
"Toutes les formalités d'avant-match doivent être accomplies en temps voulu, pour que la rencontre puis-
se débuter à l'heure mentionnée sur les programmes diffusés sur le site de la LNFA" a-t-elle encore insisté.
La LNFA a invité les responsables des clubs à faciliter la tâche des officiels pour le bon déroulement des
compétitions. 

CR BELOUIZDAD
Jacques Amour Tagnouo suspendu deux matchs

MONDIAL-2025 (U17)
FÉMININ
Derniers
entraînements
des
Algériennes
avant le départ
pour le
Botswana 
La sélection nationale fémininedes moins de 17 ans a effectué
mardi deux séances d'entraîne-
ments au Centre technique natio-
nal de Sidi Moussa (Alger), en vue
de sa double confrontation face
au Botswana, comptant pour le
deuxième tour des éliminatoires
de la Coupe du Monde 2025, rap-
porte un communiqué de la Fédé-
ration algérienne de football
(FAF). Lors de cette deuxième
journée de stage, le staff tech-
nique a programmé deux séances
d'entraînement. La première,
légère, s'est déroulée avant le
ftour et a duré une heure. La
seconde, entamée à 21h30, a vu
le groupe au complet après l'arri-
vée des joueuses du club d'Afak
Relizane. Cette session a été
consacrée aux aspects techniques
et tactiques. Les jeunes footbal-
leuses algériennes s'envoleront ce
mercredi pour le Botswana, où
elles disputeront le match aller le
samedi 8 mars à 14h00 (heure
algérienne) au stade Obed Itani
Chilume de Francistown. La ren-
contre retour est programmée
pour le dimanche 16 mars à
21h00 au stade Mustapha Tchaker
de Blida.

CYCLISME / CHALLENGE
RAMADHAN
L'édition 2025
du 6 au 25
mars, entre
Alger et Rouïba 
Plusieurs courses de cyclisme
sur route (cadets, juniors et

seniors) sont inscrites au menu du
Challenge Ramadhan 2025, prévu
du 6 au 25 mars, entre le Stade du
5-Juillet à Alger et la commune de
Rouïba, dans la banlieue Est de la
capitale, a appris l'APS mercredi
auprès des organisateurs. Les
coureurs engagés seront appelés
à faire le tour du stade du 5-Juillet
à Alger, alors qu'à Rouïba, ils
devront concourir sur un circuit
en ville. Le bal s'ouvrira le jeudi 6
mars, au stade du 5-Juillet, avec
les juniors et les seniors qui
devront parcourir une distance
total de 35 kilomètres (un circuit
d'un kilomètre au tour du stade,
qu'il courront en 35 fois). Quant
aux cadets, ils feront leur entrée le
samedi, 8 mars à Rouïba. Ils seront
appelés à effectuer six tours, sur
un circuit fermé de 4.5 kilomètres,
pour une distance totale de 27
kilomètres. Le même circuit réuni-
ra dans la soirée les juniors et les
seniors, sauf qu'eux seront appe-
lés à effectuer dix tours, pour un
total de 45 kilomètres. La compé-
tition se poursuivra mardi, avec
de nouvelles courses, et il en sera
ainsi jusqu'à la fin du mois de
Ramadhan. 

LIGUE DES CHAMPIONS EUROPÉENNE

MC ALGER
Rien de grave
pour l'Ivoirien
Kipré Jr 
L'attaquant ivoirien du MCAlger, Kipré Jr Zunon, sorti
sur blessure lors du dernier
match face au CS Constantine
(2-1), disputé vendredi au stade
du 5-Juillet, "ne souffre pas de
blessure grave", a assuré l'ac-
tuel leader du championnat de
Ligue 1 Mobilis, mercredi dans
un communiqué. " Notre atta-
quant Kipré Jr Zunon a poursui-
vi l'entraînement en solo, après
avoir été remplacé à la mi-
temps du match face au CSC.
Les examens médiaux effectués
par le joueur n'ont rien décelé
de grave", a indiqué le "Doyen".
Kipré Jr Zunon (25 ans) est
l'homme en forme du moment
au Mouloudia, lui qui a marqué
son deuxième but en cham-
pionnat, face au CSC, et est
devenu, depuis l'arrivée de l'en-
traîneur tunisien, Khaled Benya-
hia, l'un des tauliers de l'effectif
du club algérois. " La participa-
tion de Kipré Jr lors du prochain
match en déplacement face au
MC Oran (jeudi à 22h00, NDLR),
sera tranchée par les staffs
médical et technique", conclut
le communiqué.

Le milieu de terrain came-
rounais du CR Belouizdad,
Tagnouo Mbe Jacques

Amour, exclu pour "jeu brutal"
lors de la victoire de son équipe
contre l'US Biskra (2-0), comp-
tant pour la 18e journée du
championnat de Ligue 1 Mobi-
lis, a écopé de deux (02) matchs
de suspension fermes, a indiqué
la Ligue de football profession-
nel (LFP) mercredi. Le CR
Belouizdad a été sanctionné de
son côté de deux amendes,
40.000 DA pour "conduite incor-
recte de l'équipe" et  60.000 DA

pour "Utilisation de fumigènes
dans les tribunes" (Récidive).
Pour sa part, l'entraineur tuni-
sien du MC Alger, Khaled Benya-
hia, a écopé d'une amende de
100.000 DA pour "Contestation
de Décision" lors de la rencontre
contre le CS Constantine (2-1)
de la 18e journée disputée le 28
février au stade 5 juillet. Le MC
Alger devra s'acquitter d'une
amende de 30.000 DA pour "Uti-
lisation de fumigènes dans les
tribunes". La commission de dis-
cipline de la LFP a infligé d'autre
part à l'ES Sétif une amende de

60.000 DA pour "Utilisation de
fumigènes dans les tribunes"
(Récidive). Le NC Magra a reçu
une "mise en garde" plus une
amende 200.000 DA, pour "Utili-
sation et jet de fumigènes sur le
terrain sans dommage phy-
sique" (2ème infraction). Par
ailleurs, sur saisine de la Ligue
de football professionnel en
date du 2 février 2025, la com-
mission de discipline a procédé
à l'ouverture d'une procédure
disciplinaire à l'encontre de l'en-
traineur de l'Olympique Akbou,
le français Lavagne Denis Jean. 

Ancelotti épargne Vinicius 
et Mbappé

Malgré la victoire face à l'Atletico Madrid (2-1) lors du 8e de finale aller de la Ligue des Champions ce
mardi, les attaquants du Real Madrid Vinicius Junior (24 ans, 9 matchs et 7 buts en LdC cette saison)
et Kylian Mbappé (26 ans, 11 matchs et 7 buts en LdC cette saison) ont déçu. Face aux médias, l'en-

traîneur des Merengue Carlo Ancelotti a pris la défense de ses deux stars.
"Je pense que jouer contre la défense de l'Atlético n'est pas si simple. Nous n'avons pas eu beaucoup d'oc-

casions. Ils ont travaillé, ils se sont battus... Ils n'ont pas montré la qualité qu'ils ont, mais ils ont encore le
retour pour le faire", a temporisé le technicien italien.

Mauvaise
performance 
pour Can
Accroché par Lille (1-1), ce mardi, le

Borussia Dortmund se retrouve
exposé avant le 8e de finale retour

de Ligue des Champions prévu mercredi
prochain. Le milieu de terrain Emre Can (31
ans, 10 matchs et 1 but en LdC cette sai-
son) a affiché sa déception après la perfor-
mance de son équipe, notamment au
retour des vestiaires.
"La seconde période n'a pas du tout été
bonne, on doit être honnête. Il y a eu trop
peu d'intensité, trop peu de phases de
possession de balle, a jugé l'international
allemand pour Prime Vidéo. On doit mieux
jouer que ça."

Le Real Madrid prend l'avantage 
sur l'Atlético

L'ES Ben Aknoun et le MB Rouissat, leaders des groupes
Centre-Ouest et Centre-Est, auront la lourde tâche de

maintenir leur écart en tête de classement, à l'occasion du
déplacement du "Nedjm" à Mascara pour affronter le Ghali
local, et "El Mostakbal" à Batna pour croiser le fer avec le

Mouloudia, dans le cadre de la 22e journée du
championnat de Ligue 2 de football amateur, prévue jeudi,

vendredi et samedi. 



Alors que le FC
Barcelone espérait

retrouver son Camp
Nou en partie achevé
pour les 8es de finale

de Ligue des
Champions, le club va

de nouveau devoir
prendre son mal en
patience. Le retour

dans son stade
mythique n’est pas

prévu avant la fin de
l’année, voire en

2026.

L e FC Barcelone va
devoir à nouveau retar-
der son retour dans son

mythique Camp Nou. L’en-
ceinte est en travaux depuis
le mois de juin 2023 et devait
initialement être livrée à la fin
de l’année 2024. Le stade
flambant neuf doit gagner en
capacité et surtout offrir de
nouvelles possibilités de
consommation aux specta-
teurs. L’idée du club est de
s’offrir une nouvelle manne
économique très importante
avec ce tout nouvel outil
digne des meilleurs stades du
monde. En attendant, l’équi-
pe reçoit ses matchs à domi-
cile au stade olympique Lluís
Companys, ancienne maison
de l’Espanyol Barcelone.

De premiers retards ont
déjà eu lieu. Rien d’anormal

dans ce genre de chantier
démentiel où l’organisation
générale est un véritable
casse-tête, en pleine ville qui
plus est. La rentrée du club
dans son stade aurait dû avoir
lieu à la mi-février avec une
capacité réduite dans un pre-
mier temps, de l’ordre de 50
000 à 60 000 places, le temps
de terminer les travaux dans
les étages supérieurs. 

UN RETOUR AU MIEUX EN
OCTOBRE 2025, AU PIRE EN

2026
Le nouveau Camp Nou

doit atteindre l’énorme
chiffre de 104 600 places en
définitif d’ici la fin de saison
2025/2026. Il y a fort à parier
que ces objectifs ne seront
pas atteints dans les délais

prévus. D’après les informa-
tions de Relevo, le stade ne
répondra pas aux normes de
sécurité requises d’ici la fin de
saison. 

C’est notamment les accès
pour les pompiers et le res-
pect du plan incendie qui
posent problème. Ils n’ont
pas été validés par les diffé-
rents services. De même que
le plan d’évacuation est tou-
jours en suspens, alors qu’il
est obligatoire. Les normes
de sécurité prévoient de
larges rampes d’accès per-
mettant d’évacuer en urgen-
ce des milliers de personnes
en quelques minutes. Celles-
ci ne sont toujours pas prêtes,
empêchant l’accueil de spec-
tateurs, même en capacité
réduite. Compte tenu des dif-

férents délais, le média espa-
gnol donne plusieurs dates
de retour. Le Barça ne devrait
pas revenir avant la mi-
octobre dans le cas de figure
le plus positif. 

À l’inverse, cela pourrait
intervenir en janvier 2026,
mais toujours avec une
affluence limitée. Les Blau-
granas ont d’ores et déjà
demandé à délocaliser leurs
trois premiers matchs à domi-
cile en Liga la saison prochai-
ne. Il s’agit là d’un nouveau
coup dur pour le club, qui se
avait pourtant l’ambition il y a
deux semaines seulement, de
«rejouer des matchs de com-
pétition officielle cette sai-
son, avec une capacité par-
tielle de plus de 60 000 spec-
tateurs.»

BAYERN MUNICH
Cinq têtes risquent
de tomber !
L e Bayern Munich a affronté hier soir le

Bayer Leverkusen en 1/8e de finale aller
de l’UEFA Champions League. Dans le
même temps, les Bavarois commencent à
avancer leurs pions pour le prochain merca-
to, où plusieurs joueurs seront invités à s’en
aller.
Demain soir, les dirigeants du Bayern Muni-
ch seront aux premières loges pour obser-
ver Florian Wirtz (21 ans). Un joueur qu’ils
suivent de très près et avec lequel ils échan-
gent, ainsi qu’avec son entourage, depuis
presque dix ans. Nul doute que les pension-
naires de l’Allianz Arena, qui recevront le
Bayer Leverkusen mercredi en 1/8e de fina-
le aller de l’UEFA Champions League, scru-
teront l’international allemand qu’ils espè-
rent recruter le plus vite possible. Hier,
l’Abendzeitung a d’ailleurs révélé que les
Munichois ont une "chance réaliste" de s’of-
frir la star montante du football allemand et
qu’ils estiment pouvoir le recruter pour un
montant légèrement inférieur à sa valeur
marchande, à savoir 140 M€.
Dans le même temps, Sky Germany assure
que le Bayern Munich regarde aussi le mar-
ché des défenseurs centraux. Et le nom de
Castello Lukeba (22 ans, RB Leipzig) figure
sur sa liste. Mais le prix de sa clause libéra-
toire, qui sera dégressive, fait réfléchir les
dirigeants bavarois. Dean Huijsen (19 ans,
Bournemouth) plaît également aux Alle-
mands, qui veulent rajeunir leur secteur
défensif tout en le renforçant. C’est
d’ailleurs pour cette raison qu’ils souhaitent
sécuriser Dayot Upamecano. Sous contrat
jusqu’en juin 2026, le Français de 26 ans est
proche de prolonger, nous a-t-on fait savoir.
D’autres éléments du groupe de Vincent
Kompany, eux, n’ont pas la même chance.
Mardi, Bild révèle que les Bavarois veulent
se séparer de Kingsley Coman (28 ans) afin
de réduire leur masse salariale, qui a grimpé
avec les prolongations XXL de Jamal Musia-
la et d’Alphonso Davies. Lors des deux der-
niers mercatos, le Français avait déjà été
placé sur la liste des joueurs transférables
mais il était finalement resté. Cet été, la
porte sera toujours ouverte pour lui. Le
média allemand indique qu’il faudra
débourser entre 35 et 45 M€ pour le foot-
balleur sous contrat jusqu’en juin 2027.
Arsenal et l’Arabie saoudite sont les deux
destinations les plus probables pour l’an-
cien joueur du PSG, qui est ouvert à un
départ. Comme lui, Sacha Boey (24 ans) ne
sera pas retenu. Lié aux Allemands jusqu’en
2028, le Français sera vendu si une offre
appropriée arrive au club. Eric Dier (31 ans),
lui, veut rester et prolonger son bail, qui
s’achèvera le 30 juin 2025. Mais Sky Germa-
ny assure que sa direction ne compte pas
lui offrir un nouveau contrat et qu’elle lui a
montré la porte de sortie. Le Rekordmeister
a déjà ses plans pour la saison prochaine et
il n’en fera pas partie. Enfin, il y a les cas
Joshua Kimmich (30 ans) et Leroy Sané (29
ans). Tous les deux en fin de contrat, les
Allemands n’ont pas encore rempilé. Pour
le premier nommé, le Bayern n’est pas
fermé à l’idée de continuer ensemble. Mais
le joueur n’a pas encore arrêté son choix.
Pour Sané, tout est possible. Il souhaite res-
ter mais le club, avec lequel il a récemment
échangé, n’a pas fait d’offre. Cinq joueurs
jouent gros les prochaines semaines en
Bavière !

MANCHESTER UNITED
Lindelöf vers un
retour à Benfica
F reiné par d'innombrables blessures ces

dernières années, Victor Lindelöf (30
ans, 11 apparitions toutes compétitions
cette saison) va quitter Manchester United à
l'issue de son contrat, en juin prochain.
Selon The Times, le défenseur central sué-
dois va retourner à Benfica, où il a évolué
entre 2013 et 2017, avant de rejoindre les
Red Devils. Le Nordique devrait prendre la
succession de Nicolas Otamendi, en partan-
ce du club portugais.

FC BARCELONE 

Le retour au Camp Nou n’est pas
pour demain

S ans club depuis cet été et son
licenciement du FC Barcelone,
Xavi patiente dans l’attente d’un

nouveau projet. Préparant son retour, le
coach espagnol a déjà des idées pour
son futur.

Une première expérience a pris fin
pour Xavi. Le jeune coach de 45 ans qui
s’était fait la main au Qatar en entraînant
le club d’Al Sadd, où il a dominé le cham-
pionnat qatari avec notamment un titre
national en 2021, avait ensuite fait le
grand pas en rejoignant le FC Barcelone.
Une expérience en demi-teinte pour le
technicien catalan. Remettant de l’ordre
dans l’équipe à son arrivée, il a notam-
ment remporté la Liga en 2023 en
apportant de la solidité défensive aux
Blaugranas. Cependant, à l’échelle euro-
péenne, il aura déçu avec deux élimina-
tions en phase de poules de Ligue des
Champions et un quart de finale la sai-
son dernière face au Paris Saint-Germain.
Des résultats insuffisants qui ont mis le
doute à Joan Laporta qui l’avait recon-
duit avant de finalement l’écarter
quelques semaines plus tard.

« En tant que président, nous devons
faire passer les intérêts de Barcelone
avant toute autre situation. Le Barça est
au-dessus de tout. Xavi a écrit l’histoire
de ce club en lettres d’or. Il était temps
de donner un nouvel élan. Il fallait faire
ce changement. Je tiens à remercier Xavi
pour son travail. Il a pris les rênes à un
moment très compliqué et a misé sur de
jeunes joueurs. La saison dernière n’a
pas été à la hauteur de nos espérances et
nous devions donner cette impulsion »,
confiait d’ailleurs le président blaugrana
peu après le départ de Xavi. Libre, le

technicien de 45 ans n’a depuis pas
retrouvé de banc. Ne voulant pas se pré-
cipiter, le natif de Terrassa n’a pas encore
trouvé chaussure à son pied et attend
surtout la fin de la saison.

XAVI HERNANDEZ SAIT QUEL PROJET
IL VEUT

D’ailleurs les possibilités de rebondir
en cours de saison ne manquaient pas.
Manchester United avait d’ailleurs pris
contact avec Xavi Hernandez peu avant
de licencier son coach Erik ten Hag et
des rumeurs l’ont notamment lié à l’Inter
Miami de ses anciens coéquipiers Lionel
Messi, Luis Suarez, Sergio Busquets et
Jordi Alba. Le média Sport fait d’ailleurs
part d’offres reçues par Xavi tout en
expliquant qu’il n’avait pas été contacté
par la Juventus malgré quelques
rumeurs le liant au club turinois. La posi-
tion de Xavi en ce sens est claire, il se lais-
se une année sabbatique afin de repartir
avec les batteries rechargées pour un
nouveau projet cet été.

Voulant retrouver un club dans

l’idéal, Xavi ne le fera pas à n’importe
quelles conditions, car il vise un club
européen ambitieux et ne ferme pas
aussi la porte à une expérience à la tête
d’une grosse sélection. En outre, il sou-
haite miser sur des hommes en qui il a
confiance pour son futur d’entraîneur. Il
aimerait repartir avec ses anciens
adjoints à Barcelone, son frère Óscar
Hernández, qui est libre, et Sergio Alegre
qui officie comme adjoint de Felix San-
chez Bas à Al-Sadd. Il aimerait aussi
repartir avec son ancien trio d’analystes
composé de David Prats (Al-Shamal),
Toni Lobo (Al-Shamal) et Sergio García
(Libre). 

Avec des proches dans son encadre-
ment, Xavi veut être dans le meilleur
confort possible pour sa prochaine
étape en Europe. Malgré une première
expérience au Qatar, il ne souhaite pas y
retourner ni même viser un défi exotique
comme la Major League Soccer et ne
jure que par un gros projet. Reste désor-
mais à savoir si celui-ci va arriver ou non
…

SANS CLUB DEPUIS SON DÉPART DU BARÇA

Xavi veut coacher un gros cadre

15Jeudi 6 mars 2025SPORTS

Ph
 : 

D
R

AS ROMA 
Totti milite pour Ancelotti

A uteur d'un excellent travail sur le banc de l'AS Roma, l'entraîneur Claudio
Ranieri a permis au club de la Louve de remonter à la 8e place du classement
en Serie A. Alors que le technicien italien compte prendre sa retraite au terme

de la saison, l'ancien milieu offensif de la Roma Francesco Totti milite pour la nomi-
nation de Carlo Ancelotti sur le banc romain. "Pour gagner le Scudetto avec Rome, il
faut de grands entraîneurs. Il faut quelque chose de plus. Aujourd'hui, la Roma mérite
la 5e ou la 6e place, pas plus. La Roma a besoin d'Ancelotti, mais il ne viendra pas. Si
j'étais directeur technique, j'essaierais de le convaincre", a fait savoir le Transalpin
pour l'émission Viva el futbol. Sous contrat jusqu'en juin 2026 au Real Madrid, Ance-
lotti aurait déjà repoussé une approche de la Roma.
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SELON  THE DAILY MAIL

Washington interdit  à Londres  
de transmettre des renseignements

américains à l’Ukraine
Selon The Daily Mail,

les Etats Unis ont
ordonné au Royaume

Uni « de cesser de
transmettre des
renseignements

américains à Kiev »
selon Phil Ingram, expert

britannique en
renseignement militaire,

dans ses déclarations
au quotidien

britannique, indiquant
que les États-Unis

«contrôleront
étroitement» toutes les

opérations liées aux
transferts de

renseignements.

Les États-Unis ont interdit
au Royaume-Uni de par-
tager des renseignements

américains avec l'Ukraine, a
rapporté le journal britannique
The Daily Mail, citant l'expert
britannique en renseignement
militaire Phil Ingram. Selon le
quotidien britannique, cet
ordre s'applique au Centre de
communication du gouverne-
ment britannique, aux
agences de renseignement et
d'autres départements de la
défense britannique. «Les
États-Unis contrôleront étroi-
tement la distribution de leurs
renseignements à l'Ukraine par
l'intermédiaire d'agences
basées à Kiev», a indiqué Phil
Ingram à The Daily Mail. Le
journal britannique a souligné
que l'interdiction du transfert

de renseignements américains
à Kiev est intervenue presque
en même temps que la déci-
sion de Washington de sus-
pendre l'aide militaire à l'Ukrai-
ne. En outre, The Daily Mail a
estimé que cette interdiction
était liée à la récente alterca-
tion entre Donald Trump et
Volodymyr Zelensky, le 28
février dernier, à la Maison
Blanche. Le scandale à la Mai-
son Blanche entre Trump et
Zelensky a conduit le prési-
dent américain à prendre de
sérieuses mesures à l'égard de
Kiev. Le 4 mars, Donald Trump
a ordonné la suspension de
toute aide militaire à l'Ukraine,
soulignant qu'elle ne repren-
dra pas tant que «les dirigeants
ukrainiens n'auront pas fait

preuve d'un engagement de
bonne foi en faveur de la paix».
Devant le Congrès américain,
Donald Trump a indiqué avoir
reçu une lettre de Zelensky,
qui «indique que l'Ukraine est
prête à s'asseoir à la table des
négociations dès que possible
pour rapprocher l'établisse-
ment d'une paix durable».
Dans le même temps, il a souli-
gné que les États-Unis avaient
eu «des discussions sérieuses
avec la Russie» et avaient obte-
nu «des signaux forts» indi-
quant que Moscou est «prête
pour la paix». Le 5 mars le
porte-parole de la présidence
russe Dmitri Peskov a salué la
disposition de l’Ukraine à
engager des pourparlers de
paix. Cependant, il a noté,

qu'une interdiction, imposée
par Volodymyr Zelensky en
2022, en vertu de laquelle tous
les Ukrainiens ne peuvent pas
négocier avec la Russie, est
toujours en vigueur en Ukrai-
ne, ce qui limite toute discus-
sion avec Moscou. La Russie a
fait savoir à plusieurs reprises
qu'elle a l'intention d'instaurer
une paix durable et fiable.
Dmitri Peskov, porte-parole du
président russe, a déclaré aux
journalistes le 3 mars, comme
Vladimir Poutine l'a lui-même
souligné à plusieurs reprises,
que les «bonnes intentions de
la partie russe, ouverte aux
négociations, se heurtent au
refus du régime de Kiev de
soutenir cette dynamique».

R. I. 
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AYANT DÉBLOQUÉ  3,4 MILLIONS DE
DOLLARS DE SON FONDS D’URGENCE
L'OMS promet 
de compenser au
mieux l'absence
d'aide américaine
Le gel voire la suppression de l'aide
financière de l'administration Trump a

un impact sur des programmes vitaux de
l'Organisation mondiale de la santé
(OMS), qui cherche par tous les moyens à
compenser le manque à gagner. Une
porte-parole de l'OMS, Margaret Harris,
pressée de questions sur le sujet mardi
lors d'un briefing à Genève, a cité en
exemple le réseau mondial de surveillan-
ce de la rougeole et d'autres maladies
infectieuses comme la rubéole. Il était
entièrement financé par les Etats-Unis.
Concernant la rougeole, "il y a un grand
manque à combler", a expliqué Mme Har-
ris mais "nous n'allons pas laisser cela s'ef-
fondrer" tout en reconnaissant que "trou-
ver un moyen de le maintenir est bien sûr
un défi" .Les Etats-Unis eux-mêmes sont
actuellement confrontés à une flambée
de rougeole contre laquelle le nouveau
ministre de la santé, Robert Francis Ken-
nedy Jr - vaccino-sceptique notoire- a
tardé à mobiliser. L'OMS souligne qu'en
raison de la grande variété de ses champs
de compétence, il était encore trop tôt
pour déterminer l'impact exact du retrait
du premier donateur d'aide au
monde.Janet Diaz, qui chapeaute la lutte
contre Ebola et Marburg a également
souligné que le gel de l'aide américaine a
un impact direct. Elle est de retour de
mission de Tanzanie, où le virus de Mar-
burg -aux symptômes similaires à ceux
d'Ebola- a tué les 10 cas signalés aux
autorités. Elle s'est ensuite rendue en
Ouganda, où sévit une flambée d'Ebola.
"L'OMS a dû intervenir et prendre le relais
dans des domaines qu'elle ne couvre
généralement pas", a expliqué la docteu-
re Diaz, comme la logistique ou le trans-
port des prélèvements biologiques.
L'OMS a donc débloqué 3,4 millions de
dollars de son fonds de réserve d'urgence
pour aider les autorités locales. L'organi-
sation doit donc trouver les moyens "de
faire autant avec moins" en collaborant
mieux avec d'autres agences et en trou-
vant d'autres donateurs dans un contexte
de disette généralisée. 

R.I  

Le Premier ministre ukrainien Denys
Chmygal a déclaré que l’Ukraine était
prête à conclure un accord avec

Washington sur l’exploitation des res-
sources naturelles et la création d’un
fonds d’investissement commun. Malgré
les récentes tensions, Kiev entend bien
poursuivre sa coopération avec les États-
Unis. L’Ukraine s’apprêterait finalement à
conclure l’accord avec les États-Unis sur
l’exploitation des ressources minières,
notamment les métaux rares. Le Premier
ministre ukrainien Denys Chmygal a
déclaré lors d’une conférence de presse,
mercredi, que Kiev « était déterminé » à
poursuivre cette coopération et à signer
l’accord dès que possible. «Aujourd’hui,
l’Ukraine est absolument déterminée à
continuer à travailler avec les États-Unis.
Nous sommes prêts à signer l’accord sur la
création d’un fonds d’investissement
commun et à avancer dans cette direc-
tion», a-t-il affirmé.

CHMYGAL INSISTE SUR LA COOPÉRA-
TION AVEC WASHINGTON

Le Premier ministre ukrainien a souli-
gné que Kiev continuerait à travailler avec
les États-Unis par tous les canaux diploma-
tiques disponibles. «Nous poursuivrons les
discussions avec l’administration améri-
caine, avec le Congrès, ainsi qu’avec le
président Trump», a-t-il ajouté. En parallè-

le, il a remercié les États-Unis pour leur
soutien et assuré que l’Ukraine ferait tout
pour garantir la signature de cet accord. Il
a également précisé que cet engagement
ne se limitait pas au domaine écono-
mique, mais visait aussi à renforcer les
liens entre les deux pays. L’accord a été
présenté comme un moyen pour l’Ukraine
d’attirer des investissements étrangers,
notamment dans l’exploitation des
métaux des terres rares, un secteur clé
pour l’industrie technologique.

UN ACCORD STRATÉGIQUE SUR LES
RESSOURCES NATURELLES

Cet accord prévoit entre autres la créa-
tion d’un fonds d’investissement pour la
reconstruction de l’Ukraine, financé en
partie par les revenus générés par l’exploi-
tation des minerais. Kiev devrait y allouer
50% des bénéfices issus des licences
minières et des infrastructures de trans-
port des ressources. Ce fonds, géré
conjointement par l’Ukraine et les États-

Unis, devrait être utilisé pour renforcer la
sécurité et la stabilité économique du
pays. Les discussions entre les deux pays
ont pris une tournure inattendue ce ven-
dredi 28 février, lorsque le président ukrai-
nien Volodymyr Zelensky s’est rendu à
Washington pour finaliser l’accord avec
son homologue américain Donald Trump.
Cependant, la rencontre s’est soldée par
une altercation entre les deux dirigeants,
conduisant à l’annulation de la signature.

R.I

LE PM UKRAINIEN DENYS CHMYGAL
«Kiev  est prêt à conclure un accord sur les minerais avec Washington »

ZAKHAROVA  SUR  LE PRÉTENDU MASSACRE À BOUTCHA
«Le régime  de Kiev a étalé des cadavres dans les rues et
puis a organisé une tournée de presse avec l'argent de

l'USAID»

Après le départ des
troupes russes de la
localité ukrainienne,

Boutcha, le régime de  Kiev a
diffusé un rapport sur les "atro-
cités" commises à l'égard de
civils, ainsi que des images de
corps dans les rues et la  Russie
avait  dénoncé une provoca-
tion et a présenté les démentis
prouvant sa "nature orches-
trée".  La porte-parole du

ministère russe des affaires
étrangères, Maria Zakharova
est revenu  sur cet épisode
pour  non seulement rappeler
qu’il s’agissait d’un scénario
«orchestré» pour porter attein-
te à l’armée russe et lui endos-
sé des massacres de civils mais
d’avertir  sur les conséquences
qu’il aura sur ses initiateurs,
quand  le monde découvrira la
vérité à ce sujet.  "Imaginez ce

qui se passera quand tout le
monde comprendra ce qui est
évident pour nous depuis
longtemps, à savoir, qu'il y a eu
une terrible mise en scène à
Boutcha, réalisée par Zelensky
guidé par des Occidentaux", a
écrit Maria Zakharova sur ses
réseaux sociaux. "Le régime de
Kiev a étalé des cadavres dans
les rues et a ensuite organisé
une tournée de presse avec

l'argent de l'USAID pour des
stars et des personnalités amé-
ricaines", rappelle-t-elle.  Des
célébrités ont gagné des
cachets exorbitants "pour s'ex-
hiber sur les lieux de cette
mise en scène cynique", pointe
la diplomate. "Tous ces rats de
l'Otan ont été plusieurs fois
figurants dans le chapiteau
sanglant de Zelensky",
tranche-t-elle. R.I 



La ministre chilienne
de l'Intérieur, Carolina
Toha, a démissionné
et annoncé dans la

foulée sa candidature
à la présidentielle de

novembre, où elle
représentera le Parti
pour la Démocratie

(centre-gauche).

"I l est temps d'engager
un autre combat poli-
tique, qui est de postu-

ler à la présidence de la Répu-
blique", a déclaré Mme Toha, à
l'issue de la cérémonie de
prestation de serment de son
successeur au poste de
ministre de l'Intérieur, le socia-
liste Alvaro Elizalde, jus-
qu'alors secrétaire général de
la présidence. Lors de la céré-
monie, le président de gauche,
Gabriel Boric, à qui la loi inter-
dit de se représenter à un
deuxième mandat d'affilée, a
remercié l'ancienne ministre
pour son travail. Il a estimé que
l'un de ses prochains défis
serait "de donner une conti-
nuité à cette alliance (de gou-

vernement progressiste) et de
l'élargir" en vue des élections
générales du 16 novembre.
"Pour cela, il est fondamental
que notre secteur ait des pri-
maires", a ajouté le président,
en référence aux différents
mouvements de gauche. La
législation électorale chilienne
prévoit un système de pri-
maires volontaires, au cours
desquelles les partis politiques
peuvent désigner leurs candi-
dats à la présidentielle. Mme

Toha avait pris ses fonctions
en septembre 2022 et a été
confrontée au défi de la mon-
tée du crime organisé, qui a
terni la réputation du Chili.
Selon les enquêtes d'opinion,
l'insécurité est la principale
préoccupation des Chiliens.
Agée de 59 ans, l'ex-ministre
est la fille de José Toha,
membre du gouvernement de
Salvador Allende (1970-1973)
décédé après avoir été empri-
sonné et torturé sous la dicta-

ture d'Augusto Pinochet
(1973-1990). Un sondage de la
société Criteria paru dimanche
place Carolina Toha à la sixiè-
me place des intentions de
votes (3%). La candidate de
droite Evelyn Matthei se hisse
en tête, avec 26%. L'ancienne
présidente de gauche Michelle
Bachelet (2006-2010 et 2014-
2018), qui n'a pas encore
confirmé sa candidature à un
troisième mandat, obtient
18%. R. I.

LE PIRE INCENDIE DE FORÊTS
DEPUIS 1975 AU JAPON
La pluie offre un
répit et un espoir
pour circonscrire 
les feux
L es autorités continuaient, hier, de
lutter contre le pire incendie de

forêt au Japon depuis un demi-siècle,
qui a fait un mort et forcé près de
4.000 personnes à évacuer, espérant
que la pluie qui a commencé à tom-
ber dans le nord du pays soulagera
leur tâche. L'incendie, qui frappe la
région d'Iwate, déjà durement tou-
chée par le tsunami meurtrier de
mars 2011, a embrasé quelque 2.900
hectares, selon l'agence de gestion
des incendies et des catastrophes.
Plus de 2.000 pompiers sont mobili-
sés, pour la plupart déployés depuis
d'autres régions du pays. "Nous nous
efforçons (...) d'éteindre l'incendie
avec la plus grande capacité possible
de lutte", a déclaré hier,  Kiyoshi
Fuchigami, maire d'Ofunato, le chef-
lieu local, disant avoir de "grands
espoirs" que la neige et la pluie aide-
ront à éteindre l'incendie. Près de
4.000 personne vivants à proximité
des zones incendiées avaient fuit la
zone en fin de journée mardi, parmi
plus de 4.500 personnes ayant reçu
l'avis d'évacuation émis par les auto-
rités. Les feux de forêts font rage
dans la région, alors que le Japon a
connu son été le plus chaud jamais
enregistré et que le changement cli-
matique fait grimper les tempéra-
tures dans le monde entier. Il s'agit
du plus important incendie de forêt
au Japon depuis 1975, date à laquelle
2.700 hectares avaient brûlé à Kushi-
ro, dans le nord de l'île de Hokkaido.
A Ofunato, les précipitations ont seu-
lement atteint 2,5 millimètres en
février, battant ainsi à la baisse le pré-
cédent record de 4,4 millimètres en
1967 et se situant en dessous de la
moyenne habituelle de 41 milli-
mètres. Depuis vendredi dernier, "il
n'y a pas eu de pluie, ou très peu,
voire pas du tout" à Ofunato, a décla-
ré un responsable de l'agence météo-
rologique locale, mardi en fin de
journée. R. I.

POUR TENTER D'ENDIGUER LES
INONDATIONS À JAKARTA
L'Indonésie
ensemence 
les nuages 

L es autorités indonésiennes ont
commencé, hier, à ensemencer

des nuages dans l'espoir qu'ils épar-
gnent la capitale Jakarta en proie à
des inondations, qui ont provoqué la
mort d'une enfant et fait des milliers
de déplacés.  De fortes pluies ont
commencé à s'abattre lundi, provo-
quant des inondations à Jakarta et
dans les villes voisines de Bogor,
Bekasi et Tangerang. Une fillette de
3 ans est décédée et certains quar-
tiers de la métropole de 30 millions
d'habitants sont paralysés. Alors que
le mauvais temps est prévu jusqu'au
11 mars, les autorités ont entrepris
d'ensemencer les nuages afin de
tenter de tempérer les précipitations
en les déclenchant artificiellement
hors des zones critiques. "Nous
espérons que la modification des
conditions météorologiques nous
permettra de réduire les précipita-
tions", a déclaré, à la presse, le direc-
teur de l'agence météorologique
indonésienne, Dwikorita Karnawati.
"Nous ne pouvons pas empêcher la
pluie, c'est impossible, mais nous
pouvons en réduire l'intensité", a-t-il
ajouté. R. I.

FILLE DE JOSÉ TOHA, DÉCÉDÉ APRÈS AVOIR ÉTÉ TORTURÉ SOUS LA DICTATURE DE PINOCHET

La ministre chilienne Carolina
Toha démissionne  en prévision

de la présidentielle
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U n cyclone tropical se dirige, depuis
hier, vers la côte orientale densé-
ment peuplée de l'Australie,

déclenchant des alertes d'urgence et la
fermeture anticipée de centaines d'écoles.
Selon les prévisionnistes, le cyclone tropi-
cal Alfred devrait frapper dans les pre-
mières heures de la matinée  de demain,
vendredi,  le secteur de la ville de Brisba-
ne, au milieu de la côte est. De fortes
pluies, des vents destructeurs et des
vagues violentes devraient s'abattre plus
largement sur une bande côtière densé-
ment peuplée de 300 kilomètres, à cheval
sur la frontière entre l'Etat du Queensland
et la Nouvelle-Galles du Sud. Il s'agirait du
premier typhon à frapper la zone depuis
plus 1974. Rien qu'à Brisbane, près de
20.000 habitations risquent d'être inon-
dées, selon les modélisations du conseil

municipal. Plus de 700 écoles du Queens-
land et de la région des rivières du nord de
la Nouvelle-Galles du Sud, sujette aux
inondations, seront fermées à partir de
jeudi, ont indiqué des responsables du
ministère de l'Education. Les compagnies
aériennes Qantas et Virgin ont annulé une
série de vols, tandis que l'aéroport inter-
national de la Gold Coast fermera complè-
tement ses portes mercredi après-midi. Le

cyclone provoquera des "rafales de vent
destructrices" pouvant atteindre 155
km/h par endroits, selon le Bureau météo-
rologique. Les prévisionnistes estime qu'il
risque de toucher terre à marée haute,
provoquant une "marée de tempête dan-
gereuse". Plusieurs rendez-vous sportifs,
dont le plus grand triathlon d'Australie
ont été annulés.

R. I.

IL SE DIRIGE VERS  LA  CÔTE ORIENTALE DENSÉMENT PEUPLÉE

L'Australie se prépare à l'arrivée  demain
du cyclone tropical Alfred  

A u moins 18 per-
sonnes, dont six
terroristes, ont été

tuées et 32 autres blessées
lorsque des terroristes ont
visé une zone de canton-
nement dans la province
pakistanaise de Khyber
Pakhtunkhwa (nord-
ouest), ont déclaré la poli-
ce et les responsables gou-
vernementaux. Un groupe
de terroristes, y compris
des kamikazes, ont tenté
d'entrer, indiquent des
médias locaux «  dans la
zone de cantonnement,
mais ont échoué en raison
de la réaction rapide des
forces de sécurité dans le
district de Bannu de la pro-
vince ». Le porte-parole du
gouvernement provincial,

Mohammad Ali Saif a
déclaré que « les terroristes
avaient percuté le mur du
cantonnement avec deux
véhicules chargés d'explo-
sifs, causant d'importants
dégâts, ajoutant que le
personnel de sécurité
déployé aux différents
points d'entrée de la zone
avait livré la bataille avec
les terroristes, éliminant six
d'entre eux sur place ».
Selon les médias locaux,
d’après des sources
concordantes, « l'explosion
violente a tué douze
citoyens et blessé 32
autres ».  A la suite de l'inci-
dent, un contingent
important de policiers, de
forces de sécurité et
d'équipes de secours est

arrivé sur les lieux et a
transféré les blessés à l'hô-
pital central du district.
Parmi eux, certains se trou-
vaient dans un état cri-
tique. Un état d'urgence a
été décrété dans tous les
hôpitaux du district, selon
des sources hospitalières.
Le président pakistanais,
Asif Ali Zardari, a ferme-
ment condamné l'attentat
terroriste, le qualifiant
d'acte odieux survenu
pendant le mois sacré du
Ramadhan. Il a également
loué la réactivité des forces
de sécurité qui a permis
d'éliminer les terroristes,
déclarant que tout le pays
rejetait de telles actions
méprisables.

R. I.   

PAKISTAN
18 morts et 32 blessés 

dans un attentat terroriste 
dans le nord-ouest du pays

SOUS LE POIDS DES DROITS DE
DOUANE
Chute des Bourses
européennes 
à la clôture
L es Bourses européennes ont terminé
en très forte baisse mardi, plon-

geant avec l'entrée en vigueur de nou-
veaux droits de douane aux Etats-Unis
contre le Canada, le Mexique et la
Chine. Le Dax de Francfort a plongé de
3,54%, enregistrant sa pire séance
depuis près de trois ans. Le CAC 40 a
perdu 1,85% à Paris, Londres a cédé
1,27% et Milan a chuté de 3,41%.

R.I  
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Le calligraphe Kour
Noureddine met en

avant la spiritualité de
la calligraphie arabe à

travers son exposition
intitulée "Calligraphie

arabe et art plastique :
authenticité et

modernité", organisée
à Oran, avec une
vision artistique et

créative. 

L 'exposition, visible depuis
le début de la semaine,
comprend 13 œuvres réa-

lisées dans différents styles de
calligraphie, notamment le Jali
Diwani, le Thuluth, le Persan et
le Soumbouli. Ces œuvres met-

tent en lumière la spiritualité de
la calligraphie arabe dans ses
expressions contemporaines,
tout en respectant ses règles et

ses fondements, a expliqué l’ar-
tiste à l’APS. Ces nouvelles créa-
tions, qui portent des versets
coraniques encourageant le

savoir, incitant à la patience et
aux nobles valeurs, soulignent
l’esthétique des lettres arabes à
travers des compositions équili-
brées et harmonieuses, enri-
chies par un jeu subtil de cou-
leurs. L'exposition, qui se pour-
suivra jusqu'au 31 mars, offre au
public l’opportunité d’apprécier
davantage l’art de la calligra-
phie arabe et de découvrir la
beauté de la typographie artis-
tique. "Chaque œuvre exposée
se distingue par son originalité,
illustrant ainsi la richesse de cet
art en perpétuelle évolution et
offrant aux artistes un large
espace d’expression et de créa-
tivité", a souligné l’artiste. Par
ailleurs, Kour Noureddine parti-
cipera au Concours internatio-
nal de calligraphie "IRCICA" en
Turquie, avec une œuvre en
style Jali Diwani dans la catégo-
rie de la calligraphie arabe clas-
sique.

MOSTAGANEM
Ouverture 
de la mosquée
historique 
et archéologique
El Badr 
L a mosquée El Badr, d'une gran-
de valeur historique et archéo-

logique, située au cœur de la ville
de Mostaganem, sera ouverte au
public, au cours de ce mois sacré
du Ramadhan, a-t-on appris,
mardi, auprès des services de la
wilaya. Le wali de Mostaganem
Ahmed Boudouh a effectué,lundi
(hier), une visite d'inspection à ce
monument historique, afin de
superviser les derniers travaux de
rénovation et de restauration, ainsi
que la remise en état de ses diffé-
rentes installations. Dans ce cadre,
le wali a donné des instructions à
l'entreprise chargée des travaux
pour accélérer le rythme de réali-
sation après un taux d'avancement
des travaux ayant atteint, à ce jour,
90 %, a ajouté la même source. La
mosquée sera ouverte, selon la
même source, le 17e jour du mois
de Ramadhan, à l'occasion de la
célébration de la bataille de Badr,
un événement majeur dans l'his-
toire de l'Islam. A noter que les
autorités locales ont alloué une
enveloppe financière de l'ordre de
75 millions DA pour les travaux de
rénovation de la mosquée. A cela
s'ajoutent des projets similaires
pour la réhabilitation de la biblio-
thèque annexée à la mosquée (55
millions DA) et de la cour extérieu-
re (65 millions DA), en attendant
une quatrième phase concernant
d'importants travaux de restaura-
tion de bâtiments historiques (les
arcs) se trouvant autour de la mos-
quée. 

AÏN TÉMOUCHENT
Plus de 240
activités
culturelles 
et artistiques
programmées
pendant les
soirées
ramadhanesques
L e secteur de la culture et des
arts de la wilaya d'Aïn Témou-

chent a programmé 247 activités
culturelles et artistiques tout au
long du mois sacré de Ramadhan,
a-t-on appris, mardi, du directeur
local du secteur, Abdelali Koudid.
Ce programme culturel se dis-
tingue par sa diversité, incluant
des soirées de chants religieux ani-
mées par des troupes locales, des
concours religieux et culturels,
ainsi que la projection de plusieurs
films à caractère religieux et histo-
rique. Il comprend également des
représentations théâtrales desti-
nées aux adultes et aux enfants,
présentées par diverses associa-
tions locales et d'autres wilayas, a
fait savoir la même source. Par
ailleurs, dans le cadre des vacances
scolaires de printemps, qui coïnci-
dent avec le mois de Ramadhan,
un programme spécial a été élabo-
ré pour les enfants. Il propose des
spectacles de divertissement, la
projection de films d'animation,
des activités de conteurs, ainsi que
des sorties organisées par la biblio-
thèque itinérante dans plusieurs
zones reculées afin de rapprocher
le livre des enfants, a ajouté M.
Koudid. 

"CALLIGRAPHIE ARABE ET ART PLASTIQUE «AUTHENTICITÉ ET MODERNITÉ» 

L'artiste Kour Noureddine expose
ses œuvres
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L a direction de la Culture et des Arts a
programmé des activités culturelles
et artistiques pour l’animation des

soirées du mois de Ramadhan, a-t-on
appris, mardi, de son directeur, Abdelghani
Rezigui. Ces activités, qui débuteront à la fin
de la semaine, se dérouleront en collabora-
tion avec la Maison de la Culture "Abi Ras-
Enaciri", la bibliothèque principale de lectu-
re publique "Dr Yahia-Bouaziz" et le Théâtre
Régional "Bachir Zahaf". Elles comprendront
des spectacles folkloriques interprétés par
plusieurs groupes folkloriques de la wilaya,
tels que "Sidi Blal", "Sahar Al-Lil" de la com-
mune de Mascara, et "Al-Balalia" de la com-
mune de Mohammadia, a précisé M. Rezigui

à l'APS. Le programme comprendra égale-
ment des soirées musicales dans les styles
andalous, populaire, oranais, moderne et
bédoui, animées par plusieurs groupes
artistiques locaux, tels que "Nagham oua
Sawt" et "Mahib El-Tayibi" de Mohammadia,
"Boudjelal Imimoun" et l'Association Juvéni-
le de musique "El-Maghdiria" de Mascara,
ainsi que des spectacles de théâtre et de
divertissement organisés par des associa-
tions du 4ème Art de la région et d'autres
wilayas. Des chants religieux seront égale-
ment présentés par plusieurs associations
de la wilaya, telles que "El-Folkloria El-Taï-
bia" de la commune de Oued El-Abtal, "Ana-
mel Hawa" de Bouhenni, "Naseem El-Leil"

de la commune de Mohammadia, et "Nas-
sim Fennia" de la commune de Ghriss, selon
le même responsable. A cette occasion, des
conférences religieuses sur des sujets liés au
mois du jeûne seront animées par des
cadres de la direction des Affaires reli-
gieuses et des Wakfs, ainsi que par le bureau
wilaya de l'Association "Maali" pour les
Sciences et l'éducation. Des concours de
mémorisation du Coran et des Hadiths
seront également organisés. Le public aura
également l'occasion d'assister à des lec-
tures poétiques présentées par des poètes
célèbres de la région, tels que Belkaddar
Abdelkader, Kerrar Mohamed, et Aïssa Sah-
raoui, selon la même source. 

MASCARA
Un programme d’activités culturelles et artistiques

pour animer les soirées ramadhanesques 

A drien Brody a livré le dis-
cours le plus long de
l'histoire des Oscars

dimanche, battant un record
vieux de plus de 80 ans avec son
monologue en acceptant la sta-
tuette du meilleur acteur. La star
de "The Brutalist" a promis plu-
sieurs fois d'être bref, mais a
passé cinq minutes et 40
secondes sur scène. Soit dix de
plus que Greer Garson, actrice
britannique dont le record
datait de 1943. 
C'est à cause d'elle que l'Aca-

démie avait créé des limites de
temps pour les discours des lau-
réats, et instauré la coutume
consistant à lancer la musique
pour les inviter à quitter la
scène. Mais dimanche, Adrien
Brody a interrompu net l'or-
chestre. "S'il vous plaît, arrêtez la
musique. J'ai déjà fait ça", a
lancé le comédien, déjà récom-
pensé par le prix du meilleur
acteur en 2003 pour "Le Pianis-
te". "Je n'en suis pas à mon coup
d'essai, mais je serai bref", a-t-il
promis, avant de poursuivre sa
tirade pendant 90 secondes.
Son monologue a ainsi montré
des similitudes avec "The Bruta-
list", une vaste fresque de 3h30
avec entracte, réalisée par Brady
Corbet, un cinéaste idéaliste et

sans compromis. L'acteur y
incarne un architecte hongrois
qui tente de refaire sa vie aux
Etats-Unis après la Seconde
Guerre mondiale. Adrien Brody
a remercié plus d'une douzaine
de personnes dans son discours,
incluant notamment Brady Cor-
bet, les autres du star du film
Guy Pearce et Felicity Jones, ses
parents et sa compagne Georgi-
na Chapman. 
Avant de monter sur scène,

l'acteur lui a confié son che-
wing-gum au dernier instant, en
le lui laissant après s'être levé.
Un moment étrange, sur lequel
il est revenu lundi lors d'un
entretien sur la chaîne ABC. "J'ai

oublié que je mâchais du che-
wing-gum", a-t-il confié. "Il fal-
lait que je me débarrasse de ça
d'une manière ou d'une autre!"
Cela ne l'a pas empêché de
conclure sa tirade sur une note
politique, avec une allusion à
peine voilée à l'offensive anti-
immigration menée par Donald
Trump depuis son retour au
pouvoir. 
"Si le passé peut nous ensei-

gner quelque chose, c'est de
nous rappeler de ne pas laisser
la haine s'exprimer sans contrô-
le", a-t-il lancé. Présentée pour
la première fois par Conan
O'Brien, la 97e cérémonie des
Oscars s'est étalée sur près de

quatre heures et a suscité des
critiques mitigées. Variety a
trouvé que l'humoriste avait
"réussi ses débuts", tandis que le
Hollywood Reporter a jugé le
spectacle "inégal". 
Le nombre de personnes

branchées devant leur écran
pour regarder la cérémonie est
en légère baisse par rapport à
l'an passé, avec 18,1 millions de
téléspectateurs américains
selon ABC, contre 19,5 millions
en 2024. L'audimat avait chuté
jusqu'à 10,4 millions pendant la
pandémie, alors que les Oscars
rassemblaient, il y a une dizaine
d'années, plus de 40 millions de
téléspectateurs.

OSCARS
Adrien Brody bat le record du plus long discours

BÉCHAR
Organisation prochaine de la manifestation

''Nuits du cinéma algérien''

U ne manifestation intitulée "Nuits du cinéma algérien" sera organisée les 6, 13, 20 et 24 mars
courant par le Club Taghit-Ciné, au musée de wilaya à Béchar, a-t-on appris mardi des organi-
sateurs. Plusieurs longs-métrages nationaux produits par le ministère de la Culture et des Arts

seront projetés au cours de cette manifestation qui s’inscrit dans le cadre d’une coopération entre le
club Taghit-ciné et la direction locale du secteur de la Culture et des Arts, dans un but de valorisation
du cinéma national, a précisé à l’APS le responsable du club, Omar Houari. En plus des séances de pro-
jections des productions cinématographiques, suivies de débats, sont prévus plusieurs ateliers dédiés
aux métiers du cinéma au profit des cinéastes-amateurs de la région, a-t-il indiqué. Il s’agit des ateliers
d’initiation à l’écriture de scenarios de films, la musique de films, la réalisation cinématographique et
un atelier consacré aux rôles des comédiens et acteurs dans le cinéma et le théâtre, a-t-il expliqué. 
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

L'épreuve de cette journée hippique,
regroupera au même rond de présenta-
tion 12 trotteurs aux fortunes diverses
qui s'aligneront sous les ordres du starter
dans le prix Qualie de la bouge. Une
course qui est composée de 3 échelons
de départ et cela conformément à la
condition  de la course d'aujourd'hui. Au
premier poteau on retrouvera six trot-
teurs où il y a la présence d'un classique,
le hongre Humphrey, qui fera son retour
après une absence de presque d'une
année et au 2e poteau,  positionnés au
2325m, 3 trotteurs de la même qualité et
en dernier sur 2350m, 3 trotteurs  les plus
fortunés. Mais attention, les courses de
Sulky restent l'apanage de ces arrivées
très souvent surprenantes car la plupart
des acteurs présents ont déjà été vus sur
cette distance et qui se connaissent vrai-
ment bien où maintenant la seule alter-
native est d'avoir recours aux combinai-
sons multiples. C'est dire que nous
sommes confrontés à des trotteurs qui
vont nous donner du fil à retordre telle-
ment qu'ils nous ont habitués à des pres-
tations en dents de scie et aussi l'incons-
tance des performances se rajoute à la
difficulté du pronostic où l'incertitude
régnera jusqu'à l'ultime foulée. Nous
vous rappelons que cette course est
réservée aux trotteurs de 3 ans et plus,
n'ayant pas totalisé la somme de
210.000 dinars en gains et places depuis
le 1er juillet 2024.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. AMERICAN JONES. Restant sur une
longue série d'échecs, difficile  à retenir
dans ce groupe de trotteurs.

2. HUMPHREY. Ce trotteur a la pointure
classique qui se recommande d'une carrière
grandement menée, absent depuis le début
du meeting d'été presque une année, 

espérons qu'il a gardé la même forme.
3. ATHOS DE BOISNEY.Méfiance, cette fois
est piloté par un driver qui s'entend à mer-
veille avec lui, il peut créer un exploit.

4. DARK NIGHT. Sa tâche risque d'être
compliquée encore une fois.

5. CALYPSE DE GUEZ. Il a réalisé de belles
opérations à ses dernières sorties en termi-
nant parmi les 5 premiers lors des 3 der-
nières courses. Cette fois visera encore les
plus hautes marches du podium.

6. VAGUE D'OR. À revoir.

7.  ADRENALINE DU VEY. Cette  fois cette
trotteuse accrocheuse vient de changer de
partenaire, un classique qui a l'habitude de
venir chambouler l'arrivée.

8. IRISH PAULO. Aléatoire.

9. VIC D'YVEL. Il vient de reprendre la com-
pétition après un arrêt de six mois, ce mâle
de 16 ans, cette fois et avec le lot présent

aura une place à l'arrivée.
10. BOUMBERTO DE PO. Il est bien chou-
chouté ce vieux routier car cette fois est
piloté par son efficace entraîneur et driver
Youcef Meziani.

11.AYANNA D'OGER. Cette femelle de 15
ans passe par une période vraiment difficile
sauf que cette fois  elle est le choix de son
entraîneur driver N. Tiar connu par nos amis

amoureux de cette discipline, il peut venir
créer un exploit.

12. DRAGA D'ALOUATTE. Cette pension-
naire de la grande maison Azzouz a déjà été
confrontée à des trotteurs plus robustes,
faisons-lui confiance cette fois.

MON PRONOSTIC
9. VIC D’YVEL - 12. DRAGA D’ALOUATTE - 

2. HUMPHREY - 5. CALYPSE DE GUEZ - 3. ATHOS DE
BOISNEY

LES CHANCES
7. ADRENALINE DU VEY - 10. BOUMBERTO DE PO

12 trotteurs aux fortunes diverses

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  EMIR ABDELKADER - ZEMMOURI
JEUDI 6 MARS  2025 - PRIX : QUALIE DE LA BOUGE - TROT ATTELÉ
DISTANCE : 2 300 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 15H00

QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX DRIEVRS DIST ENTRAÎNEURS
T. BELHABCHIA 1 AMERICAN JONES (0) T. BELHABCHIA 2300 ProPriétaire
AB. MEZIANI 2 HUMPHREY N. NADDOUCHE 2300 N. haddouche
B. AMRAOUI 3 ATHOS DE BOISNEY MED. GHENNAM 2300 m. bouhcheNiNe
R. DJEDDIOUI 4 DARK NIGHT ABM. BOUBAKRI 2300 ABM. BOUBAKRI

SA. FOUZER 5 CALYPSE DE GUEZ SA. FOUZER 2300 ProPriétaire
W.KADRI 6 vague d’or S. FOUZER 2300 s. fouzer

M. BENDJEKIDEL 7 adreNaliNe du vey AL. BENDJEKIDEL 2325 ProPriétaire
D. HAMANI 8 IRISH PAULO (0) M. HAMLIL 2325 r. abderrazag
K. REBAH 9 VIC D’YVEL A. BENHABRIA 2325 ProPriétaire
AD. NAILI 10 BOUMBERTO DE PO Y. MEZIANI 2350 Y. MEZIANI

ASS/TIAR-GUEROUI 11 AYANNA D’OGER (0) N. TIAR 2350 N. tiar
A. AZZOUZ 12 DRAGA D’ALOUATTE N. MEZIANI 2350 N. tarzout



D eux indivi-
dus ont été
écroués et

des objets subtilisés
lors d'un vol com-
mis cette semaine
au village Ait Ousli-
mane, dans la com-
mune d'Akerrou au
Nord-est de Tizi-
Ouzou, ont été

récupérés, a rappor-
té mercredi un
communiqué du
commandement
local de la Gendar-
merie nationale. 
L'enquête diligen-
tée par les éléments
de la brigade de la
localité, suite à une
plainte d'une

femme dont la
demeure a été cam-
briolée avec violen-
ce par deux indivi-
dus cagoulés et
munis d'armes
blanches, a conduit
à l'arrestation d'un
suspect qui a fini,
après interrogatoi-
re, par reconnaître
son forfait et
dénoncer ses deux
complices, dont l'un
est encore en fuite.
Les objets volés qui
ont été récupérés
par les éléments de
la Gendarmerie
nationale consis-
tent en une somme

d'argent en mon-
naie nationale et
étrangère équiva-
lente à deux mil-
lions DA et une
quantité de bijoux.
Présentés au par-
quet d'Azazga, les
deux complices ont
été placés en man-
dat de dépôt pour
constitution de
bande de malfai-
teurs, vol avec
effraction par la vio-
lence et usage
d'armes blanches,
tandis que leur troi-
sième complice est
recherché, a ajouté
la même source. 
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«  Le peuple palestinien doit avoir le droit de se
gouverner lui-même, de définir son propre ave-
nir et de vivre sur sa terre en toute liberté et
sécurité. Des mesures irréversibles doivent être
prises dès maintenant en vue de la réalisation
de la solution à deux États avant qu'il ne soit
trop tard ».

Antonio Guterres, SG de l’ONUM
I
S
E

POINGSAUX

Diffusion de vidéos après les incidents du match MBR-USMH :
deux individus placés en détention provisoire

L e juge d'instruction près
le Pôle pénal national de
lutte contre les infrac-

tions liées aux technologies de
l'information et de la commu-
nication (cour d'Alger) a
ordonné le placement de deux
individus en détention provi-
soire pour délit de discrimina-
tion et de discours de haine, et
ce, suite à la diffusion de
vidéos sur les réseaux sociaux
après les incidents ayant
émaillé le match de football
opposant le MB Rouissat et
l'USM El-Harrach, indique un
communiqué du Parquet près
le même pôle. "En application
des dispositions de l'article 11,
alinéa 3, du Code de procédu-
re pénale, le Parquet près le
Pôle pénal national de lutte
contre les infractions liées aux
technologies de l'information

et de la communication porte
à la connaissance de l'opinion
publique que, suite à la diffu-
sion de vidéos sur les réseaux
sociaux après les incidents
ayant émaillé le match de foot-

ball opposant le MB Rouissat
et de l'USM El-Harrach, dans
lesquelles apparaissent plu-
sieurs individus proférant des
paroles discriminatoires et
relevant du discours de haine,

une enquête préliminaire a été
ouverte, ayant conduit à l'ar-
restation de (M.H.) et (A.S.)", lit-
on dans le communiqué. "Les
deux individus ont été présen-
tés, le 4 mars 2025, devant le
Parquet près le Pôle pénal
national et une information
judiciaire a été ouverte à leur
encontre pour délit de discri-
mination et de discours de
haine par l'usage des techno-
logies de l'information et de la
communication, ainsi que
pour délit de diffusion au
public de vidéos susceptibles
de porter atteinte à l'intérêt
national", selon la même sour-
ce. "Après avoir entendu les
accusés en première comparu-
tion, le juge d'instruction a
ordonné leur placement en
détention provisoire", conclut
le communiqué.

Démantèlement d’un
réseau national de vol
de voitures à Relizane
L es services de la Gendarmerie

nationale de Relizane ont mis fin
aux activités d’un réseau criminel
composé de sept individus, spécialisé
dans le vol de voitures et leur démon-
tage, a indiqué, mercredi, le groupe-
ment territorial de ce corps de sécuri-
té. La cellule de communication et
des relations publiques a précisé que
l’opération a été menée, récemment,
par les membres de la brigade territo-
riale de la Gendarmerie nationale de
Relizane, en coordination avec les
sûretés des wilayas de Mascara et
Relizane. Cette opération a permis de
démanteler un réseau criminel natio-
nal opérant dans le vol et le démon-
tage de voitures dans la wilaya de
Relizane et dans plusieurs autres
wilayas du pays, suite à des informa-
tions faisant état de plusieurs vols
commis par une bande dans les com-
munes de la wilaya. Après des investi-
gations, et en coordination avec plu-
sieurs brigades territoriales au niveau
national, une extension de compé-
tence a été effectuée à plusieurs
wilayas, où sept individus ont été
arrêtées et l’identité de quatre autres
impliqués dans l’affaire a été détermi-
née, avec la récupération de 11 voi-
tures volées. Les investigations ont
également prouvé l’implication des
membres de ce réseau criminel dans
15 affaires de vol de voitures à travers
les wilayas de Relizane, Tipaza, Blida,
Mascara et Tizi Ouzou, selon la même
source, qui a indiqué que cette bande
utilisait des techniques modernes lors
des vols, notamment l’utilisation de
cartes mémoire. Une procédure judi-
ciaire a été engagée à l’encontre des
individus impliqués dans cette affaire,
qui seront présentés devant le procu-
reur de la République territorialement
compétent dès la fin de l’enquête, a-
t-on précisé.

EXPRESS- HISTORIQUE

Six morts et 156 blessés sur les routes
en 24 heures

S ix (06) personnes sont décédées et156 autres ont été blessées dans desaccidents de la route enregistrésdurant les dernières 24 heures à travers lepays, selon un bilan rendu public mercredipar la Protection civile. Le bilan le plus lourda été enregistré à Ouargla avec deux (02)décès et deux (02) blessés, suite à une colli-sion entre deux véhicules sur la route del’aéroport, survenue dans la commune etdaïra de Hassi Messaoud, précise la mêmesource. Par ailleurs, les équipes de secours de la Protection civile de la wilaya d’Alger sontintervenues suite à l'explosion d'une bouteille de gaz butane dans une habitation, sise rueFontaine fraiche, dans la commune d'Oued Koriche, daïra de Bab El-Oued, ayant causé desbrûlures de divers degrés à quatre (04) personnes. Les éléments de la Protection civile se sontégalement mobilisés suite aux intempéries enregistrées à traves les wilayas de Sidi Bel Abbès,El-Bayadh, Nâama et Béchar: à Sidi Bel Abbès, ils ont réussi le sauvetage de deux (02) per-sonnes se trouvant dans un véhicule coincé dans la boue, au lieu-dit "Oued Khouifra", RN 104dans la commune de Bir-El-Hammam. À Béchar,  trois (03) personnes ont été dégagées deleur véhicule, également immobilisé par la boue, suite à la montée des eaux d’Oued Ghada,sur la RN 06, dans la commune de Béni Ouenif. En outre, deux (02) opérations d’épuisementet de pompage des eaux pluviales ont été effectuées dans deux (02) habitations, sises "CitéGueraba", dans la commune de Bouketab, wilaya d’El-Bayadh, conclut le communiqué. 

Arrestation à Tizi-Ouzou de deux malfaiteurs pour
cambriolage et récupération de deux millions DA

Télécabine de Oued
Koriche : les tra-
vaux d'inspection
avancent selon le
planning prévu
L ’ Entreprise de transport algé-rien par câbles (ETAC) a indi-
qué, mardi dans un communiqué,
que les travaux de grande inspec-
tion de la télécabine d’Oued
Koriche (Alger) avancent selon le
planning prévu. "Les équipes
poursuivent les opérations de
maintenance sur pylônes, et font
intervenir des grues et moyen de
levage le long de la ligne", précise
l'entreprise, qui relève qu'il s'agit
de "travaux indispensables pour
répondre aux exigences régle-
mentaires visant à garantir la
sécurité de l’installation avant sa
remise en exploitation".

Saisie de près 
de 150 000 comprimés
psychotropes à Tiaret 

L es services de la Gendarmerie
nationale de la wilaya de Tiaret

ont procédé, au cours de cette
semaine, à la saisie de près de
150.000 comprimés psychotropes,
a indiqué mercredi un communi-
qué de ces services. "Dans le cadre
de la lutte contre la criminalité
organisée, les unités du groupe-
ment territorial de la Gendarmerie
nationale de Tiaret ont procédé,
lors de deux opérations distinctes, à
la saisie de près de 150.000 compri-
més psychotropes", précise la
même source. Ces opérations ont
été menées "suite à une patrouille
de routine effectuée par les
membres de l'escadron territorial
de sécurité routière de Tiaret, au
niveau de deux barrages de sécuri-
té", ajoute le communiqué. "La pre-
mière opération a permis l'intercep-
tion et la fouille d'un camion sus-
pect en provenance d'une wilaya
voisine, dans lequel 137.000 com-
primés psychotropes de type Pre-
gabaline ont été découverts", selon
la même source, qui précise que "le
conducteur a été arrêté". Après par-
achèvement des procédures
légales, un autre individu a été
interpellé et un véhicule utilisé par
les suspects pour surveiller les ser-
vices de sécurité a également été
saisi. La seconde opération a per-
mis l'arrestation de deux individus
et la saisie d'un véhicule à bord
duquel ont été découverts 11.787
comprimés psychotropes soigneu-
sement dissimulés dans des
espaces aménagés à cet effet. 



Dans le cadre de la réforme du
cadre législatif régissant les acti-

vités minières, l’Algérie prévoit
l'abrogation des dispositions

relatives à la nature stratégique
des matières minérales et fossiles

qui ne permettaient pas aux
investisseurs privés d'obtenir un

titre minier, mais un contrat avec
une entreprise publique titulaire

d'un permis minier selon la règle
(51%/49%). 

C ette proposition découle du constat
fait par une analyse approfondie du
secteur minier en Algérie qui a mon-

tré que l’investissement privé est limité à
l'exploitation des matériaux de carrière et
fait ressortir l'absence quasi totale d'investis-
sements étrangers dans les activités
minières, outre les niveaux insuffisants de
production de certaines matières minérales
par rapport aux besoins du marché national,
ce qui a entraîné une augmentation constan-
te de leurs importations malgré la disponibi-
lité de gisements. Le projet de loi qui com-
prend cette disposition a été présenté mardi
par le ministre d'État, ministre de l'Énergie,
des Mines et des Énergies renouvelables,
Mohamed Arkab devant la Commission des
affaires économiques, du développement, de
l'industrie, du commerce et de la planifica-
tion de l'Assemblée populaire nationale
(APN). Il s’agit de l'adaptation aux mesures
prises par l'État en vue de diversifier l'écono-
mie nationale et de la relance de l'investisse-

ment dans ce domaine. Le ministre d’État a
évoqué des insuffisances en termes de don-
nées géologiques et minières concernant les
capacités minérales du pays, en sus de l'ab-
sence de nouvelles découvertes de gise-
ments miniers exploitables. Le projet pré-
voyant certaines mesures, incitations et pro-
cédures appliquées à l'échelle mondiale, a
été proposé dans le but d'encourager l'inves-
tissement minier. Il vise notamment à déve-
lopper les infrastructures géologiques du
pays, et à garantir le libre accès à ces informa-
tions qui constituent le point de départ de
tous les projets d'exploration minière, mais
aussi à simplifier l'accès au domaine minier
national, notamment pour les matières sou-
mises au régime minier, afin de mener des
travaux de prospection et d'exploration dans
les zones inexplorées, à travers des procé-

dures "simplifiées et transparentes" offrant
toutes les garanties aux investisseurs pour
concrétiser leurs projets d'exploration et
bénéficier du droit d'exploitation en cas de
découverte de gisements économiquement
exploitables, selon les explications fournies
par Mohamed Arkab. Dans le domaine de
l'octroi des permis miniers, le texte prévoit de
fixer les délais légaux de traitement des dos-
siers relatifs aux demandes de permis
miniers, et de rendre l'approbation délivrée

par les organismes concernés pendant la
phase de recherche, valable pour la phase
d'exploitation, afin de garantir à l'investisseur
la poursuite de son activité après avoir réalisé
des investissements à risque pendant la
phase d'exploration, selon Mohamed Arkab.
Le projet vise à attribuer des titres miniers de
nature juridique, permettant d’obtenir les
ressources financières nécessaires au finan-
cement des projets miniers, tout en clarifiant
les procédures relatives aux activités
minières et en les soumettant à des délais
légaux précis, via le guichet unique représen-
té par l'Agence nationale des activités
minières (ANAM), ajoute le ministre. Dans le
domaine institutionnel, le projet propose de
renforcer le rôle des deux agences minières
en les chargeant de missions de régulation à
travers l'élaboration et l'adoption de régle-
mentations, orientations, normes et stan-
dards dans le cadre des activités d'explora-
tion et d'exploitation minières. Parallèlement
à toutes ces mesures, le ministre d'État a sou-
ligné la nécessité de les accompagner d'un
régime fiscal spécifique et stable encoura-
geant l'investissement dans le domaine
minier à long terme. Le projet de loi a été pré-
senté en présence du président de l'APN, Bra-
him Boughali, de la secrétaire d'État auprès
du ministre de l'Energie, chargée des Mines,
Mme Karima Tafer et de la ministre des Rela-
tions avec le Parlement, Kaouter Krikou. 

M. R. 
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HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER
Jeudi 6 ramadhan 1446

Jeudi 6 mars 2025
21 °C / 12 °C

Dohr : 12h59
Assar : 16h16
Maghreb : 18h51
Îcha : 20h08

Vendredi 7
ramadhan 1446
Sobh : 05h45
Chourouk : 07h11

Dans la journée : Nuageux
Vent : 14 km/h
Humidité : 62 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 11 km/h
Humidité : 85 %

SOUS-RIRE

ACTIVITÉS MINIÈRES

Nouvelles dispositions pour les
investisseurs nationaux et étrangers Le président

Tebboune
préside une

réunion 

LA CHRONIQUE DU JEUDI
UN REPORTER DANS LA FOULE :
La France cet État terroriste

A border ce sujet nécessite une opportunité que nous offre le 68ème anniversaire de l’élimi-
nation extra-judiciaire du Chahid Larbi Ben M’hidi, après son arrestation par l’armée fran-
çaise. L’exécution avait été maquillée en suicide à l’époque, jusqu’à l’aveu public du géné-

ral Paul Aussaresses qui a reconnu avoir lui-même pendu le héros algérien. Il faisait partie du ser-
vice secret de l’armée française chargé des actions terroristes. Fort de l’amnistie promulguée
après la guerre d’Algérie en 1962, il publia trois livres (deux en 2001 et un en 2008) sur les actions
secrètes qu’il avait menées sous l’autorité du pouvoir français. Cette face cachée de l’État fran-
çais très peu évoquée. Les actions terroristes françaises avaient pour nom «  la main rouge ».
Bien avant c’était « le deuxième bureau » mis en place en 1871. Un de ses membres, Raymond
Muelle, le chef de l'attentat raté, en 1961, contre Jacques Vergès a affirmé que les ordres éma-
naient directement du Premier ministre de l'époque, Michel Debré. Le journaliste français Vincent
Nouzille confirme les faits dans son livre « Les tueurs de la République : assassinats et opéra-
tions spéciales des services secrets » publié en 2015. Ce même Michel Debré qui était Premier
ministre lors des massacres d’Algériens à Paris le 17octobre 1961. Les actes de terrorisme com-
mis par l’État français contre des intérêts algériens, en France et dans d’autres pays européens
se sont poursuivis après l’indépendance. Toute l’année 1975, les attentats se sont multipliés : «
Le 3 février, un attentat a lieu contre le bureau d’Air Algérie à Lyon. Dans la nuit du 26 au 27 juillet,
des attentats sont commis contre les locaux de l’Amicale des Algériens en Europe à Paris, Lyon
et Roubaix. Le 18 août, trois actions similaires à Rome, Londres et Bonn visent les ambassades
d’Algérie. Dans la nuit du 13 au 14 septembre 1975, on enregistre un attentat contre le siège de
l’Amicale des Algériens en Europe à Strasbourg. Le 4 novembre, nouvelle attaque contre le
consulat d’Algérie à Nice » rapporte la revue « Sang-froid » dans un article titré « Terrorisme
d’État : la guerre secrète de la France contre l’Algérie ». Bien avant et deux ans après les natio-
nalisations des hydrocarbures par l’Algérie, plus exactement le 14 décembre 1973, une bombe
explose au siège du consulat d’Algérie à Marseille. Le bilan est lourd : 4 morts et 23 blessés sont
dénombrés (…). Puis, le 2 mars 1975, un double attentat souffle les bureaux d’Air Algérie à Lyon
et à Toulouse ». En 1976, les attentats se sont poursuivis. Le célèbre correspondant du journal
Le Monde, Paul Balta, écrit le 10 janvier 1976 : « La première bombe est déposée le 3 janvier
devant (le quotidien) El Moudjahid, provoquant des dégâts matériels relativement importants. Les
autres devaient être utilisées contre les locaux de la R.T.A. (Radio-Télévision algérienne), des
édifices publics, dont le tribunal d'Oran, et des bâtiments de sociétés nationales, dont la Sonelec
(industries électriques). Dans l’édition du 5 mars suivant, il rapporte que « Trois condamnations
à mort, deux réclusions à perpétuité, une peine de vingt ans de prison et une autre de six mois
avec sursis, tel est le verdict qui a été rendu, mercredi 3 mars, par la Cour de sûreté de l'État
contre les membres du réseau de « saboteurs » impliqué dans l'attentat du 3 janvier contre le
quotidien « El Moudjahid ». Pour les autres anciennes colonies françaises appelées communé-
ment « la France-Afrique » dirigée par Jacques Foccart, le pouvoir français avait deux formules.
Soit la déstabilisation. Maurice Robert, chef du secteur Afrique du « SDECE », le contre-espion-
nage français de 1958 à 1968, explique que : « Nous devions déstabiliser Sékou Touré (président
de la Guinée), le rendre vulnérable, impopulaire et faciliter la prise du pouvoir par l'opposition ».
Soit l’action militaire directe menée par le mercenaire Bob Denard avec son groupe armé qui a
sévi dans une dizaine d’anciennes colonies françaises. Ceci dit et alors que la crise entre la Fran-
ce et l’Algérie fait rage, ce rappel historique permet de mieux mesurer l’intérêt d’un front uni de
tous les algériens derrière notre armée pour protéger la patrie ! 

Zouhir Mebarki 
zoume600@gmail.com
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L’ « ENQUÊTE » 
DE FRANCE 2 CONTRE
L’ALGÉRIE SORT TOUT 
DROIT DES 
LABORATOIRES 
DE LA DGSI 

L oin des travers d’un Sommet arabe d’urgen-
ce sur la reconstruction de Ghaza auquel
tous les ingrédients du succès-comme l’in-

dispensable unité des rangs et l’action commune
pour le triomphe de la cause palestinienne- ont fait
défaut ! Le Maghreb des peuples à trois rebondit
en marge du rendez-vous arabe du Caire. Rappe-
lons d’abord un triumvirat en construction depuis
les premiers jalons d’une initiative jetés à Alger il y
a une année, presque jour pour jour. Une deuxiè-
me étape a été franchie avec succès le 22 avril
2024 à Carthage lors du sommet des Présidents
algérien, tunisien et libyen qui a donné naissance
au Maghreb des peuples. Un groupe à trois (G3)
au départ, au stade embryonnaire, mais qui n’a,
néanmoins, pas exclu l’arrivée d’un autre membre,
la Mauritanie, à savoir. En effet, le bloc tripartite
maghrébin qui associe l’Algérie, la Tunisie et la

Libye s’est retrouvé, mardi, au Caire, avant l’ouverture du
Sommet arabe. En parlant de la Mauritanie, le chef de
notre diplomatie a rencontré son homologue du voisin du
Sud. Pour la réunion tripartite, elle a regroupé le ministre
d'État, ministre des Affaires étrangères, de la Communau-
té nationale à l'étranger et des Affaires africaines, Ahmed
Attaf, le ministre des Affaires étrangères, de la Migration
et des Tunisiens à l'étranger de la République tunisienne,
Mohamed Ali Nafti, et le Chargé de la gestion du ministè-
re des Affaires étrangères de l'État de Libye, Taher Al-
Baour. 

L’ambiance des retrouvailles était bon enfant. A fortiori
que la suite qui attendait les trois ministres voisins et
frères-ils le savaient- a été décevante. À cause notam-
ment des lacunes qui ont prévalu à l’organisation et qui
ont entaché ce sommet. Ces fâcheux incidents d’avant-
veille ont d’ailleurs amené les Présidents algérien, tuni-
sien et libyen à bouder le rendez-vous caïrote. Et dire que

le rôle et la voix des trois piliers du Maghreb comptent
beaucoup et pèsent lourd dans le cours et l’évolution de
la question palestinienne. Bref, rien ne les empêcherait
pour autant de continuer à porter haut la cause du peuple
palestinien frère. Pas même les forces qui œuvrent pour
la désunion arabe. 

Ainsi, la tripartie maghrébine a décidé d’aller, en rangs
serrés, dans un sommet mis sous le monopole d’une poi-
gnée de pays qui cherchent « la dislocation ? » pour des
desseins inavoués. Dans un deuxième temps, « les 3 »
ont passé en revue les progrès réalisés dans la mise en
œuvre des résolutions dégagées du sommet de Cartha-
ge. Troisièmement, Alger, Tunis et Tripoli ont mis à jour
l’agenda à venir. À savoir, le prochain sommet tripartite
prévu à Tripoli dont tous les aspects liés aux préparatifs
ont été discutés, à la virgule près ! Et là, les trois
ministres se sont investis à fond dans l’objectif de garantir
le succès de cette échéance importante pour le bloc
maghrébin. Aucun détail n’a été négligé. C’est une belle
leçon d’union administrée à ceux qui ont joué avec l’unité
arabe à la veille du sommet du Caire.

Farid GuellilL’
ÉD

IT
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La belle leçon du Maghreb à trois !

LIRE EN PAGE 3

PLAIDOYER DE ATTAF AU CAIRE : 
« Soutenir la consolidation 

du cessez-le-feu et les efforts 
de reconstruction de Ghaza »

LIRE EN PAGE 2

Paris et Rabat 
à la manœuvre

à nos portes
Sud

EXERCICE MILITAIRE
CONJOINT PRÉVU 

EN SEPTEMBRE 2025  
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Les témoignages de membres de
l’organisation terroriste le MAK ainsi
que des autoproclamés opposants au
pouvoir algérien ont servi
d’ingrédients. Ce film de propagande
serait commandé par la DGSI qui
dépend du ministre de l’Intérieur…

Réunis mardi au Caire pour une session extraordinaire du Conseil de la Ligue
arabe, les dirigeants arabes ont réaffirmé leur rejet du plan visant à expulser
les Palestiniens de la bande de Ghaza. 

P 3

À L’OCCASION DU MOIS DE RAMADHAN 
Une  ligne de transport Blida-Djamaâ

El-Djazaïr est ouverte 
U ne ligne de transport pour relier le centre ville de Blida à Djamaâ El-Djazaïr à Alger a été

ouverte durant ce mois de Ramadhan, a annoncé  l'Etablissement public de transport
urbain et suburbain de Blida. Cette ligne de transport Bab Essebt (centre ville de Blida) Djamaâ
El-Djazaïr a été ouverte depuis mardi pour permettre aux citoyens d'accomplir les prières sur-
érogatoires (Tarawih) au niveau de cet édifice religieux tout au long du mois sacré, a-t-on
ajouté de même source. L'horaire de départ de cette ligne a été fixé à 19h30 à partir du centre
ville, tandis que le retour se fera à la fin de la prière des Tarawih, pour un tarif fixé à 520 DA (en
aller-retour), selon la même source. Cette initiative se veut une « réponse à la demande expri-
mée par de nombreux citoyens pour accomplir les prières surérogatoires au niveau de cette
mosquée enregistrant la présence de grands imams de renom », a précisé la même source.
L'Établissement public de transport urbain et suburbain de Blida a, par ailleurs, fait part du
prolongement des horaires de service des équipes de nuit jusqu'à une heure du matin, à l'oc-
casion du mois de Ramadhan. Cette mesure concerne notamment la ligne Chiffa- Bab Essebt,
El-Affroun - Bab Essebt et la cité Deriouche - Bab Essebt, outre les lignes Bouaârfa-cité AADL
d'Ouled Yaich, Amroussa- cité AADL d'Ouled Yaich et Amroussa - Bab Essebt. Cette mesure
vise à assurer le service de transport public aux citoyens, dont notamment les nombreuses
familles qui aiment sortir durant les soirées du mois sacré pour faire leur shopping, au
moment ou d'autres en profitent pour se détendre en profitant des activités culturelles et
sportives organisées par différents organismes et établissements tout au long du mois sacré,
selon la même source.

Ania N. 
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